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T élécommunications : 
tout est remis en question

La récente décision du CRTC sur les communications interurbaines 
risque d’avoir des conséquences qui débordent largement le coût des 
appels téléphoniques d’une ville à l’autre. Elle met plutôt en relief des 
problèmes d’infrastructure auxquels sont reliés l’avenir même et le 
développement de toute l’industrie des télécommunications. Bernard 
Lévy décrit le nouveau contexte qui résultera de cette décision.
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Le ban sur la morue 
ne s’étend pas au golfe

Louis-Gilles Francoeur

L’ARRÊT complet pendant deux ans 
de la pêche à la morue sur le flanc- 
est de Terre-Neuve, confirmé hier 
soir par le ministre fédéral des Pê­
cheries, M. John Crosbie, ne s’éten­
dra pas au golfe Saint-Laurent, une 
possibilité qui a alimenté les pires 
craintes hier sur la Côte-Nord et en 
Gaspésie où cette ressource est, là 
aussi, mal en point quoique dans une 
moindre mesure.

Même si elle courait depuis deux 
jours, la nouvelle a profondément 
consterné Terre-Neuve où plusieurs 
prédisaient hier un exode massif de 
la population au cours des prochai­
nes années, voire des fermetures de 
villages au complet, comme en a 
connu la Gaspésie à une autre épo­
que.

À St. John, des pêcheurs ont tenté 
de mettre la main au collet du minis­
tre Crosbie en essayant de défoncer 
la porte d’une salle de réunion où il 
se trouvait pendant que, faute de 
mieux, un de ses adjoints se faisait 
plaquer au mur par ces hommes en 
colère.

En tout, plus de 20 000 pêcheurs et 
travailleurs de l’industrie de la trans­
formation du poisson seront touchés. 
Malgré le programme d’aide fédéral 
de plus de 500 millions $, qui rappor­
tera aux victimes du ban entre 170 et 
280 $ par semaine, la classe politique 
locale et plusieurs économistes pré­
disaient des jours sombres comme 
jamais à cette province, une des plus 
pauvres du Canada.

Les paiements d’urgence annon­
cés hier par M. Crosbie vont durer 10 
semaines, un temps qui sera mis à 
profit, a dit le ministre, pour mettre 
au point un plan majeur pour faire 
face à ce qu’il a lui-même appelé la 
« crise ».

Pendant ce temps, Ottawa deman­
dait officiellement à l’Espagne de 

rolonger son moratoire sur la pêche
la morue dans les eaux internatio­

nales à proximité du secteur dont Ot­
tawa force l’évacuation. La ministre

des Affaires extérieures du Canada, 
Mme Barbara McDougall, a rencon­
tré à ce sujet son homologue espa­
gnol, M. Javier Solana, sans préciser 
si elle lui avait demandé de prendre 
immédiatement action dans le dos­
sier. L’Espagne a convenu d’un mo­
ratoire de six mois au début de juin. 
Mais son ministre a refusé de dire 
quelle suite il allait donner au dos­
sier. Le Canada accuse depuis des 
années l’Espagne et le Portugal de 
décimer les stocks au large de 
Terre-Neuve.

Le plan fédéral, en plus des chè­
ques de 225 $ pendant 10 semaines à 
la main-d’oeuvre active, comprend 
aussi des plans de retraite pour les 
pêcheurs les plus âgés, le rachat par 
Ottawa des permis de pêche jugés de 
peu de valeur, le recyclage des plus 
jeunes pêcheurs, la spécialisation et 
la certification des pêcheurs actifs, 
des mesures pour empêcher la ruine 
des propriétaires de bateaux, des ex­
périences pour voir dans quelle me­
sure les méthodes de pêche contri­
buent au déclin actuel et la reconver­
sion de cette industrie vers des es­
pèces moins populaires.

L’interdit d’Ottawa a été qualifié 
de « mise à pied la plus importante 
de l’histoire canadienne » par un syn­
dicaliste local.

Richard Cashin, le président du 
plus grand syndicat de pêcheurs au 
pays, les Travailleurs unis des pêche­
ries et de l’alimentation, a ajouté que 
les mesures de M. Crosbie ne sont 
« que des peanuts ». Il a incité les pê­
cheurs à ignorer le ban fédéral en 
continuant de pêcher jusqu’à ce que 
le syndical ait négocié « quelque 
chose de plus intelligent » avec Ot­
tawa.

M. Cashin a fait valoir que le chè­
que promis par Ottawa est l’équiva­
lent de ce que touchent les non-syn­
diqués. Un pêcheur ou un travailleur 
syndiqué touche environ 400 $ par se­
maine, a-t-il dit, et non pas 225 $, 
comme promis par le ministre.

La morue rapporte environ 700 
Voir page 4 : Morue

Les dirigeants du Biodôme 
se cabrent contre la Ville

Guy Taillefer

INDIFFÉRENTE à l’opposition so­
lidaire des employés, des cadres et 
du concepteur du Biodôme, Pierre 
Bourque, l’administration Doré a of­
ficiellement mis au monde hier, dans 
un climat de fronde et de confusion, 
la société paramunicipale qui gérera 
dorénavant ce nouveau musée éco­
logique en combinaison avec le Pla­
nétarium.

Sitôt annoncée la création de la 
nouvelle société à l’Hôtel de ville, M. 
Bourque convoquait à son tour une 
conférence de presse — tenue à 
grand déploiement dans une salle du 
Biodôme — pour demander à la Ville 
de surseoir a la mise sur pied de la

société paramunicipale, accusant 
l’administration Doré de mettre en 
péril la vocation scientifique du mu­
sée environnemental et de vouloir en 
faire, à des fins étroitement touris­
tiques, une sorte de Disney World 
écologique.

« Nous n’avons pas la garantie que 
la mission d’éducation, de recherche 
et de conservation du Biodôme sera 
protégée », a affirmé son actuel di­
recteur-adjoint, M. Jean-Pierre 
Doyon. Le 100 000e visiteur du Bio­
dôme, un monsieur de Granby qui en 
a franchi les tourniquets en milieu de 
semaine, n’aurait pas pu tomber 
dans pire panier de crabes.

Accompagné des cadres et des 
employés du Biodôme, du directeur 
du Planétarium Pierre Lacombe et

des membres québécois du comité 
consultatif international qui a parti­
cipé à la conception de ce nouveau 
musée vivant de l’écologie, M. Bour­
que a réclamé un moratoire d’au 
moins six mois sur la création de la 
société paramunicipale et déploré 
que personne au sein du Biodôme et 
du Jardin botanique, dont il est éga­
lement directeur, n’ait été préalable­
ment consulté par la Ville. « Don­
nons-nous le temps d’y réfléchir », a 
tempéré M. Bourque, qui s’est dé­
fendu de partir en guerre contre l'ad­
ministration Doré. Le statu quo 
ayant largement fait ses preuves, es­
time-t-on au Jardin botanique et au 
Biodôme, ces deux équipements 
scientifiques devraient continuer d’ê­
tre gérés de façon « synergique » et

non de manière séparée, comme a 
décidé de le faire la Ville.

« M. Bourque est comme une mère 
qui ne veut pas donner son enfant à 
une famille, même riche, a fait valoir 
le porte-parole du comité scienti­
fique international, l’écologiste 
Pierre Dansereau, de l’Université de 
Montréal. Ce serait un scandale in­
ternational de prendre le risque de 
compromettre l’équilibre du Bio­
dôme. »

La Ville, cependant, ne donne au­
cunement l’impression de vouloir re­
culer, sa nouvelle Société des mu­
sées des sciences naturelles de Mont­
réal étant maintenant officiellement 
créée. Le président du conseil d'ad­
ministration, Jean-Paul Gourdeau, 

Voir page 4 : Biodôme

QUAND LE JAZZ EST LÀ !

Hiatus et 
retrouvailles

Sylvain Cormier 
et Serge Truffaut

PENDANT QUE John Scofield et 
Joe Lovano s’échangeaient des mé­
taphores sonores dans un Spectrum 
rempli, pendant que John Surman ra­
contait de splendides légendes au 
Musée d’art contemporain, les ama­
teurs de Rubalcaba ont dû essuyer 
une déception dont l’origine n’était 
en rien musicale.

Au Théâtre Maisonneuve en effet, 
les détenteurs de billets pour le show 
du pianiste Gonzalo Rubalcaba ont 
été les victimes innocentes des rap­
ports acides qui singularisent les re­
lations américano-cubaines. C’est 
très sérieux.

En deux mots et quelques autres, 
voici les dessous du hiatus qui a al­
téré une soirée autrement fort 
agréable. Rubalcaba prend l’avion 
qui, de Cuba, doit le déposer en Ja­
maïque. Il débarque à Kingston. Il 
monte dans l’avion qui doit atterrir à 
Montréal. Puis bing ! C’est bonjour 
les dégâts.

Pour des raisons techniques, l’a­
vion ne peut pas poursuivre son pé­
riple. Et alors, il pouvait prendre un 
biplane de Kingston aux États-Unis 
et, de là, prendre la route de Mont­
réal ? Mon oeil ! Notre homme est 
Cubain de nationalité. Or, un em­
bargo d’une bonne trentaine d’an­
nées interdit à tout ressortissant de 
La Havane et des environs d’utiliser 
des compagnies aériennes américai­
nes ou même de transiter par un 
aéroport des États-Unis.

Ça fait que le show de Rubalcaba 
a commencé au moment de mettre 
sous presse. Quant à Charlie Haden, 
qui devait l’accompagner, il a été 

Voir page 4 : Jazz

PHOTO JACQUES NADEAU

. Le saxophoniste John Surman a 
amorcé la série Concerts intimes de 
cette édition spéciale du Festival de 
jazz en séduisant tous les specta­
teurs présents.

Pour les soldats canadiens, les «jeux sont terminés» à Sarajevo
d'après ALT, /’(' et lleuter

BELGRADE — Le bataillon cana­
dien de la Force de protection des 
Nations unies (FORPRONU) est ar­
rivé hier à l’aéroport de Sarajevo où 
le pont aérien de la CEE a com­
mencé.

Avec un jour de retard, le bataillon 
canadien de 800 hommes chargé 
d’assurer la protection rapprochée 
de l'aéroporl de Sarajevo, parti lundi 
de Daruvar en Croatie par la route, 
est arrivé à destination, selon l'a­
gence Tanjug. Il avait été retardé, 
selon l'agence yougoslave, par des 
champs de mine.

Le bataillon, arrivé en deux colon­
nes formées de trente chars et au­
tant de transports de troupes blindés, 
s’est déployé sur l’aéroport dès son 
arrivée au complet en début d’après-

midi. Les premiers éléments étaient 
arrivés dans la matinée.

Le bataillon canadien sera ensuite 
remplacé par 1500 Casques bleus 
français, égyptiens et ukrainiens, a 
indiqué hier à Londres le secrétaire 
général des Nations unies, M. Bou­
tros Boutros-Ghali.

« L’aéroport est maintenant trans­
formé. C’est une opération mili­
taire », a déclaré le capitaine Ray­
mond llauben, chef du contingent de 
la force de maintien de paix de 
l’ONU chargé de la sécurité de l’aé­
roport.

Interrogé sur l’attitude de ses 
troupes au cas où elles seraient pri­
ses pour cible par des tireurs, l’offi­
cier a répondu : « Quiconque nous ti­
rerait dessus n’aurait plus longtemps 
à vivre. Ces jeux sont terminés ».

À Washington, le président amé­
ricain George Bush a d’ailleurs dé­

claré que l’armée américaine pro­
tégerait les Canadiens s’ils étaient 
attaqués.

L’arrivée du convoi, dont les der­
niers éléments devaient suivre hier 
soir, devrait donner le coup d’envoi 
d’un important pont aérien humani­
taire pour les 300 000 civils assiégés 
depuis trois mois à Sarajevo.

Un premier avion de transport bri­
tannique est parti hier pour Zagreb 
avec une cargaison humanitaire des­
tinée à Sarajevo.

Suivant l’exemple de la France, 
qui a été cette semaine le premier 
pays à envoyer des avions dans la 
capitale bosniaque, d'autres pays eu­
ropéens, dont l’Italie, devraient dé­
sormais participer au pont aérien.

L’aéroport, longtemps aux mains 
des forces serbes, est resté inutili­
sable pendant trois mois en raison 
des combats avec les forces croato-

musulmanes, qui ont fait 7500 morts 
depuis mars.

Des accrochages se poursuivaient 
hier par intermittence à Sarajevo et 
dans d’autres régions de Bosnie, 
mais on ne signalait aucun affron­
tement d’envergure.

Quelques tirs ont éclaté dans le 
quartier de Dobrinja, entre l’aéro­
port et le centre de Sarajevo. La ville 
était toutefois relativement calme 
après une nuit de bombardements 
sporadiques.

Le personnel de l’ONU a déchargé 
la majeure partie des 33 tonnes 
d’aide qui ont été acheminées en 
Bosnie cette semaine par les avions 
français et les ont réparties dans plu­
sieurs centres de distribution.

Par ailleurs, quelque 100000 per­
sonnes ont défilé hier soir devant la 
télévision de Belgrade pour dénon­
cer la mainmise du régime du pré­

sident serbe Slobodan Milosevic sur 
les médias serbes.

Le défilé, fort de quelque 40 000 
personnes, s’est enflé de nouveaux 
manifestants au fur et à mesure qu’il 
progressait dans les rues.

Aucun incident n’a marqué le 
cours de la manifestation en dépit de 
l’imposant dispositif policier aux 
alentours de la télévision, compor­
tant notamment des cordons poli­
ciers armés et des tireurs d’élite pos­
tés sur les toits. Le service d’ordre 
des organisateurs de la manifesta­
tion a de son côté empêché tout con­
tact entre les manifestants et les cor­
dons de policiers barrant l’accès au 
siège de la télévision.

«Voici votre journalisme», a 
lancé sur un mode railleur le leader 
de l’opposition serbe, l’écrivain Vuk 
Draskovic, président du Mouvement 
serbe de Renouveau en réclamant

une information libre dans une Ser­
bie libre.

Les manifestants ont conspué la 
direction de la télévision de Belgrade 
aux cris de « Bande rouge », « Nous 
voulons la vérité » et « Nous ne paie­
rons plus notre redevance».

Très contrôlée par le pouvoir, la 
télévision de Belgrade, la seule cap- 
table en province, diffuse une infor­
mation faussée et sélective sur les 
mouvements de protestation contre 
le régime et les positions de l’oppo­
sition. Considérant le contrôle des 
médias par le pouvoir comme une 
des raisons principales de leur échec 
électoral, les partis d’opposition 
avaient organisé en mars 1991 une 
manifestation contre la télévision 
qui avait tourné à l’émeute et 
ébranlé le régime.

Les manifestants ont ensuite re­
voir page 4 : Sarajevo

ÉDUCATION — Formation des maîtres
RÉSERVA TIONS PUBLICITAIRES____________________ 842-9645______________________ Date de tombée: le 7 août 1992

D’ici l’an 2001, le quart des professeurs actuels des niveaux primaire et secondaire auront pris leur retraite. La situation est 
semblable dans les cégeps.

PARUTION 
le 15 août 

DANS 
LE DEVOIR

Quels changements provoquera ce rajeunissement du corps professionnel? Quels standards doit-on exiger de ces 
nouveaux maitres? les futurs professeurs possèdent-ils une formation suffisante pour enseigner à nos enfants? 
Comment s’y prendra-t-on, dans les universités, pour accueillir cette nouvelle clientèle?
Dans son édition du 15 août, LE DEVOIR se penchera sur l’éducation de demain au Québec.
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XAVIER trouve 
la fibre optique 
trop lente.
LA FIBRE OPTIQUE est une révolution, 
mais elle ne marque pas la fin de 
l’évolution. Bell s’engage à analyser les 
problèmes au-delà de leurs évidences 
et à toujours réinventer des solutions. 
Les défis présents et futurs des 
entreprises d’ici motivent cette recherche 
passionnée. Bell est résolument 
tournée vers l’avenir, le vôtre comme 
celui de Xavier.

Bell pense à demain.

Bell
des gens de parole
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Trois ministres cités devant un coroner en colère
Une enquête sur la mort d’un enfant rappelle les déficiences tragiques mais solubles du transport scolaire

Pierre April
de la Presse canadienne

QUÉBEC — Les ministres de l’É­
ducation, Michel Pagé, de la Sécurité 
publique, Claude Ryan, et des Trans­
ports, Sam Elkas, comparaîtront, 
lundi au Palais de justice de Mont­
réal, devant le coroner Marc-André 
Boulianne, lors de l’enquête sur le 
transport scolaire au Québec.

Les porte-parole des trois minis­
tres ont confirmé la présence de leur 
patron aux audiences où plus de 163 
témoins, dont 150 directeurs géné­
raux de commissions scolaires, se­
ront entendus au rythme de 30 par 
jour.

En plus des ministres, le coroner

entendra un représentant de la So­
ciété d’assurance-automobile du 
Québec (SAAQ), M. Martin Breton, 
des gens du Club automobile, Mme 
Paula Landry et M. Yvon Lapointe, 
deux témoins du milieu syndical re­
présentant les chauffeurs, M. Réjean 
Roy et Jeannette Viau (Teamsters), 
et M. Marcel Gauthier (CSN).

Même si elle n’est pas sur la liste, 
la Fédération des Commissions sco­
laires du Québec (FCSQ) a décidé 
d’envoyer son chef du contentieux, 
Me François Houde, pour assister au 
besoin les directeurs généraux.

Au Québec, depuis 1986, 22 élèves 
ont trouvé la mort sous les roues 
d’autobus d’écoliers.

C’est au mois de mai que M. Bou­
lianne a lancé le débat en indiquant

publiquement qu’il trouvait aberrant 
de voir encore des enfants mourir 
sous un autobus d’éeoliers « surtout 
quand on connaît déjà les solutions 
pour que ça n’arrive plus».

Pour bien démontrer sa colère, le 
coroner avait d’ailleurs refusé de 
conclure une enquête sur la mort 
d’un jeune de six ans à Aylmer, Jean- 
Michel Bisson.

M. Boulianne avait signalé l’inuti­
lité de rédiger un rapport et de sug­
gérer des mesures de sécurité con­
nues au moins depuis 1987.

En décembre 1991, le Conseil sco­
laire de l’île de Montréal (CSIMi a 
demandé entre autres au ministère 
des Transports et à la SAAQ la mise 
sur pied de programmes de forma­

tion obligatoires pour les futurs con­
ducteurs ainsi que des cours de per­
fectionnement pour ceux déjà à 
l’emploi des transporteurs.

La CSIM a aussi souligné la néces­
sité de créer un système permettant 
de vérifier le dossier d’un conduc­
teur.

Également, elle a demandé qu’on 
étudie les avantages des barrières 
d’éloignement escamotables instal­
lées à l’avant des autobus et qu’on se 
penche sur les avantages d’une for­
mule utilisée en Californie où les 
écoliers sont accompagnés d’un 
adulte pour surveiller rembarque­
ment et le débarquement.

Au lendemain de la déclaration du 
coroner Boulianne qui a conseillé

aux parents de boycotter les trans­
ports scolaires tant que des mesures 
de sécurité appropriées ne seront 
pas prises, le présidente de la Fédé­
ration des Commissions scolaires du 
Québec (FCSQ), Mme Diane Drouin, 
a rétorqué que ces propos ne ser­
vaient qu’à semer un vent de pani­
que.

Mme Drouin n'a pas apprécié que 
le coroner critique surtout les com­
missions scolaires, même si elles gè­
rent les budgets consentis par le mi­
nistère des Transports, négocient les 
contrats avec les transporteurs et fi­
xent les parcours.

Elle a ajouté que la SAAQ et le mi­
nistère des Transports étaient aussi 
responsables de l'émission des per­
mis de conduire, de vérifier la qua­

lité des véhicules et de fournir une 
signalisation routière appropriée.

Le budget annuel du transport sco­
laire est de plus de 300 millions $.

Hier, la FCSQ, qui regroupe 163 
commissions scolaires, a indiqué 
qu’elle partage le point de vue du co­
roner Boulianne sur la nécessité d'é- 
limmer complètement les accidents, 
mais elle a précisé qu’elle préfère at­
tendre les prochaines recommanda­
tions avant de se prononcer.

Quant à la suggestion du coroner 
voulant que les trajets des autobus 
soient tracés de façon à éviter aux 
enfants de traverser les rues, la 
FCSQ a calculé qu’elle coûterait au 
moins 70 millions $ de plus aux ad­
ministrations scolaires.

Le testament de Louise Roy
Laurent Soumis

LORSQU’ELLE franchira ce soir et 
pour la dernière fois la porte de son 
bureau, Mme Louise Roy quittera la 
tête de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal 
(STCUM) « avec le sentiment du de­
voir accompli », laissant derrière elle 
« une ?nt reprise transformée, en­
gagée sur la bonne voie et mobilisée 
par son plan de relance».

Une entreprise dont il faudrait tou­
tefois, selon elle, revoir les lourds 
mécanismes de décision et élargir le 
conseil réservé aux élus en vue d’a­
voir la souplesse et l’expertise néces­
saire « pour gagner le pari de l’acha­
landage ».

Voilà en substance le message 
qu’a voulu livrer hier pour sa der­
nière conférence de presse celle qui, 
au cours des sept dernières années, a 
assumé la responsabilité quotidienne 
du déplacement de plus d’un million 
de voyageurs à travers l’île de Mont­
réal et dont le style et le regard ex­
ceptionnels ont révolutionné l’image 
de la flotte bleue de la STCUM.

Dressant son bilan personnel, 
Mme Roy a rappelé que le désenga­
gement du gouvernement du Québec 
du financement du transport en com- 
mun a provoqué l’an dernier une 
crise sans précédent privant la 
STCUM du tiers de son budget. Les 
28 municipalités de la CUM ont dû 
accepter de doubler leur contribu­
tion annuelle la portant à 300 mil­
lions $. « Un geste courageux pour 
des élus », juge-t-elle après coup.

Les comités 
référendaires, 
une garantie 
d’équilibre
d’après la l'resse canadienne

LA LÉGISLATION référendaire du 
Québec a été qualifiée hier de « rai­
sonnable, pratique et efficace » au 
point où elle devrait inspirer d’autres 
provinces et pays.

Le professeur de sciences politi­
ques de l’Université Dalhousie, à Ha­
lifax, Peter Aucoin, a fait valoir ce 
point de vue, en Cour supérieure, où 
il témoignait à titre d’expert pour le 
représentant du procureur général 
du Québec qui défend la constitution­
nalité de la loi référendaire constes- 
tée par le leader du Parti Égalité, 
Robert Libman.

Ce dernier s’en prend à l’obligation 
d'avoir à faire partie d’un des deux 
comités-parapluies, l’un pour le 
« oui » et l’autre pour le « non ». M. 
Libman y voit un excès de dirigisme 
et une atteinte à la liberté d’expres­
sion.

Pour sa part, M. Aucoin considère 
que les restrictions contenues dans 
la législation sont là pour empêcher 
qu’un des deux côtés noie complè­
tement l’autre dans le débat référen­
daire. « Le mécanisme de comptabi­
lité efficace des dépenses dans les 
deux camps ne vise pas le contrôle 
du contenu des messages », a fait re­
marquer l’universitaire.

Si la loi permettait la formation de 
plus de deux comités-parapluies, 
comme le suggère M. Libman, l’ex­
pert craint la prolifération de tels co­
mités qui dépenseraient pour défen­
dre les mêmes options que celles 
déjà représentées, ce qui créerait un 
risque de déséquilibre.

Selon les représentations déjà fai­
tes par Me Julius Grey, au nom du 
Parti Égalité, il répugne à ce parti 
d’avoir à se retrouver dans le même 
comité que le Parti québécois pour 
s’opposer aux offres fédérales sur la 
réforme constitutionnelle.

Le leader Libman a peur de n’a­
voir droit qu’à une faible proportion 
des ressources financières disponi­
bles du fait qu’il reviendrait à la per­
sonne nommée par les membres du 
comité-parapluie, une majorité de 
députés péquistes, d’acquiescer ou 
non aux dépenses proposées par le 
Parti Égalité.

M. Aucoin considère qu’il sera sim­
ple de diviser l’argent disponible sur 
une base proportionnelle. S’il arrivait 
toutefois que le Parti Égalité se 
sente injustement traité, il pourrait 
demander la révision de la décision 
auprès du Conseil du référendum 
composé de trois juges de la Cour du 
Québec, comme le prévoit la loi.

À cela, Me Grey a répliqué que 
rien dans la loi ne forçait la distribu­
tion équitable des fonds disponibles.

« C’est impossible d’avoir des rè­
glements plus précis, c’est impos­
sible de prévoir le nombre de grou­
pes intéressés à l’objet du référen­
dum », à ajouté M. Aucoin.

« Mais cette crise a été pour la 
STCUM l’occasion d’acquérir plus de 
maturité. » Les dernières années 
marquent en tout cas « un assainis­
sement significatif des relations de 
travail par rapport à la période trou­
blée de 1973 a 1984 ». L’absentéisme 
est passé de 8,5% à 6%; les acci­
dents de travail ont diminué de moi­
tié; il n’y a eu aucun arrêt de service 
à l’exception d’une grève avec ser­
vices essentiels en 1987.

Le prolongement jusqu’en 1993 des 
conventions collectives, le gel des sa­
laires et le congé de contribution au 
régime de retraite ont aussi favorisé 
l’amorce du plan de relance à la fin 
de mars. La STCUM a ramené de 
neuf à cinq le nombre de paliers hié­
rarchiques, décentralisé les respon­
sabilités et mis à pied 12 % de ses 
cadres et professionnels.

L’assainissement du climat de tra­
vail a permis « un passage rapide de 
la confrontation à la concertation », 
note Mme Roy. « Ce que les gens 
veulent, c’est se réaliser en faisant 
bien leur travail. Notre responsabi­
lité d’employeur est de leur donner 
les moyens d’atteindre cet objectif 
pour qu’ils développent leur potentiel 
en contribuant aux résultats de l’en­
treprise », explique Mme Roy qui, à 
titre de vice-présidente, assurera dé­
sormais « la gestion stratégique des 
ressources humaines » au sein du 
groupe La Laurentienne.

Autre élément marquant de son 
passage à la STCUM : « le virage- 
clientèle » qui s’est manifesté notam­
ment par la création du Comité 
d’examen des plaintes et de la Sec­
tion des relations avec la clientèle, le 
réaménagement de la signalisation 
du réseau, la multiplication des outils 
d’information et l’ouverture au pu­

blic des séances du conseil d’admi­
nistration.

Mme Roy s’est dite fière d’avoir 
lancé le premier programme d’accès 
à l’égalité pour les femmes et les mi­
norités dans une grande entreprise 
québécoise. En cinq ans, la STCU M a 
triplé la proportion de femmes 
chauffeurs d’autobus et doublé la re­
présentation des minorités ethni­
ques.

« Ce n'est pas qu’une question d’é­
quité sociale, c’est essentiel pour ga­
gner la confiance du public. La 
STCUM doit être le miroir des gens 
qu’elle dessert. »

Selon Mme Roy, les défis de son 
successeur sont nombreux : conti­
nuer l’amélioration du service, pour­
suivre la rationalisation des dépen­
ses, augmenter la productivité, pri­
vilégier des relations de travail har­
monieuses, développer des program­
mes de formation, consolider les pro­
grammes d’accès à l’égalité.

L’entretien du patrimoine de la so­
ciété nécessitera en outre des inves­
tissement majeurs de 600 millions $ 
d’ici trois ans. Il faudra enfin répon­
dre à la demande croissante de 
transport adapté qui a grimpé de 
15% cette année pour atteindre 
800 000 déplacements, quatre fois 
plus qu'il y a dix ans.

« Des décisions rapides devront 
être prises par le Conseil métropoli­
tain du transport en commun dont la 
création est en soi un pas dans la 
bonne direction», de commenter 
Mme Roy.

« La vocation commerciale de la 
société devra être reconnue puis­
qu’elle est en compétition avec l’au­
tomobile, donc avec l’entreprise pri­
vée. Il faudra lui donner les moyens 
d’action plus flexibles et plus effica­
ces. »

PHOTO JACQUES NADEAU

Louise Roy a fait son bilan à la STCUM.

Des chercheurs montréalais mettent en doute 
l’utilité médicale de la plupart des épisiotomies

Isabelle Paré

UNE ÉTUDE réalisée à Montréal 
met sérieusement en doute l’utilité 
de l’épisiotomie, une intervention de 
routine que subissent environ 70 à 
80 % des femmes nord-américaines 
qui accouchent.

En fait, les auteurs de l’étude que 
vient de publier le Online Journal of 
Current Clinical Trials en viennent à 
la conclusion que rien ne démontre 
que l’épisiotomie est utile pour éviter 
le déchirement des tissus vaginaux à 
l’accouchement et recommandent 
l’abandon de cette pratique de rou­
tine.

Destinée à faciliter le passage du 
bébé durant la deuxième phase du 
travail, l’épisiotomie consiste en une 
incision pratiquée à la base du vagin 
pour l’élargir et éviter le déchire­
ment des tissus lors de l’arrivée de 
l’enfant.

Selon les auteurs de l’étude, en 
Amérique du Nord, au moins 80 % 
des femmes qui accouchent d’un pre­
mier bébé subissent une épisiotomie 
et environ 60 à 70 % de celles qui ont 
déjà donné naissance.

Au Québec, cela veut dire qu’on

pratique cette opération chez des di­
zaines de milliers de femme chaque 
année, et parfois à plusieurs reprises 
au cours de leur vie féconde.

Or, démontre l’étude menée con­
jointement par les hôpitaux Sainte- 
Justine, Hôpital général juif et Saint- 
Mary’s auprès de 703 femmes, les pa­
tientes ayant subi une épisiotomie 
préventive présentent exactement 
les mêmes troubles postnataux que 
celles qui ont connu des déchire­
ments de tissus durant l’accouche­
ment.

« Dans la culture médicale, l’épi­
siotomie est supposée prévenir les 
problèmes d’incontinence urinaire, 
de douleurs ou de mauvais fonction­
nement sexuel souvent entraînés par 
un déchirement du périnée à l’accou­
chement. Ce qu’on constate, c'est 
que les femmes qui ont eu une épisio­
tomie présentent exactement les 
mêmes problèmes », a expliqué hier 
le Dr Michael Klein, professeur et di­
recteur du centre de recherche en 
médecine familiale à McGill et à 
l’Hôpital général juif.

Cette étude, à laquelle ont colla­
boré plusieurs médecins dont le Dr 
Robert Gauthier, chef du départe­
ment de périnatalité à Sainte-Jus­

tine, démontre en fait que les seules 
femmes intactes après l’accouche­
ment s’en tirent mieux que les autres 
et récupèrent plus vite.

Pour le reste, épisiotomie ou dé­
chirements, la convalescence à l’hô­
pital est également prolongée d’un 
jour et les problèmes sont du même 
ordre, soutient le Dr Klein.

Plus encore, parmi les 703 femmes 
ayant participé à l’expérience, des 47 
mères ayant subi des déchirements, 
46 avaient fait l’objet d’une épioso- 
tomie. Chez les parturientes qui 
avaient déjà donné naissance, les six 
qui ont connu des déchirements 
avaient toutes subi l’incision préven­
tive du périnée.

« L’utilisation de l’épisiotomie ne 
nous paraît pas vraiment utile pour 
prévenir le déchirement ou ses con­
séquences. Et pour l’éviter, il n’y a 
qu’un moyen, le temps ! », renchérit 
ce dernier.

Les études démontrent en effet 
que chez les femmes n’ayant pas 
subi d’épisiotomie, le travail est en 
moyenne prolongé de neuf minutes, 
ce qui n’aurait pas d’effet sur la 
bonne santé du bébé sauf en cas de 
détresse du foetus.

« En fait, il n’y a que deux situa­

tions qui justifient cette interven­
tion : la détresse foetale ou l’inca­
pacité complète de la mère à faire 
sortir l’enfant», a soutenu le Dr 
Klein.

Mais pour l’instant, l’attitude des 
médecins et leur curriculum font en 
sorte que ces derniers continuent à 
pratiquer largement l’épisiotomie 
pour prévenir les effets d’un déchi­
rement inopiné. « En ce moment, 
croit le Dr Klein, il n’y a pas de cours 
sur les moyens d’éviter le déchire­
ment. Il va falloir changer la prati­
que. »

i

Une Commission ij 
du patrimoine 
protégera le 
Vieux-Longueuil ji

j!
Roland-Yves Carlgnan <:

LE CONSEIL municipal de Lon- 
gueuil a créé officiellement la Corn-!; 
mission du patrimoine afin de pro-;| 
téger le plus vieux secteur du village, 1; 
fondé en 1657, et le préserver du J; 
«syndrome du boulevard Tasche-i; 
reau» qui le menace.

La Commission, formée officiel-J; 
i lement à l’assemblée municipale,!; 

hier soir, exercera un pouvoir de re-|; 
commandation auprès de la ville em; 
matière de gestion des édifices patri-1; 
moniaux. Elle devra aussi voir à la;; 
création d’un «site du patrimoine»,!; 
dans le Vieux-Longueuil, où plus de J; 
200 bâtiments à caractère historique 
ont été recensés.

« Mais pour la première année, no-|; 
tre tâche sera surtout didactique. Il 
faudra utiliser beaucoup de péda-1; 
gogie et donner des informations'' 
afin de conscientiser la population!; 
aux problèmes de gestion du patri-1; 
moine », précise le vice-président de.; 
l’organisme, Édouard Doucet, repré- ! ; 
sentant de la Société d’histoire de; 
Longueuil — la présidence a été con-!; 
fiée à Hélène Dupuis, de l’Associa-;; 
tion des gens d’affaires du Vieux-r; 
Longueuil.

M. Doucet dit craindre que ce sec-;; 
teur soit touché d’ici 10 ans par cet; 
qu’il qualifie de « syndrome du bou-;; 
levard Taschereau », en référence à ; 
cette artère commerciale très peu!; 
esthétique de la Rive-Sud.

Pour l’aider à relever son défi, la .; 
Commission devra être secondée par|; -fi­
la municipalité qui verra à adopter'; 
une série de règlements ad hoc dans]; 
le secteur historique afin d’empê-;; 
cher la destruction du patrimone pari; 
des propriétaires peu scrupuleux, j;

Mais il est déjà trop tard pour plu-1; 
sieurs édifices. « Dans certains cas, il !; 
faut agir dès maintenant, comme des ;• 
pompiers, indique M Doucet. On val; 
pouvoir se pratiquer sur ces bâtisses’; 
et ensuite nous seront mieux placés 
pour faire des interventions efficaT; 
ces. »

Le maire de Longueuil, Roger!; 
Ferland, a indiqué que des subvert-!' 
tions couvrant une partie des réno- ; 
vations pourraient être attribuées.; 
aux propriétaires, en autant que;! 
ceux-ci acceptent de faire une res-.! 
tauration complète des lieux plutôt! 
qu’un simple exercice cosmétique. '!

La ville, grâce à une récente mo-!; 
dification à sa charte, pourra aussi;!
« citer » des édifices, en totalité ou en 
partie, afin de les classer monu-| 
ments historiques. i!

Sainte-Justine souffrirait du départ de l’Hôtel-Dieu
Roland-Yves Carlgnan

LE DÉMÉNAGEMENT de l’Hôtel- 
Dieu vers Rivières-des-Prairies met­
trait un terme à de nombreux pro­
jets de recherches cliniques à Mont­
réal et pourrait éventuellement com­
promettre la performance de tous 
les hôpitaux du centre-ville.

Témoignant devant le Comité con­
sultatif sur l’avenir de l’Hôtel-Dieu, 
le docteur Claude Roy, directeur du 
département de pédiatrie de l’hôpital 
Sainte-Justine et de l’Université de 
Montréal, a exprimé cette opinion 
hier soir en précisant que l’éloigne­
ment du centre hospitalier serait un 
véritable « coup de matraque » pour 
l’Institut de recherches cliniques de 
Montréal (IRCM).

Cet institut, a indiqué celui qui est 
aussi président de la Société de re­
cherches cliniques du Canada, a be­
soin d’être en relation étroite avec 
l’Hôtel-Dleu pour mener à bien plu­
sieurs de ses expériences. « La re­
cherche fondamentale (à l’Institut) a 
besoin du contact avec la recherche 
clinique (à l’hôpital) pour demeurer 
pertinente. Cette relation symbio­
tique entre les chercheurs de base et 
les chercheurs cliniciens existe à 
l’IRCM et à l’Hôtel-Dieu de Mont­

réal », estime M. Roy. Il ajoute que 
cette proximité serait de toute evi­
dence perdue avec le déménage­
ment.

En outre, il qualifie la décision mi­
nistérielle de « futile, car elle aura un 
impact négatif sur la performance 
des hôpitaux du centre-ville, indivi­
duellement et collectivement dans 
leur interdépendance, et démantè­
lera un groupe interdisciplinaire per­
formant ».

Pour illustrer ses propos, le doc­
teur donne trois exemples de liens 
structurels et fonctionnels entre l’hô­
pital Sainte-Justine et l’Hôtel-Dieu. 
D’abord les deux équipes complé­
mentaires de soins pour les person­
nes atteintes de fibrose kystique ne 
pourraient plus, selon lui, maintenir 
leur étroite collaboration en raison 
de l’éloignement. Actuellement, les 
enfants atteints de cette maladie 
sont soignés à Sainte-Justine puis 
confiés à la seconde équipe à l’âge 
adulte.

M. Roy rappelle aussi que plu­
sieurs mères qui présentent des ris­
ques importants lors de leur gros­
sesse sont traitées par les chirur­
giens de l’Hôtel-Dieu tout en étant 
suivies conjointement par une 
équipe d’obstétrique-gynécologie de 
Sainte-Justine. Le déménagement

mettrait aussi un terme à cette col­
laboration.

Finalement, « les mères séroposi­
tives qui ont accouché à Sainte-Jus- 
tine sont dirigées à l’Hôtel-Dieu alors 
que leurs enfants sont suivis chez- 
nous, mentionne le directeur du dé­
partement de pédiatrie. Croit-on que 
cette alliance qui sert au mieux le 
couple mère-enfant atteint de sida 
pourra se continuer dans l’éventua­
lité d'un déménagement à Rivières- 
des-Prairies? »

Parmi les autres participants pré­
sents à l’audience, le président de la 
Société Saint-Jean-Baptiste de Mont­
réal, Jean Dorion, a dit s’inquiéter 
pour la disponibilité de soins de santé 
en français à l’ouest de la rue Saint- 
Laurent, advenant un déménage­
ment.

Il a aussi expliqué que cette insti­
tution, employant en français plus de 
2000 personnes, a un poids « démolin­
guistique » dans ce secteur de la 
Ville où le nombre de francophones 
est décroissant.

« Sur le plan linguistique, le départ 
de ces travailleurs entraînera une di­
minution sensible de la vie française 
dans le centre-ville de Montréal, a in­
diqué le président. Nous ne saurions 
nous inquiéter suffisamment à la vue 
d’une telle perspective. »

avis de demande 
d’un permis d’alcool

Régie des 
permis d'alcool 
du Québec

Toute personne, société ou groupement 
visé dans l’art. 60 du Code de procédure 
civile peut, par écrit motivé, assermenté 
et transmis à la Régie, s'opposer à une 
demande de permis ci-après énumérée, 
dans les 15 jours de la présente publica­
tion, ou s'il y a eu opposition, intervenir 
en faveur dans les 30 jours de cette publi­
cation.
Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée du certificat attestant de 
son envoi au requérant ou à son procu­
reur, par poste recommandée, et être 
adressée à: La Régie des permis d'alcool 
du Québec, 1 rue Notre-Dame est, suite 
9.200, Montréal, Québec H2Y 1B6.

Nom et «dresse
du requérant

Nature de la Endroit
demande d'exploitation

ST-JUSTE, Celie 
Pik-Liz Restaurant 
5428, bout Henri 
Bourassa Est 
Montréal-Nord 
Dossier: 618-843 
COSSENTINO, 
Angelina 
Calé Terrasse 
La Bonne Boutie 
Chez Rocco Enr 
275, Paradis 
Repentigny 
Dossier: 977-066 
2425-0169 
QUÉBEC INC. 
Restaurant Calé 
Terrasse 
Consenza 
3742. Grande-Allée 
St-Hubert 
Dossier: 403-675 
2722895 CANADA 
INC
Bar Woody 
1234-1238, 
rue Bishop 
Montréal 
Dossier: 365-353 
ARENA, Robert 
Il Giardino 
1124, bout 
Iberville 
Local 101 
Repentigny 
Dossier 845-529

2639-6564 
QUÉBEC INC 
Restaurant 
La Cage aux 
Sports 
2685, bout 
Casavant Ouest 
St-Hyacinthe 
Dossier: 976-571

GORDON. Debbie 
1244. rue McKay 
Montréal 
Dossier: 407-650

RESTAURANT 
CHILIEN EL 
MOLINO INC. 
Restaurant Chilien 
El Molino Inc 
1279, rue 
Marie Anne Est 
Montréal 
Dossier: 854-901

1 Restaurant 
pour vendre 
1 Bar

1105, rue 
Volta
Boucherville

2 Bars dont 
t sur terrasse

1244, rue
McKay
Montréal

1 Restaurant 
pour servir

1279, rue
Marie-Anne
Est
Montréal

1 Restaurant 5428, bout 2955-6693 Changement 3320, bout.
pour vendre Henri QUÉBEC INC. de catégorie delà

Bourassa Est Brasserie de Brasserie Concorde
Montréal- La Concorde avec danse à Laval
Nord 3320. bout Bar avec

de la Concorde spectacles
2 Restaurants 275, Paradis Laval Permis
pour vendre Repentigny Dossier: 244-319 additionnel

1 Bar sur 
terrasse

2713063 CANADA 1 Restaurant 1150C,rue
INC. pour vendre Volta
Restaurant Mike's Boucherville

Permis 
additionnel 
t Bar sur 
terrasse

3742,
Grande-Allée
St-Hubert

956, rue
Monta rville 
St-Bruno
Dossier: 977-215

RESTAURANT 1 Restaurant 680, de
NOVELLO INC pour vendre Montbrun.
Restaurant sur terrasse Suite A
Novello Inc. Boucherville

Permis 1234-1238, 680, de Montbrun,
additionnel rue Bishop Suite A
1 Bar sur Montréal Boucherville
terrasse Dossier: 924-670

GESTION VANRE Autorisation 168, rue
INC de danse dans Sl-Louis

1 Restaurant 
pour vendre

1124, bout 
Iberville
Local 101 
Repentigny

L'Ambiance
168, rue St-Louis 
St-Eustache 
Dossier: 805-077

un Bar St-Eustache

La président jt directeur général 
Qhlslaln K.-Laflamme, avocat

Québec
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Dernier tour de table 
pour les premiers 
ministres à Toronto

Huguette Young
de la Presse canadienne

OTTAWA — À la veille de la confé­
rence des premiers ministres qui 
s’ouvre aujourd’hui à Toronto, le dé­
puté de Jonquière Jean-Paul Black­
burn a exhorté hier tous les premiers 
ministres à assouplir leurs positions 
pour en arriver à un consensus sur la 
question constitutionnelle.

Dans une lettre acheminée hier au 
remier ministre Brian Mulroney et 
tous ses homologues provinciaux, 

M. Blackburn fait appel « au sens du 
compromis, de la tolérance et de la 
reconnaissance des particularités 
propres à chacune des régions, dont 
le Québec.»

Advenant un échec à la table cons­
titutionnelle à Toronto, le gouver­
nement fédéral fera des offres for­
melles au Québec suivant l’adoption 
d’une résolution à la Chambre des 

_ communes qui sera convoquée le 15 
juillet. Suivra presque inévitable­
ment un référendum pan-canadien, 
croit M. Blackburn, inquiet.

« La date du 15 juillet approche.
, Aussi, il serait à mon avis irrespon­
sable de faire fi de cette échéance, 
a-t-il rappelé. Je fais appel à votre 
sens des responsabilités afin que seul 
le bien commun de tout le pays soit 
notre objectif », écrit-il.

« Comme député québécois au 
Parlement canadien, élu dans une 
circonscription dite «nationaliste», 
je comprends bien le dilemme poli­
tique auquel vous êtes confrontés. 
Voilà justement pourquoi il faut faire 
preuve de renonciation pour attein­
dre l’objectif ultime. Nous devons 
construire ce pays... et non le dé­
truire », termine-t-il.

Ayant siégé aux commissions 
constitutionnelles Beaudoin-Ed- 
wards et Beaudoin-Dobbie, M. Black­
burn estime que la négociation a at­
teint son point culminant, mais que 
l’écart demeure grand sur trois

points cruciaux : le droit de veto du 
Québec, la réforme du Sénat et la 
question autochtone.

Il souhaite que la réunion des pre­
miers ministres d’aujourd’hui débou­
che sur la réforme du Sénat et le 
droit de veto du Québec.

Le droit de veto demeure critique 
pour le Québec, a-t-il rappelé au 
cours d’un bref entretien télépho­
nique depuis sa circonscription de 
Jonquière. À défaut d quoi, le pre­
mier ministre Robert Bourassa 
pourra difficilement présenter un en­
semble de propositions au peuple 
québécois lors de son référendum 
d’octobre.

Les négociations achoppent sur la 
question de la réforme du Sénat. La 
réunion des premiers ministres qui 
s’est déroulée lundi à Ottawa n’a rien 
produit de concret, si ce n’est la dé­
cision de se revoir aujourd’hui à To­
ronto.

Selon M. Blackburn, il y a moyen 
de contourner l’épineuse question du 
Sénat en s’entendant sur une formule 
d’équité régionale. Les province de 
l’Ouest et Terre-Neuve tiennent ce­
pendant mordicus à la formule tri- 
ple-E: élu, égal et efficace.

« Parce qu’on veut l’égalité à tout 
prix, on est en train de sacrifier l’ef­
ficacité de cette institution, a expli­
qué M. Blackburn hier. Tout le 
monde y gagne à chercher le com­
promis. »

Il y a plus. M. Blackburn estime 
qu’il est important de rappeler aux 
premiers ministres les enjeux du 
dossier constitutionnel. Selon lui, les 
partisans du Bloc québécois et du 
Parti québécois n’attendent que 
l’échec des pourparlers pour justifier 
leur thèse souverainiste.

« Nos adversaires n’attendent que 
l’échec pour qu’eux-mêmes puissent 
arriver à leurs propres fins », a-t-il 
insisté en ajoutant que les pressions 
exercées par les souverainistes dans 
son comté s’accentuent.

+ Morue
millions par an à Terre-Neuve. Sa 
capture contribue à 40 % des revenus 
de pêche dans cette province, où on 
capture d’autres especes comme le 
saumon. La morue fait vivre plus de 
40 000 personnes dans les Maritimes, 
;plus de la moitié étant des Terre- 
;Neuviens.

Les pêcheurs auront une semaine 
;pour ramener leurs bateaux au port.

L'interdiction de pêcher les flancs 
:nord-est de Terre-neuve n’est pas le 
^premier choc de cette « crise » que le 
ministre Crosbie a attribué à des fac­
teurs « écologiques » et à la surpêche 
Sen eaux internationales.
; Les problèmes ont commencé en 
;1988 alors que les chercheurs décou­
vraient que les stocks étaient loin 
jd’être aussi abondants qu’ils l'a­
vaient cru jusque-là, ce que savaient 
[déjà les pêcheurs en raison de la di­
minution constante de la taille des 
poissons.

Ottawa a alors commencé à ré­
duire progressivement les quotas, ce 
qui a déclenché une sarabande de 
mises à pied dans la transformation. 
En 1991, les pêcheurs se sont retrou­
vés aux prises avec des glaces en 
quantité inusitée. La présence pro­
longée de ces glaces a maintenu la 
température de l’eau bien au-dessus 
de la tolérance des poissons. Les 
températures enregistrées étaient 
en fait les plus froides recensées de­
puis 15 ans.

Les chalutiers se sont alors vu in­
terdire l’accès aux bancs de morue 
en février dernier, une décision qui a 
surtout frappé les grandes compa- 
ignies et fait disparaître des milliers 
id’emplois.
j La foudre devait littéralement 
frapper le dossier lorsque, au début 
du mois dernier, les scientifiques dé­
couvraient que le nombre de morues 
adultes était au plus bas niveau ja­
mais recensé. Comme les morues ne 
commencent à se reproduire qu’à 
l'âge de sept ans, la récolte en cours 
était en voie de contrecarrer irré­

médiablement la fraie cette année et 
d'hypothéquer lourdement les pro­
chaines.

Selon Leslie Harris, qui présidait 
le Comité d’experts indépendants à 

•l’origine de la recommandation fina­
lement suivie par Ottawa, la situa­

tion de la morue dans cette région 
est « si dramatique que le stock 
;pourrrait bien ne jamais s’en remet­
tre ». Même avec le ban décrété par 
Ottawa, il n’y a aucune garantie que 
les jeunes morues épargnées puis­
sent reconstituer une population nor­
male, compte tenu des facteurs cli- 

! [matologiques, des prédateurs et au­
tres causes naturelles.
H « Si cela ne réussit pas, a-t-il dé 
'ielaré à la Canadien Press, la côte est 
, de Terre-Neuve est finie comme mi­

lieu de vie humain».
.’i Selon le Canadien Atlantic Fishe- 
•;ries Scientific Advisory Committee, 
la biomasse que forme le stock de 

-morue à l’est de Terre-Neuve à 
chuté radicalement depuis 18 mois. 
Le stock de poissons de plus de trois 
ans se situerait entre 530 000 et 
700 000 tonnes. Le stock de géniteurs,

le plus essentiel, se situerait entre 
50 000 et 110 000 tonnes, soit environ 
10 % de ce qui constitue la moyenne 
historique.

Cet alarmant verdict, qui évalue à 
10 % la capacité de reproduction de 
ce cheptel, rejoint celui que posait, 
au début de juin, le Northwest Atlan­
tic Fischeries Organisation (NAFO), 
un organisme international respon­
sable d’évaluer l’état du stock de mo­
rues au large de la limite de 200 mil­
les des côtes canandiennes.

En temps normal, on peut pré­
lever 20 % d’un stock régional. Cette 
norme signifierait pour le flanc est 
de Terre-Neuve un quota pour 1992 
d’environ 50 000 tonnes. Or, déjà en 
1992, 15 000 tonnes ont été prises par 
les hauturiers, environ 10 000 en pri­
ses accidentelles (à l’occasion d'au­
tres pêches) et un autre 10 000 sur les 
bancs internationaux.

Il ne reste donc que 15 000 tonnes 
disponibles pour respecter la norme. 
Mais devant l’abaissement sans pré­
cédent de la moyenne d’âge, surtout 
des morues de 5 et 6 ans, les gestion­
naires ont pris la décision de leur 
donner le temps de vieillir pour pou­
voir reconstituer le stock.

Les chercheurs des deux organis­
mes n’ont pas identifié un mais de 
nombreux facteurs pour expliquer ce 
déclin de cette espèce à l’origine des 
premiers signes de colonisation du 
Nouveau-Monde par les pêcheurs eu­
ropéens. Ce sont eux qui ont avancé 
l’explication que la température ex­
trêmement froide de l’eau en 1991 
avait probablement provoqué des 
mortalités massives parmi la popu­
lation de morues, un phénomène 
déjà observé ailleurs.

Ce qui embête les chercheurs, 
c’est que le déclin constaté sur le 
flanc est de Terre-Neuve n’est pas 
particulier à cet endroit. Des déclins 
dramatiques ont aussi été rapportés 
au Groenland, en Islande et dans la 
Baltique. Toutes les régions cana­
diennes semblent affectées à l’ex­
ception d’une seule, la plus au nord. 
Personne n’a osé prédire si ce déclin 
allait se poursuivre durant l’année.

4 Jazz
remplacé par le contrebassiste 
montréalais Michel Donato.

Pour saluer ses retrouvailles avec 
le Festival, dont il avait pris congé 
depuis trois ans, John Scofield est re­
venu à la normale. La normale « sco- 
fieldienne », s’entend. Après l’album 
Grace Under Pressure, où le guita­
riste américain avait entrepris d’ex­
plorer les méandres des duels à la 
six-cordes électrique, le voilà parta­
geant de nouveau la scène avec son 
complice des beaux jours, le saxo­
phoniste Joe Lovano.

Les deux lascars, c’est le moins 
que l’on puisse dire, en avaient long à 
se raconter. Appuyés par Dennis Ir­
win à la basse et par Bill Stewart, un 
batteur ambidextre dont l’indépen­
dance des membres est absolue, ils 
ont tout simplement continué la dis­
cussion là où ils l’avaient interrom­
pue. Scofield a amorcé le dialogue 
par une longue diatribe pertinem­
ment intitulée Since You Ask, ne mé­
nageant pas les gros mots et les mé-

Économisez jusqu'à 60$ par année
en abaissant la température du thermostat de 22C à 20' C 

quand vous êtes à la maison.
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Le contingent canadien a pris solidement position à l’aéroport de Sarajevo et est déterminé à tirer s’il est attaqué.
TÉLÉPHOTO AP

-

+ Sarajevo
joint la place qui jouxte le Parlement 
fédéral, occupée depuis dimanche, 
où ils devaient décider de poursuivre 
ou non leur mouvement. « Nous con­
tinuons, et ce soir, et demain, et en­
core », a indiqué à des journalistes 
étrangers l’écrivain Vuk Draskovic.

Les troupes canadiennes pourront 
compter sur les Américains s’ils se 
trouvent en difficulté à Sarajevo.

À Washington, le président des 
États-Unis George Bush a déclaré 
hier, au cours d’une conférence de 
presse destinée aux journalistes 
étrangers, que les troupes canadien­
nes pourront compter sur l’armée

américaine s’ils se trouvent en diffi­
culté à Sarajevo. Il a toutefois in­
diqué que pour l’instant, il n’avait au­
cune envie d’envoyer des troupes 
américaines en Bosnie-Herzégovine.

Il a dit que les Américains étaient 
prêts à s’impliquer dans une situa­
tion lorsque la mission à accomplir 
était claire, et qu’il était possible de 
faire ce qu’il y avait à faire et de se 
retirer.

« Je ne suis pas intéressé à voir un 
seul soldat américain pris dans une 
sorte d’environnement de guérilla », 
a-t-il déclaré.

Interrogé au sujet des soldats ca­
nadiens qui ont pris le casque bleu 
des forces de maintien de la paix des

Nations unies pour oeuvrer à Sara­
jevo, M. Bush a immédiatement dé­
claré qu’il saluait l’initiative du pre­
mier ministre canadien Brian Mul­
roney et les efforts des soldats ca­
nadiens.

« Je pense que les Canadiens qui 
ont pris les devants méritent les re­
merciements du monde entier », a-t- 
il déclaré.

Il a ajouté que les Américains ne 
les laisseront pas tomber si les cho­
ses devaient se corser à Sarajevo.

« Si les Canadiens sont en diffi­
culté, ils ont des amis ici, des amis 
puissants qui leur sont reconnais­
sants, qui les respectent, qui les ont 
appuyés auparavant, et qui ne les

laisseront pas dans une position pé­
rilleuse sans intervenir », a-t-il dé­
claré.

Il a ajouté que les États-Unis ai­
meraient bien voir une paix durable 
s’installer dans la région, mais que 
pour l’instant, ils s’étaient donné 
pour but immédiat d’assurer la li­
vraison de l’aide humanitaire à Sa­
rajevo.

Les États-Unis ont promis de four­
nir une couverture aérienne pour les 
convois transportant l’aide humani­
taire. Us devraient envoyer aujour­
d’hui à Sarajevo deux avions cargo 
pouvant transporter jusqu’à 21 ton­
nes de nourriture et de médicaments 
chacun.

+ Biodôme
dont la nomination a été rendue pu­
blique hier, promet d’associer étroi­
tement M. Bourque, « conscience 
verte » de Montréal, à l’évolution du 
Biodôme, en faisant en sorte qu’il 
soit membre de son conseil d’admi­
nistration et de son comité exécutif.

Sans fermer la porte, M. Bourque a 
réagi à cette offre en affirmant qu’il 
lui serait difficile « d’adhérer à quel­
que chose dont on ne connaît pas le 
fonctionnement et au sujet duquel 
nous n’avons pas été consultés».

« Il n’est absolument pas question 
que M. Bourque soit évincé », a sou­
tenu M. Gourdeau, président du CA

du Groupe SNC, qui, en matinée, a 
rencontré le personnel cadre du Bio­
dôme pour tenter de le rassurer — 
sans beaucoup de succès. Et le fait 
de voir derrière la création de la So­
ciété des musées une quelconque vo­
lonté politique de la part de la Ville 
d’écarter ce vieux drapeauisle qu’est 
M. Bourque est « absolument faux »,

a renchéri le responsable des équi­
pements scientifiques au comité exé­
cutif de Montréal, Richard Brunelle.

Avant d’accepter ses nouvelles 
responsabilités, M. Gourdeau dit 
avoir obtenu la ferme assurance du 
maire Jean Doré que la mission 
scientifique du Biodôme sera préser­
vée. Il affirme aussi avoir exigé que 
le nouveau directeur de la Société 
des musées ait des compétences 
scientifiques, une condition qu’il con­
sidère avoir été remplie avec la no­
mination, annoncée hier aussi, de M. 
Gilles Desaulniers, qui est depuis 
1981 directeur général du Service des 
Parcs d’Environnement Canada 
pour la région du Québec.

M. Gourdeau s’est d’ailleurs mis la 
tête sur le billot en affirmant qu’il 
démissionnera purement et simple­
ment de ses fonctions s’il se rend 
compte, dans quelques mois, que 
l’administration Dore cherche en ca­
timini à modifier la vocation du Bio­
dôme.

Les responsables actuels du Bio­
dôme se proposent d’autofinancer à 
75% son budget de quelque 12 mil­
lions $, grâce aux tarifs d’entrée 
payés par les visiteurs. La Ville sou­
tient de son côté que la mise sur pied 
de la société paramunicipale per­
mettra au Biodôme d’obtenir plus 
facilement des subventions à la re­
cherche et de s’associer plus aisé­
ment à l’entreprise privée pour fi­
nancer des projets.

M. Brunelle promet que « l’ex­
traordinaire complicité » qui a « tou­
jours existé » entre M. Bourque et 
l’administration Doré sera mainte­
nue. La restructuration administra­
tive des équipements scientifiques 
de la Ville, assure-t-il aussi, se fera 
de façon « harmonieuse ». La société 
paramunicipale devrait être juridi­
quement constituée d’ici la fin du 
mois d’août.

PHOTO JACQUES NADEAU

Le directeur du Jardin botanique, Pierre Bourque (au centre) a donné hier une conférence de presse en compagnie 
des cadres du Biodôme, dont J.-P. Doyon (à gauche), directeur adjoint du nouveau musée.

taphores parlantes. Avec sa Gibson 
ES335 aux accents bien graisseux, 
celle-là même qu’Alvin Lee fit hurler 
à Woodstock, il donnait l’impression 
d’inventer pour chaque phrase une 
nouvelle syntaxe. Lovano répondait 
du tac au tac, obligeant Scofield à re­
nouveler constamment son vocabu­
laire, pourtant riche.

Les spectateurs, fins linguistes, sa­
vouraient chacune des réparties, 
tout particulièrement les échanges 
subtils qui sous-tendaient la très 
bluesée Meant To Re. Intarissable, 
Scofield semblait prêt à poursuivre 
le débat jusqu’à l’épuisement com­
plet de ses figures de style, lorsqu’il a 
fallu quitter.

À la salle du Musée d’art contem­
porain, John Surman a amorcé la sé­
rie Concerts intimes avec un sourire 
d’autant plus radieux que pratique­
ment tous les sièges étaient occupés. 
À l’évidence, ce Britannique qui al­
terne avec une aisance remarquable 
entre la clarinette basse, le sax ba­
ryton, le soprano et la flûte, était 
content, car...

« Il a deux mois de cela, a-t-il con­
fié en introduction, je me suis pro­
duit avec six étudiants dans le nord 
de la Finlande. Lorsque nous avons 
pris possession de la scène, on a con­
state qu’il y avait un seul spectateur. 
Étonnés, nous sommes allés voir ce 
spectateur unique et lui avons pro­
posé d’aller boire une bière ensemble 
et de converser. Il a refusé.

« Alors nous lui avons proposé une 
copie des compacts que nous avions 
dans le camion, du scotch plutôt que 
de la bière avec le remboursement

de son billet en prime. Une fois en­
core il a refusé. Ne sachant com­
ment se sortir de cette impasse, je 
lui ai alors demandé qu’il explique 
ces refus. Et que m’a-t-il ré­
pondu ?...

« M. Surman, je ne peux pas m’en 
aller parce que c’est moi qui dois 
jouer pendant l’intermission .» Et 
c’est ainsi que le spectacle de John 
Surman a débuté : sous le signe 
d’une anecdote et aux sons splen­
dides de sa clarinette basse sur la­
quelle il a brossé et répété, en le mo-

Danny Vear

SORTI indemne d’un premier exa 
men des avocats du ministère de l’É­
ducation, dont le rapport a été rendu 
public hier, le président de la Com­
mission scolaire Jérôme-Le Royer, 
Vincent Arciresi, doit maintenant 
élucider les raisons pour lesquelles il 
a décidé de passer sous silence ses 
liens avec Angem Inc., une entre­
prise de construction qui poursuit la 
Commission scolaire qu’il préside 
pour une somme de 140 000$.

À cet effet, le ministre de l’Édu­
cation, Michel Pagé, a annoncé hier 
qu’il poursuivait son examen des pra­
tiques administratives de la commis­
sion scolaire et de son président et 
qu’il a demandé une opinion juri-

difiant au gré de son imagination, un 
motif aux beautés mélodiques que 
tous les spectateurs présents ont 
chaleureusement salué.

Comme ils ont apprécié les lon­
gues envolées lyriques qu’il nous a 
servies sur son soprano ou les aven­
tures nerveuses qu’il a racontées sur 
son baryton tout en faisant, ici et là, 
des clins d’oeil à Harry Carney, le 
Saint de tous les barytons du monde.

Sa prestation a été d’autant plus 
convaincante que ce diable d’homme 
a utilisé avec beaucoup d’à-propos

dique « plus éclairée » aux services 
juridiquesde son ministère.

L’histoire au centre du litige est 
complexe. En 1981, l’entreprise de 
construction, Angem Inc., dont Vin­
cent Arciseri est le secrétaire géné­
ral, a réalisé des travaux pour le 
compte de la Commission scolaire 
Jérôme-Le Royer. En 1983, Angem 
Inc. a déposé une réclamation de 
140 000 $ devant la cour à la suite des 
travaux de construction, poursuite à 
laquelle la Commission scolaire ré­
pliquait en 1985 avec une demande 
reconventionnelle de 158 000$.

Or, en 1987, Vincent Arciseri est 
élu commissaire à la Commission 
scolaire Jérôme-Le Royer. Depuis 
ce temps, souligne le rapport de vé­
rification préliminaire, la poursuite 
judiciaire intentée contre Angem

les possibilités sonores que les syn­
thétiseurs proposent à ceux qui, 
comme lui, ont beaucoup de doigté. 
Ce qui, il n’est pas vain de le souli­
gner, n’est pas évident. Se servant de 
l’électronique pour définir et distin­
guer le climat de chacune des pièces 
jouées, M. John Surman, l’auteur des 
magnifiques aventures de Nestor, 
Nestor (sur ECM), a signé l’un des 
trois meilleurs spectacles que le Fes­
tival nous a présentés au cours des 
Quatre dernières années dans le ca- 

e de la série Intimes. C’est dit !

Inc. n’a jamais été discutée au con 
seil et aù comité exécutif de la corn 
mission scolaire. En fait, aucun con­
trat n’a été accordé à’cette entre­
prise au cours de cette période. De 
plus, note le rapport, les fonctionnai­
res de la Commission affirment que 
jamais le président n’avait abordé ce 
sujet avec eux.

Vincent Arciseri est maintenant 
soumis à un examen plus approfondi. 
En’vertu de leur mandat, les vérifi­
cateurs devront expliquer ce qui re­
tarde le règlement du litige entre la 
Commission scolaire et Argem Inc. 
Ils doivent aussi déterminer si la 
seule nomination de Vincent Arci 
seri, alors qu’il conservait des liens 
professionnels avec Argem Inc., ne 
constitue pas en soi un conflit d’inté­
rêts.

Le ministre Pagé veut un complément 
d’enquête sur le cas de Jérôme-Le Royer
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Northern Telecom s’installe en France 
en prenant 20 % de Matra Communication

Bell en appelle à la Cour 
fédérale de la récente 
décision du CRTC

d'après AFP, Reuter et LE DEVOIR

NORTHERN TELECOM, qua­
trième fabricant mondial de maté­
riel de télécommunications, prendra 
dans les prochaines semaines une 
participation de 20 % dans le capital 
de Matra Communication, qui 
pourra passer à 39 % d’ici 1995, aux 
termes d'accords signés hier entre 
Matra et la compagnie canadienne.

Ces accords, présentés à Paris par 
le président de Matra, Jean-Luc La­
gardère, et le président de Northern 
Telecom, Paul Stern, permettent à 
l’entreprise canadienne qui avait 
déjà racheté la société britannique 
STC en 1991, de se renforcer en Eu­
rope et de s’implanter solidement en 
France, pays d’origine du leader 
mondial, Alcatel.

Quant à Matra Communication — 
qui s’est hissée en dix ans au deu­
xième rang français du secteur, mais 
reste loin derrière Alcatel et seule­
ment au 16e rang mondial — cette 
alliance assure « son avenir, son dé­
veloppement et son internationali­
sation » en toute sérénité, selon M. 
Lagardère.

Northern Telecom investit 265 mil­
lions $ US pour ce bloc de 20% des 
actions de Matra Communication et 
une débenture convertible en 1995.

Les deux nouveaux partenaires crée­
ront un holding pour gérer conjoin­
tement Matra Communication.

Matra Communication, qui em­
ploie 8000 personnes, a réalisé un 
chiffre d’affaires de 5,8 milliards de 
FF (1,2 milliard $ US) en 1991 et a ac­
cusé un déficit de 9 millions de FF 
(1,7 millions $ US). En comparaison, 
le chiffre d’affaires de Northern Te­
lecom, qui emploie 57 000 personnes, 
s’est élevé à 8,18 milliards $ US pour 
un bénéfice de 496 millions ?.

M. Lagardère a indiqué qu’il avait 
préféré une alliance avec Northern 
Telecom, plutôt qu'avec d’autres 
poids lourds du secteur comme l’Al­
lemand Siemens, le Néerlandais Phi­
lips ou l’Américain ATT, également 
sur les rangs, car elle garantissait le 
mieux l’avenir de Matra Communi­
cation.

Par ailleurs, ces accords s’inscri­
vent dans le cadre d’« un mariage à 
long terme entre Matra et Northern 
Telecom », a ajouté M. Lagardère. 
Ils pourraient en effet être élargis 
« dans les prochaines semaines » car 
Northern Telecom « a annoncé son 
intention de prendre une participa­
tion au capital de MMB », le holding 
de M. Lagardère qui doit contrôler le 
groupe qui résultera de la fusion Ma­

tra-Hachette, prévue pour la fin 1992.
M. Stern a indiqué que son groupe 

pourrait prendre une participation 
d’environ 5% à 8% au capital de 
MMB, lorqu’il aura été restructuré 
pour accommoder la fusion Matra- 
Hachette, prévue pour la fin de l’an­
née. En tout état de cause, l’injection 
de capital de Northern dans MMB 
devrait se chiffrer aux environs de 50 
millions $ US, a indiqué Philippe Ca­
mus, directeur financier de Matra.

À la fin de 1990, Northern Telecom 
avait acquis 73 % des actions de STC, 
ce qui portait à 100 % sa participa­
tion dans le premier fabricant bri­
tannique d’équipements de télécom­
munications. Grâce à cet investis­
sement net de 1,5 milliard $ US, Nor­
thern Telecom avait ajouté 14 000 
personnes à ses effectifs et s’est pro­
pulsée du sixième au quatrième rang 
mondial en son domaine.

Plus récemment, en février der­
nier, Northern Telecom et Motorola 
unissaient leurs forces dans la télé­
phonie cellulaire sur les marchés de 
l’Amérique du Nord et du Sud. Mo­
torola est le premier fabricant de té­
léphones cellulaires au monde avec 
35 % du marché.

Dans leur communiqué conjoint, 
Matra et Northern Telecom souligne 
que cet accord « suppose, dans une

perspective plus large, l’établisse­
ment d’une relation d’affaires à long 
terme» entre Northern Telecom et 
le Groupe Lagardère auquel appar­
tient Matra, comme en témoigne l’in­
tention de Nothern Telecom d’acqué­
rir une participation au capital de 
MMB, qui contrôlera le nouveau 
Groupe Matra Hachette.

La société française Matra est un 
important groupe industriel diversi­
fié, dont les activités englobent la dé­
fense, l’aérospatiale, les communi­
cations et les transports, et constitue 
le pôle de haute technologie du 
groupe Lagardère. Le chiffre d’affai­
res du Groupe Matra en 1991 a tota­
lisé 4,4 milliards $ US, tandis que les 
ventes globales du Groupe Lagar­
dère ont atteint 10 milliards $ US.

Matra est un nom qui n’est pas to­
talement inconnu au Québec. Il est 
associé aux ordinateurs scolaires 
Axel-20, de triste mémoire, dont 9000 
exemplaires avait été commandés 
en 1984 par le gouvernement du Parti 
québécois, une décision politique. 
Préférés aux ordinateurs IBM ou 
Apple, ces ordinateurs scolaires, fa­
briqués par le consortium Comterm- 
Matra, ont été rapidement mis au 
rancart et n’ont pratiquement ja­
mais servi.

Robert Dutrisac

C’EST en criant à l’expropriation 
sans indemnisation adéquate que 
Bell Canada en appelle à la Cour fé­
dérale de la décision du CRTC bri­
sant son monopole dans la téléphonie 
interurbaine.

Dans sa demande d’autorisation 
d’interjeter appel, la compagnie pré­
cise que « le Conseil a exproprié une 
partie des droits de propriété de Bell, 
sans indemnisation ». Bell demande 
une injonction pour surseoir à toute 
modification de son réseau permet­
tant l’interconnexion avec son con­
current Unitel jusqu’à ce qu’un ju­
gement soit rendu, soit d’ici la fin du 
mois de juillet, prévoit-elle.

Bell pouvait contester de trois fa­
çons la décision du CRTC : deman­
der une révision de sa décision au 
Conseil, en appeler devant la Cour 
fédérale et, enfin, s’adresser au ca­
binet fédéral. Hier, Bell indiquait que 
c’est Stentor Politiques publiques Té­
lécom, filiale de Stentor, l’entité dans 
laquelle se retrouvent la plupart des 
compagnies de téléphone canadien­
nes, qui se chargera de saisir le ca­
binet des mêmes questions.

Dans son communiqué, Bell réi­
tère que « la décision d’autoriser la 
concurrence n’est aucunement con­
testée». De renchérir Mme Monic 
Houde, vice-présidente, communi­

cations, de la compagnie : « Nous 
nous opposons plutôt aux parties de 
la décision qui favorisent les concur­
rents au détriment des clients. »

Bell n’avale pas que le CRTC lui 
ait ordonné de payer 70 % des frais 
des modifications qu’elle devra ap­
porter à son réseau afin de permet 
Ire l’arrivée d’Unitel et des autres 
concurrents. Selon la compagnie, les 
frais d’interconnexion qu’elle devra 
assumer d’ici deux à trois ans s’élè­
veront à 110 millions?. En outre, la 
part de 30 % que doivent débourser 
ses concurrents est recouvrable sur 
une période de dix ans.

Dans son exposé, Bell soutient que 
le CRTC n’a reconnu qu’une partie 
de la valeur du bien exproprié, c’est- 
à-dire son réseau. « Or, l’expropria- 
teur n’a pas le pouvoir de fixer l’in­
demnisation à une partie seulement 
de la valeur du bien exproprié », ar­
gue Bell.

Soulignant qu’elle verse 2 mil­
liards $ par année à son réseau local 
puisés à même les profits tirés de 
l’interurbain, Bell calcule qu’Unitel 
ne paiera en 1993 que la moitié des 
contributions qu’elle-même consent, 
toute proportion gardée. Pour leur 
part, les revendeurs — les concur­
rents qui ne possèdent pas leurs pro­
pres installations — « bénéficieraient 
de réductions encore plus considé­
rables», avance Bell.Le magasinage aux États-Unis aurait fait 

perdre 19 000 emplois au Québec en 1991 La BdeM baisse encore ses taux
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Les randonnées aux États-Unis ont privé les détaillants québécois de 2,1 mil­
liards de revenus.

Le taux d’escompte chute à 5,73 %

Taux d’escompte

Lia Lévesque
de la Presse canadienne

LE COMMERCE outre-frontière au­
rait fait perdre aux Québécois 19 000 
emplois à plein temps et 17 000 à 
temps partiel. Il aurait privé les dé­
taillants de ventes de 2,1 milliards ?.

C’est ce que soutient la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépen­
dante, sur la foi d’un sondage qu’elle 
a fait parvenir à ses 16 000 membres 
à travers le Canada. En tout, 5809 
d’entre eux ont retourné leur ques­
tionnaire, pour un taux de réponse de 
36 %. De ce nombre, 999 questionnai­
res provenaient du Québec.

Les auteurs ont demandé aux ré­
pondants d’estimer eux-mêmes les 
pertes de revenus qu’ils avaient su­
bies à cause des achats outre-fron­
tière en 1991. En moyenne, selon ce 
sondage, la perte s’établirait à 
73 667 $ par détaillant.

Les secteurs d’activités les plus 
touchés par le commerce outre-fron­
tière sont, dans l’ordre, les magasins 
d’alimentation, les magasins de vê­
tements et d’accessoires, les maga­
sins de marchandises générales, les 
magasins de meubles, puis les sta­
tions-service et concessionnaires 
automobiles.

Selon la recherche, environ 36 000 
emplois auraient été perdus au Qué­
bec, dont 19 000 à temps plein.

« Ces pertes font des ravages non 
seulement au niveau des commerces 
de détail, mais de l’économie toute 
entière, puisque les détaillants achè­
tent maintenant moins dans d’autres

entreprises québécoises », écrit la 
Fédération de l’entreprise indépen­
dante dans son document.

La recherche laisse entendre que 
« les consommateurs passent la fron­
tière pour acheter de l’essence, de 
l’alcool ou du tabac, mais sont en­
suite incités à acheter d’autres pro­

duits au cours du même voyage ».
Les auteurs établissent un lien di­

rect entre les taxes sur ces trois pro­
duits et le phénomène de la crois­
sance du magasinage aux États- 
Unis.

La Fédération de l’entreprise in­
dépendante affirme aussi que les dé­
taillants ne peuvent plus vendre à 
des prix concurrentiels à cause d’une 
fiscalité trop lourde, d’une main- 
d’oeuvre plus coûteuse et d’une ré­
glementation plus complexe au Ca­
nada.

Jean-Louis Santini
de l'Agence France-Presse

WASHINGTON (AFP) - La forte 
aggravation surprise du chômage en 
juin aux États-Unis, annoncée hier 
par le gouvernement, accroît for­
tement les doutes sur une reprise 
économique qui paraissait déjà fra­
gile et porte un mauvais coup au pré­
sident George Bush, à quatre mois 
des élections présidentielles.

La baisse d’un demi point, à 3 %, 
du taux d’escompte de la Réserve fé­
dérale (Fed) intervenue peu après, 
immédiatement suivie par une ré­
duction d’un demi point à 6 % du taux 
de base bancaire par plusieurs 

| grandes banques, ne parait pas suf­
fire à atténuer ces craintes, souli­
gnait l’ensemble des analystes. Il 
faut plusieurs mois avant qu’une 
telle mesure se fasse sentir sur l’ac­
tivité économique, ont-ils notam­
ment expliqué.

La hausse de 0,3 point à 7,8 % du 
| taux de chômage le mois dernier, re- 
! monté à son plus haut niveau depuis 
| mars 1984, et la perte de 117 000 em- 
J plois pendant la même période 

« place de nouveau l’économie amé­
ricaine dangereusement près de la 
récession » après un taux de crois­
sance de 2,7 % au premier trimestre, 
a estimé John Lonski, le chef des ser­
vices économiques de Moody’s, la 
firme new-yorkaise de notation fi­
nancière.

Selon lui, le bond du chômage en 
juin, après une hausse similaire en 
mai, confirme le fait que cette « re­
prise sera la plus faible observée de­
puis la fin de la seconde guerre mon­
diale », et que « les risques de re­

lis signalent qu’au Québec, la taxe 
sur les produits et services et la taxe 
de vente du Québec totalisent 
15,56%, alors qu’au Vermont, la taxe 
de vente n’est que de 7 % et dans 
l'État de New York, 8%.

En conséquence, la Fédération de 
l’entreprise indépendante énonce 
une série de recommandations, s’a­
dressant surtout aux gouvernements 
fédéral et provinciaux.

Elle incite d’abord les gouverne­
ments à abaisser les taxes sur l’es­
sence pour « diminuer le fossé entre 
les prix québécois et américains ».

Au gouvernement fédéral, la 
FC El conseille d’embaucher davan­
tage de personnel aux douanes et de 
soumettre plus de véhicules à des vé­
rifications poussées. Le coût supplé­
mentaire de ces mesures serait com­
pensé par les taxes et frais de 
douane perçus en plus, croit la fédé­
ration.

De même, les amendes aux doua­
nes devraient être augmentées.

Au gouvernement du Québec, la 
FC El suggère de geler le salaire mi­
nimum « pendant au moins les deux 
années qui viennent». Elle justifie 
cette demande par le fait que « le sa­
laire minimum réglementé est plus 
élevé au Québec, augmentant ainsi 
les frais de main-d’oeuvre même 
dans les industries qui offrent des sa­
laires moyens bien au-dessus du mi­
nimum légal.»

De façon générale, la fédération 
demande aux gouvernements de ren­
dre leurs politiques fiscales plus 
compétitives.

Selon la fédération, « il y a peu de 
choses que les détaillants québécois 
puissent faire pour y remédier (au 
commerce outre-frontière), mis à 
part ce qu’ils ont déjà fait».

chute dans la récession, comme cela 
s’était produit au début de l’automne 
dernier, sont désormais d’au moins 
50 %».

L’annonce, en milieu de matinée, 
d’une chute de 0,8 % des commandes 
industrielles en mai, la première en 
cinq mois, a assombri un peu plus les 
perspectives économiques alors que 
le secteur manufacturier avait été 
jusque-là l’un des moteurs de la re­
prise, a ajouté M. Lonski. Sur les 
117 000 emplois perdus en juin, 58 000 
l’ont été dans l’industrie, a-t-il aussi 
souligné.

Egalement pessimiste, l’écono­
miste Robert Dederick de la banque 
d’affaires Northern Trust, a observé 
que la détérioration de l’emploi est 
« de mauvaise augure » et « semble 
montrer que l’économie est inca­
pable de maintenir un régime de 
croisière suffisant pour créer des 
emplois. »

Ce nouvel affaiblissement de l’ac­
tivité intervient à un moment de

TORONTO (PC) — Encore une fois, 
la Banque de Montréal a annoncé 
hier une réduction de son taux pré­
férentiel, avant que la Banque du Ca­
nada indique elle-même qu’elle 
abaissait le taux d’escompte.

La Banque de Montréal a d’abord 
fait savoir qu’elle enlevait un autre 
quart de point de pourcentage à son 
taux préférentiel, qui est ainsi passé 
à 6,75 %. Ce taux est entré en vigueur 
ce matin.

L’institution avait porté son taux 
préférentiel à 7%, le 12 juin dernier. 
Les autres banques avaient aussi ré­
duit leur taux préférentiel à 7 % une 
semaine plus tard.

Hier, quelques heures après l’an­
nonce de la Banque de Montréal, la 
Banque du Canada a porté son taux 
d’escompte de 5,85% à 5,73%.

Ce fléchissement du taux préfé­
rentiel « découle assez directement 
de ce qui s’est passé aux États- 
Unis», a déclaré M. Lloyd Atkinson, 
économiste en chef de la Banque de 
Montréal.

Plus tôt, dans un effort pour sou­
tenir une reprise économique qui af­
fiche des signes d’hésitation, la Ré­
serve fédérale des États-Unis avait 
réduit son taux d’escompte directeur 
de 3,5% à 3%.

La Fed a annoncé sa décision 
moins d’une heure après que le gou­
vernement américain eut rapporté 
qu’en juin, le chômage avait sans 
motif grimpé à 7,8%.

La décision de la Fed a porté le 
taux d’escompte, en vigueur aux 
États-Unis, à son plus bas niveau de­
puis juillet 1963.

Les statistiques américaines sont

forte augmentation de la population 
active ces deux derniers mois, en 
hausse de 389 000 personnes en juin.

Pour M. Lonski, l’incapacité de l’é­
conomie à décoller s’explique sur­
tout par le lourd endettement ac­
cumulé par les ménages, les entre­
prises et le gouvernement dans les 
années 80 ainsi que par le mouve­
ment de restructuration dans de 
nombreuses industries tels que dans 
la défense, les banques, l’informa­
tique et l’automobile.

Selon ces experts, ces réorganisa­
tions vont coûter au moins 250 000 
emplois cette année dont 150 000 dans 
les industries de la défense victimes 
de la réduction des budgets militai­
res avec la fin de la guerre froide. 
Pour compenser ces pertes, l’éco­
nomie devrait créer au moins 500 000 
emplois, ont-ils estimé, ce qui n’est 
toutefois pas suffisant pour rempla­
cer les deux millions de postes per­
dus depuis juillet 1990, quand la der­
nière récession a commencé.

% j 2 Juillet 5.73%j 2 Juillet 5.73%
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de la première importance pour les 
exportations du Canada chez ses voi­
sins du Sud — seul secteur de son 
économie qui a démontré de la vi­
gueur durant le premier trimestre, a 
noté M. Atkinson.

La Banque du Canada « est sou­
cieuse en constatant que l’économie 
du Canada est toujours embourbée 
dans une croissance terriblement 
faible et que, selon toute indication, 
elle demeurera dans cette situation 
pour encore un bon moment».
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EN BREF...
Semestre profitable pour le Fonds de la FTQ
LE FONDS de solidarité a enregistré une hausse de son actif net, de la valeur 
de l’action et du nombre d’actionnaires. C’est ce que révèle le rapport 
semestriel du Fonds de solidarité de la FTQ pour la période se terminant le 30 
avril 1992. La campagne d’adhésion menée au cours des derniers mois s’est 
révélée fructueuse; elle a permis d’amasser quelque 114 millions $. L’actif 
net, ou l’avoir des actionnaires du Fonds, est passé de 388,5 millions ? à la fin 
du premier semestre de l’année précédente à 547,6 millions $ cette année, soit 
une augmentation de 41 %. La valeur de l’action est passée de 13,70 $ au 30 
avril 1991 à 15,15 ?. Les revenus s’établissaient à 26,7 millions $, le 30 avril 1991, 
et à 25,8 millions $ cette année. Le nombre d’actionnaires a aussi grimpé, 
passant de 110 000 à 142 000. Au cours du premier semestre cette année, le 
Fonds a investi pour 20 millions $. (PC)

La BN gèle les frais de transaction
LA BANQUE Nationale a annoncé hier le gel de ses frais de transaction 
jusqu’à novembre 1993. L’institution a rappelé dans un communiqué qu’elle 
avait ajusté sa grille tarifaire la dernière fois en novembre 1991. « Cette 
décision maintient la position très concurrentielle de la Banque Nationale et 
permet certainement à nos clients de bénéficier d’un répit appréciable en 
cette sortie de récession », a souligné le premier vice-président exécutif, M. 
Pierre Paquette. À Toronto, la Banque de Nouvelle-Écosse a annoncé un gel 
de ses frais de service jusqu’au 1er novembre 1993. (PC)

Bionaire essuie des pertes
Bionaire a annoncé hier, pour le trimestre terminé le 31 mai 1992, une perte de 
1 551 000 $ ou 17 cents par action, comparativement à une perte de 1 676 000 $ 
ou 19 cents par action, au cours de la période correspondante de l’exercice 
antérieur. Les ventes ont atteint durant la période 6 078 000 $, 
comparativement à 7 469 000 ? pour la même période de l’an dernier. « Malgré 
cette diminution de 18 % du chiffre d’affaires comparativement à l’année 
précédente, les ventes de produits de base ont effectivement augmenté de 1,6 
million $ ou’de 39 % par rapport à l’année précédente », a indiqué l’entreprise 
dans un communiqué. (PC)

Sportscène augmente son bénéfice
RESTAURANTS Sportscène a rapporté hier, pour les neuf mois terminés le 
24 mai 1992, un bénéfice de 1 043 000 ? ou 64 cents par action, comparativement 
à un bénéfice de 1009 000 $ ou 060$ par action, réalisé au cours de la période 
correspondante de l’exercice antérieur. Les revenus, durant ces neuf mois, 
ont atteint 18157 000 $. C’était une progression de 20,7 % au regard des revenus 
de 15 041 000 $ réalisés l’an dernier. Restaurants Sportscène, qui exploite La 
Cage aux Sports et Biddle’s Jazz, a ouvert récemment deux établissements à 
Ancienne-Lorette et à Ville Mont-Royal. Il prévoit en ouvrir cinq autres à 
Montréal et les environs, soit Repentigny, Boucherville et Pointe-aux- 
Trembles, avant la fin de l’année.(PC)

Économisez jusqu'à 70$ par année
en installant une pomme de douche à débit réduit.
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La hausse du chômage américain 
laisse planer un doute sur la reprise
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Tioxide va de l’avant avec sa nouvelle usine La collecte sélective
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Jean Dion

LES TRAVAUX de construction 
d’une nouvelle usine de la société 
Tioxide Canada sont déjà en cours à 
Bécancour et, quelle que soit la dé­
cision de la Commission municipale 
du Québec concernant le maintien de 
ses installations de 'Pracy, la société 
est déterminée à aller de l’avant 
avec ce projet.

Le grand patron du Groupe Tio­
xide P LC de Grande-Bretagne, M. 
Rob Margetts, était de passage à 
Montréal, hier, à l’occasion d’une 
conférence de presse au cours de la­
quelle il a assuré que l’entreprise 
était disposée à demeurer au Québec 
en dépit du risque de voir fermer son 
usine de Tracy, et il a repris les 
grandes lignes du projet de construc­
tion à Bécancour d’une centrale plus 
moderne et conforme aux normes 
antipollution du ministère de l’Envi­
ronnement du Québec.

Tioxide a défrayé la manchette au 
cours des derniers mois en raison de 
son non-respect des normes québé­
coises en matière de pollution. L’u­
sine de fabrication de pigments de 
titane, l’un des plus gros pollueurs du 
fleuve Saint-Laurent avec ses déver­
sements d’acide sulfurique, est sous 
le coup d’un avis d’ordonnance de 
fermeture émis en juin par le minis­
tre de l’Environnement, Pierre Pa­
radis, avis dont l’entreprise a aus­
sitôt interjeté appel devant la Com­
mission municipale du Québec. La

décision de la CMQ, un tribunal ad­
ministratif, pourrait ne pas être ren­
due avant plusieurs mois.

Or malgré l’éventuaüté d’une fer­
meture de Tracy, Tioxide ne revien­
dra pas sur sa décision de s’installer 
à Bécancour. Selon le projet de l’en­
treprise, cette nouvelle usine, érigée 
au coût de 175 millions $ et dont la 
mise en service est prévue à la fin de 
1994 au plus tard, sera chargée de la 
fabrication des pigments, pendant 
que celle de Tracy procédera aux 
travaux « intermédiaires et de fini­
tion », qui ne créent pas de pollution. 
Le complexe de Bécancour, a in­
diqué M. Margetts, a reçu la semaine 
dernière l’aval du MENVIQ.

La compagnie a déjà investi 10 
millions $ a Bécancour, a précisé le 
président de Tioxide. L’ensemble du 
projet devrait permettre de créer 
une centaine d’emplois permanents, 
plus 400 emplois temporaires au 
cours des deux prochaines années, 
tout en maintenant les 200 emplois 
actuels à Tracy.

Cela étant, les dirigeants croient 
tout de même extrêmement impor­
tant que l’usine existante, en fonction 
depuis 1962, se voit autorisée à pour­
suivre sa production jusqu’à ce que 
celle de Bécancour vienne prendre la 
relève. « Il serait absurde de congé­
dier 200 employés pour les réengager 
en 1994 », a lancé le président de Tio­
xide Amérique du Nord, M. Jean- 
Marc Turcotte, soulignant que l’en­
treprise avait fait déjà fait montre 
de sa borne foi, l’an dernier, en di-

AVIS
PUBLICS

AVIS
Avis est donné par les présentes que 
UNDA PERRON résidant et domiciliée 
à Greenfield Park, district de 
longueuil, s'adressera ou Lieutenant- 
Gouverneur en conseil afin d'obtenir 
un décret lui permettant de changer 
son nom en celui de LINDA 

THOMPSON.
Greenfield Park, le 29 juin 1992.
ME MICHEL LAMARRE 
LAMARRE, LAPORTE & DARVEAU 
235, Boul, Taschereau 
Bureau 202
Greenfield Park, (Québec)
J4V2H3
465-4644

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

AVIS vous est, par les présentes, 
donné que la compagnie 2412-3911 
QUÉBEC INC., constituée en 
corporation en vertu de la Loi sur les 
Compagnies du Québec, Partie IA, et 
ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera à l'Inspecteur 
Général des Institutions Financières de 
la province de Québec la permission 
de se dissoudre.
Daté à Montréal, ce trentième (30) 
iourde juin 1992.
RONALD BLAIR 
Secrétaire
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-02-003692 9U

COUR DU QUEBEC
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT

PROTONOTA1RE ADJOINT 
VILLE DE LAPRAIRIE

Partie demanderesse

GINETTE MARCEAÙ

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à GINETTE 
MARCEAU, de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 1111 est, Boul. 
Jacques-Cartier, ville de Longueuil, 
salle RC.31 dans les (30) trente jours 
de la date de la publication du

& résent avis dans le journal Le De/oir.
ne copie du bref d'assignation et de 

la déclaration a été remise au qreffe à 
l'intention de GINETTE MARCÉAU. 

Lieu: LONGUEUIL 
Date: 26 juin 1992

YOLANDE GAUDETTE, P.A.CS.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-04-002270 925
COUR SUPÉRIEURE

(Chambre de la famille) 
GRACIA MAILLOTTE,

Partie demanderesse

VS
RENÉ MIREAULT

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MONSIEUR 
RENÉ MIREAULT, de comparaître au 
qreffe de cette Cour situé au 1, rue 
Notre-Dame Est, Montréal, salle 2.17, 
le 14 août 1992, suite à la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la requête pour garde 
d'enfant et pension alimentaire a été 
remise au greffe à l'intention de RENÉ 

MIREAULT.
Lieu: MONTRÉAL 

Date: 30 juin 1992.
SÉGUIN ET PRÉVOST 

2308 Sherbrooke est, Montréal, 
Québec,

Procureurs de la partie demanderesse 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-02 000413-926

COUR DU QUÉBEC
VILLE DE LAPRAJRIE,

Demanderesse

-VS-

IMRAN SYED AU,
TEHMINA AU

Défendeurs conjoints et solidaire 
PAR ORDRE DE LA COUR 
Les défendeurs, IMRAN SYED AU ET 
TEHMINA AU sont par les présentes, 
requis de comparaître, dans un délai 
de trente jours de cette publication, 
personnellement ou par l'entremise de 

ses procureurs.
Une copie du BREF D'ASSIGNATION 
et de la DÉCLARATION a été laissée 
au greffe de la Cour du Québec, du 
district de Longueuil, à leur intention; 
De plus, PRENEZ AVIS qu'à défaut 
par vous de signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dans 
lesdits délais, la demanderesse 
procédera à obtenir contre vous un 
jugement par défaut conforme aux 
conclusions qu'elle sollicite.
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

LONGUEUIL, le 26 juin 1992. 
ROLLANDE GAUDETTE. P A.C.S.

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR MUNICIPALE 
BLAINVILLE, NO: C91-0077075. VILLE 
DE BLAINVILLE, Demandeur. -v$- 
ROBERT MIRON Défendeur. Le 15 juillet 
1992, à lOhOO de l'avcnt-midu au 
domicile du défendeur, au no 15/ rue 
De Valcourt, en la cité de Blainville, 
district de Terrebonne, seront vendus por 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en celle cause, 
consistant en: 1 Nissan Msarnoir 1987, 
2 portes, # plaque JEK 107. Condition:
argent Comptant. François
BERTRAND, huissier. JASMIN 4 
ASSOCIES, 622-9222. Montréal, le 30 
juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR DÜ 
QUÉBEC, NO: 500 02-0^5J67-910. 
BANQUE CANADIENNE IMPERIALE DE 
COMMERCE. Partie demanderesse, -vs- 
DENIS THIBERT, Partie défenderesse. Le 
Uième jour de juillet 1992, à 13H00, 
au 121R rue Ouimet, St-Jovife, P.Q., 
district de Terrebonne, seront vendus par 
autorité de Justice les biens et effets de: 
DENIS THIBERT, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 véhicule de marque 
Dodge Dakota 1988, série 
187GN14X2JS622862. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISE. Information: ANDRE GUINDON, 
huissier, (819)326-7707, FAX: 326- 
8964. BOIVIN, SIMARD & GUINDON 
HUISSIERS, 22 rue Ste-Agaihe, Sle- 
Agalhe-des Monts, Qc, J8C ZJ4.

Province de Québec, district de 
Montréal. COUR SUPERIEURE. NO: 
500 05-607578-923. C.S.S.T.,
Demanderesse, -vs- PAYSAGISTE DES 
RAPIDES J.P. INC., Défenderesse. Le 15 
juillet 1992 à lOhOO de l'avant-midi, A 
IA PLACE D'AFFAIRES du défendeur, ou 
no 102, rue Jean Milot, en la cité de 
Losalle et district de MONTREAL, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: Claseurs, 
ventilateur, dactylo smith, système de 
mobiles Motorola et acc., radio, 
photocopieuse Canon, ordinateur 
Amdek, t.v. portative, système 
téléphonique, divan noir, drill de 
précision, echelle, machine à souder, 
trailer noir, cinq jocks, serre fort, 
chaises, t.v. roadroom, etc.. 
ÇONDl/lONS: ARGENT COMPTANT. 

ETUDE VALADE & ASSOCIES, 
HUISSIERS, 987-7683. Monlréol, le 29 
juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE .TERREBONNE, COUR DES 
PETITES CREANCES LACHUTE, NO: 
725 32-000062 922. SYLVAIN 
BOUCHER, Partie demondereise, 
SUZANNE & TERRY BERMINGHAM, 
Partie défenderesse. PRENEZ AVIS que 
le 13 juillet 1992 à I2h00, au 112, 
Millwoy, lochule, diilricl de Terrebonne, 
seront vendus par aulorilé de Justice, les 
biens et effets de SUZANNE 4 TERRY 
BERMINGHAM, saisis en cette cause, 
soit buffet antique, vidéo Lloyds et orgue 
Yomoha. CONDITIONS: ARGENT OU 
CHEQUE. VISE. DANY TREMBLAY, 
huissier. ETUDE: PHILIPPE, TREMBLAY, 
DION 4 ASS, HUISSIERS, 165 rue Du 
Moulin, St-Eustache (Québec) J7R 2P5. 
(514)491-7575. St-Euslache, ce 30 juin 
1992.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 04 002141 928
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAI RE-ADJOINT 
REGLA ESTHER BAEZ

Partie demanderesse 

c.
PEDRO VfTTlNI

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à PEDRO VITTINI 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 est, rue St-Antoine, 
Montréal, Québec, salle 1.100, dans 
!es trente (301 jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 

journal Le Devoir pour répondre à la 
requête pour garde d'enfant et 

pension alimentaire.
ET DE COMPARAITRE AU GREFFE DE 
CETTE COUR à 9hl5 en salle 2.17 
pour répondre à ladite requête.
Une copie de la requête pour garde 
d'enfant et pension alimentaire a été 
remise au greffe à l'intention de 
PEDRO ViïTlNI.
Lieu: MONTRÉAL 

Date: 23 juin 1992
RÉAL PLOURDE, PA

Un bon conseil i

Ne fumez 
pas

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12 205311 925 
COUR SUPÉRIEURE

(CHAMBRE DE LA FAMILLE 
(DIVORCES))

LISE IMBEAU,
Partie demanderesse 

-vs-
ANDRÉ FARRESE,

Partie défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse, ANDRÉ 
FARRESE, d'odresse inconnue, est par 
les présentes requis de comparaître, 
dons un délai de trente (30) jours 
suivant la publication de la présente 
ordonnance Une copie de la 
Dédorafion en Divorce a été laissée à 
la Division des Divoces du district de 
Montréal à son intention.
Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans 
lesdits délais, la partie demanderesse 
procédera à obtenir contre vous un 
jugement par défaut, un jugement de 
divorce, accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu'elle sollicite contre 

vous.
MONTRÉAL, le 30 juin 1992.

RÉAL PLOURDE 

PROTONOTAJRE ADJOINT

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 12 juin 
1992 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
GROUPE LÉONARD, MCKEAGUE 
(QUÉBEC) INC. a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de MONTRÉAL le 
làiàme jour de juin 1992, sous le 
numéro 4514317.

Ce 18ième jour de juin 1992.
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR MUNICIPALE 
BLAINVILLE, NO: C91-0069413. VILLE 
DE BLAINVILLE, Demandeur, -vs- GILLES 
RICHARD, Défendeur. Le 14 juillet 1992, 
à 1 OhOO de l'avant-midi, au domicile du 
défendeur, au no 12 rue 104è ave est, 
en la cité de Blainville, district de 
Terrebonne, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 ensemble de salon en 
tissus 3 mex, 1 ensemble de patio en 
résine blanche, 1 tente roulotte et acc., # 
plaque R822164, ET AUTRES ARTICLES 
DIVERS. Condition: ARGENT 
COMPTANT. FRANCOIS BERTRAND, 
huissier. JASMIN & ASSOCIÉS, 622- 
9222. Montréal, le 30 juin 1992.

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR MUNICIPALE 
BLAINVILLE, NO: T91-70. VILLE DE 
BLAINVILLE, Demandeur, -vs- PIERRE 
TAILLON, Défendeur. Le 16 juillet 1992, 
à 10h30 de l'avant-midi, au domicile du 
défendeur, au no 91 rue 24è ave, en la 
cité de Deux-Montagnes, district de 
Terrebonne, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette couse, 
consistant en: 1 ensemble en cuir blanc J 
mex, 3 fauteuils en cuir rouge. 1 
téléviseur 28pc couleur RCA, 1 vidée 
VHS RCA, licaméra vidéo ftCA. ET 
AUTRES ARTICLES DIVERS. Condition: 
ARGENT COMPTANT. FRANCOIS 
BERTRAND, huissier. JASMIN & 
ASSOCIES, 622-9222. Montréal, le 3C 
juin 1992.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-205246-923
COUR SUPÉRIEURE

PRESENT
PROTONOTAJRE ADJOINT 

ROSA SOLEDAD TRILLO
Partie demanderesse 

-vs-
LUIS ENRIQUE LEYVA

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LUIS ENRIQUE 
LEYVA, de comparaître au greffe de 
celle cour situé au 1, rue Noire-Dame 
Est, Montréal, salle 1.100 dans les 
Irenle (30) jours de la dote de la 
publication du présent avis dons le 
journal Le Devoir.
Une copie de la dédorotion en 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de LUIS ENRIQUE LEYVA 
Lieu: MONTRÉAL 

Dole: 26 juin 1992.
DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A

minuant sa production, et donc ses 
émissions polluantes, de moitié.

D’ailleurs, s’agissant spécifique­
ment du complexe de Tracy, il reste 
à voir l’attitude qu’adoptera Tioxide 
si la CMQ en impose la fermeture. M. 
Margetts a en effet répondu en an­
glais que « si on doit fermer, on fer­
mera », pendant que M. Turcotte in­
diquait en français que « la situation 
était présentement à classer au rang 
des hypothèses, et nous aviserons 
quant à la position à prendre lorsque 
le verdict sera connu ».

Enfin, interrogé à savoir si la mise 
en chantier du projet n’équivalait 
pas à acheter la paix politique ou à

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO. 500-05-008387-928
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT
PROTONOTAIRE SPÉCIAL 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 
Partie demanderesse 

-vs-
MOÏSE waknine

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MOÏSE 
WAKNINE, de comparaître au qreffe 
de cette cour situé au 1, rue Notre- 
Dame Est, Montréal, provinde de 
Québec, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la dote de la publication 
du présent avis dans le journal Le 

Devoir.
Une copie du bref d'assiqnalion et de 
la déclaration et de ravis 119.A 

C.P.C. a été remise au greffe à 
l'intention de MOÏSE WAKNINE.
Lieu: MONTRÉAL 

Dole: 29 juin 1992.
DOMINIQUE DIBERNARDO, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NQ 500-12 205302 924
COUR SUPÉRIEURE

(DIVORCES)
BERNICE ISABEL BURKE, domicilié el 
résidant au 2309 Rousseau, dans la 
ville de LaSalle, district de Montréal, 
H8N 1K9

Demanderesse

JOHNSTON RODERICK TAYLOR, de 
résidence et domicile inconnus, 

Défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR 
le défendeurs, JOHHNSTON 
RODERICK TAYLOR, est par les 
présentes, requise de comparaître, 
dans un délai de Irenle (301 jours de 
cette publication, personnellement ou 

ir l'entremise de ses procureurs, 
ne copie de la Déclaration en 

Divorce a été laissée ou greffe de la 
Cour Supérieure du district de 
Montréal à son intention.
De plus, PRENEZ AVIS qu'à défaut 
por vous de signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dans 
lesdits délais, la demanderesse 
procédera à obtenir contre vous un 
jugement par défaut conforme aux 
conclusions qu'elle sollicite.
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

MONTRÉAL, le 30 juin 1992.
RÉAL PLOURDE 

PROTONOTAJRE DE LA COUR

G!

gagner du temps en amadouant les 
autorités politiques, M. Turcotte a 
répondu par la négative, faisant plu­
tôt valoir « l’intérêt de l’entreprise à 
demeurer au Québec. Bécancour a 
été préféré, pour des motifs stric­
tement économiques, à plus de 100 
autres sites en Amérique du Nord », 
a-t-il dit.

Pour mener à bien le projet de Bé­
cancour, Tioxide a placé des deman­
des d’appui financier auprès des gou­
vernements provincial et fédéral, 
dont la réponse se fait toujours at­
tendre. On n’a pas commenté quant 
aux effets qu’un ou des refus pour­
raient avoir sur le projet.

La fascinante découverte 
des droits de la personne

Clément Trudel

UNE LITUANIENNE, Nijolé No- 
maniné, qui dirige à Vilnius le tout 
jeune Institut indépendant pour la 
recherche sociale et l’Ukrainien Her­
man Tkachenko, de la Fondation ju­
ridique ukrainienne, frais émoulu de 
la faculté d’éducation de l’université 
de Kiev, quittent en autocar Mont­
réal ce matin pour l’île-du-Prince- 
Édouard. À l’instar de 78 autres sta­
giaires — dont 20 Canadiens — ils 
sont inscrits à une session d’été sur 
les droits de la personne, jusqu’au 31 
juillet, à Charlottetown.

C’est la première fois, note la di­
rectrice générale de la Fondation ca­
nadienne des droits de la personne 
(FCDP), Anne Adams, que les étran­
gers se retrouvent en aussi grand 
nombre à des cours portant sur « les 
concepts et la mise en oeuvre des 
droits de la personne ». Il y a par ex­
emple un contingent de 20 partici­
pants en provenance de l’Afrique 
francophone (Bénin, Zaïre, Burkina 
Faso, etc), une quinzaine venus de 
Russie, d’Ukraine et de Roumanie, 
en plus de sept Latino-Américains, 
de Pakistanais, de Tchèques, etc.

Tkachenko indique que son appro­
che est fort pragmatique. Il est ici 
pour savoir comment on peut garan­
tir dans les faits le respect de ces 
droits que confèrent diverses char­
tes et constitutions. Les ateliers aux­
quels il participera l’initieront bien 
sûr à des subtilités juridiques mais 
« ce que je veux, c’est me documen­
ter sur les façons concrètes de met­
tre en application et de protéger les 
droits de la personne ». Pour certai­
nes personnes en autorité en 
Ukraine, confie-t-il, la simple men­
tion des « droits de l’enfant » fait le­
ver les sourcils. Sa collègue, Halyna 
Borovska, s’intéresse précisément à

tous les aspects de l’adoption inter­
nationale, préoccupée qu’elle est, 
dans un contexte d’après-Tcherno- 
byl, par les séquelles de maladies qui 
touchent 30% des jeunes de son 
pays, dont un bon nombre pourraient 
etre adoptés par des étrangers. 
Parmi ces Ukrainiens — ils étaient 
environ 70 candidats intéressés à un 
tel stage — il y a un « minoritaire » 
russe, Ghennady Sakharov, qui a 
déjà été poursuivi pour s’être opposé 
à la « russification » de l’Ukraine.

À ces stagiaires étrangers, dont 
une partie des frais est assumée par 
l’ACDI et par le ministère canadien 
des Affaires extérieures, on a donné 
l’occasion de se documenter auprès 
des commissions canadienne et qué­
bécoise des droits. Le suivi de ces 
cours et stages de perfectionnement 
, selon Mme Adams, prendra la 
forme d’une coopération, de conseil­
lers d’ici aidant à mener à bien les 
initiatives, programmes et campa­
gnes d’autant de groupes voulant 
protéger les libertés civiles et indi­
viduelles.

La Fédération canadienne des 
droits de la personne a lancé par ail­
leurs hier un plaquette intitulée Les 
médias et les défis des droits de la 
personne. On y trouve des essais sur 
les zones de « non-liberté » dans l’en­
semble des pays arabes, et sur la 
possibilité de mobiliser la presse 
africaine au service de la paix et du 
développement. Parmi les urgences 
signalées, il y a celle de libérer les 
médias de la censure en Thaïlande 
et, pour ce qui est du Brésil, de met­
tre fin à « l’ordre autoritaire » qui 
persiste, même si Brasilia n’est plus 
aux mains des militaires. Cette publi­
cation contribue, selon la présidente 
de la FCDP, Me Pearl Eliadis, à « ap­
puyer la communauté internationale 
dans la promotion des droits de la 
personne ».

panTicipacnon^

Cet été, Le Devoir 
vous accompagne 

en vacances...

Cet été, Le Devoir sera disponible dans la 
plupart des lieux de villégiature au Québec.
Pour connaître la liste de nos points de 
vente dans la région que vous visiterez cet 
été, n’hésitez pas à nous rejoindre.

LE DEVOIR
SERVICE À LA CLIENTÈLE

de 9h à 16h30, du lundi au vendredi
Montréal: (514) 844-5738
Extérieur de Montréal: 1-800-463-7559

Bonnes Vacances!

des déchets rejoint près de 
la moitié des Québécois
d’après la Presse canadienne

AU 30 JUIN, environ 2,7 millions de 
Québécois étaient en mesure de par­
ticiper à un programme de collecte 
sélective des déchets.

C’est dire que ce type de collecte 
avait été implanté dans 285 munici­
palités du Québec, note l’organisme 
Collecte sélective Québec, dans un 
communiqué.

Collecte sélective Québec est un 
organisme à but non lucratif qui aide 
les municipalités à instaurer leur 
programme de collecte sélective des 
déchets. Pour leur verser des sub­
ventions, Collecte sélective prélève 
d’abord des contributions financières 
auprès des entreprises qui fabri­
quent, vendent ou distribuent des 
biens de courte vie.

Au cours du mois de juin, des sub­

ventions de plus de 2,6 millions $ ont 
été versées à des municipalités ou 
regroupements de municipalités. 
CSQ a notamment appuyé un centre 
de récupération, qui a ouvert ses por­
tes au début du mois de juin, à Chi­
coutimi.

Le président-directeur général de 
l’organisme, M. André Martel, rap­
pelle que la collecte sélective « n’a de 
sens que dans la mesure où les ma­
tières secondaires récupérées se re­
trouvent à nouveau sur le marché, 
sous diverses formes, fermant ainsi 
la boucle».

Il insiste donc sur la nécessité de 
développer de nouveaux marchés 
pour les produits récupérés. Il s’agit 
là du « point névralgique de la ges­
tion des déchets domestiques», 
ajoute-t-il.

EN BREF...
Passeport antirécession aux étudiants
AU MOINS 110 000 étudiants du cégep et de l’université recevront à la rentrée 
un « passeport » leur permettant de faire des économies substantielles durant 
l’année. Édité pour la deuxième année, le « Passeport étudiant » est le résultat 
d’un projet mené en partenariat entre le Mouvement des étudiants et 
étudiantes du Québec (MEEQ) et des commerçants et entreprises de dix 
régions du Québec. Destiné à offrir des coupons-rabais ou des réductions 
allant de 5 % à 50 % sur des services, ce projet permet également aux 
commerçants participants d’augmenter leurs ventes et de développer une 
nouvelle clientèle auprès des jeunes. De la taille d’un livret de banque, ce 
passeport format de poche existera en dix versions différentes destinées à 
couvrir autant de régions du Québec. Les rabais proposés aux étudiants vont 
des articles de sport à l’alimentation en passant par la restauration, les soins 
dentaires, l’optométrie, les sports etc. Selon M. Martin Beaulieu, 
coordonnateur du projet pour le MEEQ, ce passeport peut permettre des 
économies allant jusqu’à plusieurs centaines de dollars par année.

Deux nouveaux partis politiques
QUÉBEC (PC) — Deux nouvelles formations politiques viennent de recevoir 
leur autorisation du directeur général des élections du Québec, Pierre F.Côté, 
ce qui porte le nombre des partis politiques à 14 au Québec. Les deux 
nouveau-nés sont le Parti Renaissance, dont le chef est M. Raymond Martin 
et le représentant officiel, M. Martin Lamontagne, tous deux de Montréal, et 
le Parti populaire du Québec, dirigé par M. Léonce Boulanger et représenté 
par M. Gérard Messier, de Roxton Pond. Les autres partis politiques reconnut 
par la loi électorale du Québec sont : le Mouvement socialiste, Le Nouveau 
Parti démocratique, le Parti citron, le Parti communiste du Québec, le Parti 
Crédit social uni, le Parti des travailleurs du Québec, le Parti Égalité, le Parti 
libéral, le Parti marxiste-léniniste, le Parti pour la république du Canada 
(Québec), le Parti québécois, le Parti vert.

La gestion fédérale : un peu mieux
OTTAWA (PC) — La gestion des dépenses du gouvernement fédéral a été un 
peu meilleure pendant le premier mois de cette année financière qu’à la 
période correspondante du précédent exercice. C’est ce que démontrent des 
chiffres rendus publics hier. Le décifit mensuel d’Ottawa atteignait 4,2 
milliards $ en avril, comparativement à 4,795 milliards $ en avril 1991. Le 
ministère des Finances, qui a diffusé ces chiffres, a précisé qu’on ne pouvait 
utiliser ceux-ci et extrapoler pour obtenir une estimation du déficit annuel.
« Il peut y avoir des variations annuelles énormes tant du côté des dépenses 
que des revenus mensuels », pouvait-on lire dans le communiqué émis par le 
ministère. Le ministre des Finances, Don Mazankowski, a estimé que le 
déficit atteindrait 27,5 milliards $ à la fin de l’année financière 1992-1993. Les 
revenus d’avril se chiffraient à 7,474 milliards $ et les dépenses, à 11689 
milliards $. En avril 1991, les revenus atteignaient 7,665 milliards $, tandis que 
les dépenses s’élevaient à 12 460 milliards $.

Des fruits contre le cancer
WASHINGTON (AP) — Les risques de cancer peuvent être sensiblement 
réduits en mangeant beaucoup de fruits et de legumes, selon l’Institut 
national du cancer, et le gouvernement américain et les organisations de la 
santé lancent un programme afin de renforcer leur consommation. Alors que 
la plupart des américains mangent déjà au moins trois fruits ou légumes par 
jour, selon une enquête, le secrétaire américain de la Santé, Louis Sullivan, 
souligne : « Cinq par jour est un minimum. Si vous pouvez en manger jusqu’à 
neuf, tant mieux. » Le gouvernement débloquera 18 millions $ en subventions 
aux organismes et associations qui entendent promouvoir ce programme.

Paris aurait retardé les tests de dépistages du sida
PARIS (AP) — Une fois encore, les responsables politiques ont été mercredi 
au centre des débats du procès des quatre médecins impliqués dans l’affaire 
du sang contaminé devant la 16e chambre du tribunal correctionnel de Paris. 
Inculpé de non-assistance à personne en danger, le professeur Jacques Roux, 
directeur général de la Santé de 1981 à 1985, a estimé que pour des raisons 
budgétaires, « il y avait eu un retard de 9 à 10 mois » dans la mise au point du 
test de dépistage du virus responsable du sidA. L’affirmation du professeur 
Roux repose sur une lettre de juillet 1983 que lui a envoyée le professeur Luc 
Montagnier, découvreur du virus en mai de la même année. Dans cette 
correspondance, le chercheur demandait au professeur Roux d’intercéder 
auprès des autorités politiques pour obtenir des crédits en vue de la mise au 
point du test Elisa. Adressée notamment à Pierre Bérégovoy, alors ministre 
des Affaires sociales, cette demande de financement d’un montant de deux 
millions de FF se verra néanmoins opposer une fin de non-recevoir. Le 17 août 
1983, le professeur Montagnier adresse par ailleurs une lettre au premier 
ministre Laurent Fabius, le mettant en garde contre l’augmentation continue 
du nombre des cas de sida en France et réitère sa demande de crédits. Ce 
n’est que le 1er août 1985 que l’utilisation de ce test pour les dons du sang sera 
rendue systématique par un arrêté ministériel. Après cette mise en cause des 
pouvoirs publics, c’était au tour du docteur Jean-Pierre Allain, chef du 
département recherche et développement des dérivés sanguins au CNTS, de 
subir le feu nourri des questions des avocats d’hémophiles. Ces derniers lui 
reprochent d’avoir coordonné une étude sur le taux de séropositivité de plus 
de 400 hémophiles sans respecter la déontologie médicale. « Est-ce que les 
hémophiles qui ont fait l’objet de cette étude ont été informés de leur 
participation ? », lui demande le président du tribunal, Jean-Louis Mazières.
« Bien entendu », répond le docteur Allain. « Faux ! Faux ! », réplique alors 
bruyamment une partie du public, essentiellement composé d’hémophiles 
contaminés.

Les orchidées tropicales en voie d’extinction
BLACKSBURG, Virginie (AP) — Quatre pour cent des plantes tropicales 
d’Amérique latine, et 22 % des orchidées tropicales dans le monde, ont disparu 
de la surface de la Terre, et le rythme d’extinction de ces espèces végétales 
est plus rapide que prévu, selon une étude réalisée à l’université de Californie. 
L’un des auteurs de ce travail, Harold Koopowitz, estime qu’il s’agit de la 
première tentative d’estimation précise du rythme de disparition des espèces. 
Mais Thomas Levejoy, de la Smithsonian Institution, pense que les 
conclusions de Koopowitz pourraient sous-estimer la gravité de la situation 
car, dit-il, on ne connaît pas le nombre exact des espèces vivant sous les 
tropiques. Koopowitz a trouvé que 2715 des quelque 65 000 espèces de plantes 
tropicales d’Amérique latine se sont éteintes, et que les espèces continuent à 
disparaître au rythme de 84 à 168 par an.

Le sida en apesenteur
CAP CANAVERAL, Floride ( Reuter) — Les astronautes de la navette 
Columbia en orbite autour de la Terre ont profité hier de l’apesanteur pour 
mener des expériences médicales sur le virus du sida. L’équipage a 
notamment testé 32 protéines, dont au moins cinq sont liées au virus du sida. 
L’une d’elles, une enzyme combattue par les médicaments actuellement 
utilisés contre le virus du sida, se rattache à un groupe de protéines sous 
forme de cristaux à croissance lente que les astronautes ont cultivées lors de 
cette mission de 13 jours. Les cristaux seront ramenés dans des laboratoires 
pharmaceutiques pour être étudiés par des scientifiques.
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LE MONDE 
EN BREF
Victoire communiste 
en Mongolie
OULAN-BATOR (AFP) - Le Parti 
populaire révolutionnaire mongol 
(PPRM, ex-communiste) au pouvoir 
à Oulan-Bator a emporté 70 des 76 
sièges de députés aux élections 
législatives de dimanche dernier, a 
annoncé hier la commission 
électorale. Ce scrutin majoritaire à 
un tour pour renouveler le grand 
Khoural (parlement) était le 
premier depuis l’entrée en vigueur 
en février d’une constitution 
démocratique. Désunie et mal 
structurée, comme le soulignent ses 
dirigeants, l’opposition 
démocratique, qui n’obtient que six 
sièges, n’a pas remis en cause ces 
résultats. Elle avait toutefois accusé 
en début de semaine le PPRM 
d’avoir fait voter une loi électorale 
sur mesure lui assurant une large 
victoire et d’avoir utilisé 
abusivement l’administration et les 
moyens d’information durant la 
campagne. Premier pays asiatique à 
avoir adhéré à l’idéologie marxiste- 
léniniste en 1921, la Mongoüe fut 
aussi le premier à la rejeter en 
mettant en 1990 un terme à près de 
70 ans de tutelle soviétique pour 
adopter le multipartisme et 
s’orienter vers l’économie de 
marché.

Thatcher dit non 
à Maastricht...
LONDRES (AFP) — Margaret 
Thatcher a relancé hier sa croisade 
anti-Maastricht lors de son premier 
discours à la Chambre des Lords, en 
rendant hommage au refus des 
Danois de ratifier le traité et en 
assurant à ses pairs : « J’ai toujours 
pensé que la meilleure arme est de 
dire non ». L’ancien premier ministre 
britannique a estime que le résultat 
du référendum au Danemark était 
<• l’occasion de repenser » le traité, 
auquel elle reproche de donner trop 
de pouvoirs à la bureaucratie 
bruxelloise. « Malheureusement, il y 
a peu d'indice que la Communauté 
soit prête à le faire », a ajouté 
Margaret Thatcher. Selon elle, « les 
Danois ne peuvent pas être exclus 
car Maastricht doit être ratifié par 
les 12 États membres. Sinon, chacun 
devra se soumettre à la contrainte 
ou sera exclu » en cas de désaccord. 
Expliquant qu’elle avait récemment 
beaucoup voyagé en Europe, Mme 
Thatcher a affirmé qu’un 
« sentiment justifié de scepticisme 
est en train de grandir dans les pays 
de la Communauté. Les gens pensent 
que leurs gouvernements ont été 
trop loin trop vite, et le fossé entre 
les peuples et les gouvernements est 
devenu trop large », a-t-elle dit. 
Soutenant l’idée d’un référendum en 
Grande-Bretagne, elle a déploré que 
« l’électorat n’ait pas eu l’occasion 
d’exprimer son point de vue » sur 
Maastricht.

.. .mais le 
Luxembourg dit oui
LUXEMBOURG (AFP) - Le 
Parlement luxembourgeois a ratifié 
hier à une large majorité le traité de 
Maastricht sur l’Union européenne. 
Premier État de la CEE à se 
prononcer par voie parlementaire, le 
Luxembourg est le premier État de 
la Communauté à ratifier ce traité. 
57 des 60 députés ont pris part au 
vote hier soir. 51 se sont prononcés 
pour la ratification et 6 contre, selon 
les résultats officiels. Deux 
dispositions du Traité de Maastricht 
— l’Union monétaire et le droit de 
vote des étrangers — n’étant pas 
conforme à la constitution 
luxembourgeoise, les députés, qui se 
présenteront devant les électeurs en 
juin 1994, se sont engagés à la 
déclarer révisable à compter du 31 
décembre 1994. Les Danois, 
consultés par référendum le 2 juin, 
ont refusé que leur pays ratifie ce 
traité. Les Irlandais, consultés de la 
même manière le 18 juin, ont en 
revanche donné leur accord pour la 
ratification.

Des soldats 
patrouillent Kaboul
KABOUL (Reuter) - Plusieurs 
centaines de soldats du 
gouvernement afghan soutenus par 
des chars ont lancé hier une 
opération contre les groupes armés 
qui terrorisent Kaboul depuis deux 
mois. Quelque 1500 hommes recrutés 
dans divers groupes de la guérilla 
afghane et dans des unités jadis 
loyales à l’ancien gouvernement 
communiste participent à cette 
opération, ont déclaré des officiers 
de l’armée. La télévision de Kaboul 
avait annoncé mercredi soir que le 
conseil qui dirige le pays avait 
autorisé les forces des ministères de 
la Défense et de l’Intérieur à 
commencer à nettoyer la capitale 
hier. Depuis la chute du 
gouvernement pro-soviétique et la 
victoire des rebelles afghans en avril 
dernier après 14 ans de guerre civile, 
Kaboul est gouvernée par un 
patchwork de milices et de groupes 
rivaux, divisés par la politique, la 
religion et l’origine ethnique. 
Combats de rue, vols à main armée, 
racket, enlèvements et meurtres 
sont monnaie courante. Le nouveau 
président Burhanuddin Rabbani, 
dans son discours inaugural mardi 
soir, a fait du rétablissement de 
l’ordre public sa priorité.

Rabin chargé de former un gouvernement
JÉRUSALEM (Reuter) - Yitzhak 
Rabin a formellement été chargé 
hier par le président Chaim Herzog 
de former un gouvernement dans les 
trois semaines.

« Mon but est d’aboutir à une coa­
lition large qui nous permettra de 
réaliser notre objectif principal : 
faire avancer le processus de paix en 
accordant la priorité à la délégation 
palestinienne », a déclaré le leader 
travailliste.

Yitzhak Rabin, qui a infligé la se­
maine dernière un cinglant revers 
électoral au gouvernement d’Yitz­
hak Shamir, le plus à droite de l’his­
toire d’Israël, cherche ses alliés à 
gauche et à droite.

Disposant de 44 sièges à la Knes­
set, les travaillistes cherchent à se

Élisabeth Levy
collaboration spéciale

JÉRUSALEM — « Les Israéliens ne 
veulent plus lutter pour Eretz Is­
raël ». Cette remarque, lucide et dé­
sabusée, du premier ministre sortant 
Yitzhak Shamir, résume l’ampleur 
du malentendu. Les fils des pionniers 
sont fatigués. Ils n’ont cure de leurs 
droits bibliques. Ils veulent vivre. 
L’aspirant au leadership du pays, 
Yitzhak Rabin, n’est certes pas ins­
piré. Il n'invoque jamais le destin du 
peuple juif. « Il ne lui viendrait pas à 
l’idée de traiter James Baker d’anti­
sémite », remarque un député. Il in­
carne donc à merveille cette aspira­
tion à la normalité.

Avec lui, les travaillistes ont 
trouvé leur Moïse. Ou, si l’on préfère,

concilier les 12 députés pacifistes du 
Meretz et les huit représentants du 
petit parti de droite Tsomet.

Mais ces deux modestes forma­
tions, qui cherchent à monnayer chè­
rement leur participation au gouver­
nement, affirment que les conditions 
posées jusqu’à présent par le Parti 
travailliste sont inacceptables.

La valse politique des travaillistes 
avec leurs alliés potentiels, qui dure 
depuis l’annonce des résultats du 
scrutin législatif du 23 juin, tourne 
autour de la résolution affichée 
d’Yitzhak Rabin de débloquer le pro­
cessus de paix.

Le Meretz, qui défend l’idée d’un 
État palestinien aux côtés de celui 
d’Israël, et le Tsomet de l’ancien

leur François Mitterrand. À l’image 
de son biblique ancêtre, qui, selon la 
tradition, fit sortir d’esclavage les 
« enfants d’Israël », Rabin a mené 
ses troupes à la victoire, mettant fin 
à une traversée du désert entamée 
en 1977. Là s’arrête la ressemblance. 
Cet ancien général, qui se dit athée 
et voue une solide inimitié aux ultra- 
orthodoxes, n’espère pas de miracle. 
À l’inverse de Shimon Peres, son ri­
val malheureux, toujours prêts à 
s’enflammer pour « un Moyen-Orient 
pacifié», Yitzhak Rabin ne compte 
pas sur les bons sentiments de ses 
ennemis, mais sur la capacité de dis­
suasion nucléaire de l’État hébreu. 
« Il n’aime pas les Arabes, dit Daniel 
Bensimon, éditorialiste à Davar, le 
quotidien de la llistadrout. Mais il 
pense que le meilleur moyen d’as­
surer la sécurité du pays, c’est de

chef d’état-major de l’armée Rafael 
Eytan, qui ne veut pas de gel de la 
colonisation des territoires occupés, 
accusent les travaillistes d’éviter les 
questions de fond.

Ils craignent que, une fois qu'ils 
auront apporté au Parti travailliste 
l’appoint de sièges dont il a besoin 
pour gouverner, il n’en fasse politi­
quement qu’à sa tete. En outre, au­
cun des deux mouvements ne veut 
etre le premier à dire oui.

Dans les milieux politiques, on 
juge toutefois que ces cris et chucho­
tements font partie du jeu politique 
normal et on prédit qu’Yitzhak Ra­
bin trouvera sa majorité quoi qu’il 
arrive dut-il pour cela faire appel à 
un parti religieux.

s’en séparer au plus vite».
Pour les besoins de la campagne, 

Yitzhak Rabin a pris des leçons d’é­
conomie. Mais ce nationaliste om­
brageux, né à Jérusalem, a une ob­
session : le conflit israélo-arabe. Il 
sait, contrairement à Yitzhak Sha­
mir, que la démographie et le temps 
jouent contre Israël. «J’en ai assez 
de voir mes soldats tourner dans Na- 
plouse », confiait-il il y a peu.

Or, les accords de Camp David, et 
a contrario la désastreuse guerre du 
Liban, « le Vietnam d’Israël », lui ont 
appris une chose. En Israël, « la 
guerre doit se faire avec la gauche et 
la paix avec la droite». Le gouver­
nement Rabin sera donc sans doute 
un chef-d’oeuvre d’équilibre. Ce qui 
correspond parfaitement à la ligne 
générale d’un parti pragmatique aux

D’après son entourage, le leader 
travailliste entend mettre sur pied 
son gouvernement pour le 13 juillet, 
aussi va-t-il lui falloir, maintenant 
qu’il est officiellement mandaté pour 
le faire, engager des négociations sé­
rieuses.

A sa sortie de la présidence de la 
république, Yitzhak Rabin a annoncé 
qu'il n'avait pas l’intention de négo­
cier avec ses partenaires potentiels 
le programme travailliste, car, selon 
lui, c’est autour de plate-forme que 
les autres partis doivent se rallier.

Le programme travailliste ne pré­
voit pas de compromis territorial 
dans les négociations avec les Ara­
bes, ni de mise en oeuvre rapide de 
l’autonomie palestinienne ni non plus 
de gel des colonies de peuplement.

contours idéologiques imprécis. 
« Nous sommes des artistes du com­
promis », reconnaît en souriant Su- 
zan Athys-Rolef, rédactrice en chef 
du mensuel du parti. L’équipe idéale 
sur laquelle planchent les négocia­
teurs comprendrait deux ou trois 
partenaires allant de la droite aux ul­
tra-orthodoxes.

Sans oublier Meretz, l’allié de gau­
che, « la femme légitime », dont on 
sait bien qu’elle viendra sans condi­
tion. Tout ce joli monde, espère Ra­
bin, se neutralisera mutuellement. 
Le premier ministre l'a fait savoir. Il 
n’entend pas se laisser dicter sa con­
duite. Pas de guerre, ni dans la coa­
lition, ni dans le parti. D’accord pour 
payer un prix raisonnable, il ne tolé­
rera pas de marchandage ultérieur. 
Une partie délicate. Tsomet, la for­
mation de droite laïque, a obtenu une

Mais le premier ministre désigné 
avait affirmé son intention d’arriver 
d'ici un an à l’autonomie dans les ter­
ritoires arabes occupés depuis 1967 
et de geler les colonies politiques, 
par opposition à celles qu’il juge in­
dispensables à la sécurité d’Israël.

Yitzhak Rabin s’est aussi dit con­
vaincu de pouvoir obtenir du gouver­
nement américain les garanties ban­
caires pour emprunter 10 milliards $ 
qui avaient été refusées à Yitzhak 
Shamir parce qu’il ne voulait pas ge­
ler la colonisation.

Mais, hier, le leader travailliste n’a 
pas voulu préciser comment il comp­
tait s’y prendre. «Je vous le dirai 
quand j’aurai formé un gouverne­
ment », a-t-il dit aux journalistes.

concession de taille, symbolique­
ment tout au moins. Au terme de 
l’accord rendu public lundi, toute 
concession territoriale sera soumise 
à référendum.

Un tout autre combat attend pour­
tant le tombeur de Shamir. S’il tra­
verse avec succès cette première 
épreuve, il pourra, enfin, appliquer le 
plan d'autonomie qu’il a lui-même 
proposé en 1989. Or ce plan ne mar­
chera que s’il parvient à ramener le 
calme dans les esprits et dans les 
rues des territoires occupés. Rien 
n’indique aujourd’hui qu’il en ait les 
moyens. Au moment où il s’apprête, 
pour la deuxième fois, à prendre la 
direction du pays, Yitzhak Rabin 
semble en tout cas avoir toutes les 
cartes en main. De plus, il a une re­
vanche à prendre.

Le Moïse de la gauche israélienne

De Klerk accuse l’ANC Kafi succède à Boudiaf
de saboter les négociations Incertitudes et zones d’ombre sur 

les circonstances de l’assassinat
PRETORIA (Reuter) — Le prési­
dent Frederik de Klerk a accusé hier 
le Congrès national africain (ANC) 
de saboter les négociations de paix 
pour s’emparer du pouvoir en Afri­
que du Sud.

Lors d’une intervention à la radio, 
le président a déclaré que le gouver­
nement ne recherchait pas la con­
frontation, mais qu’il ne tolérerait 
pas que l’ANC et ses alliés tentent 
d’imposer leurs vues aux autres.

Il n’a pas proposé de mesure par­
ticulière pour enrayer l’escalade de 
la violence. Un peu plus tard, le mi­
nistre de la Loi et de l’Ordre llernus 
Kriel a précisé que le recours à l’état 
d’urgence n’avait pas été envisagé.

Dans un message séparé, Frederik 
de Klerk a proposé un sommet ex- 
troardinaire à Nelson Mandela et à 
son rival zoulou Mangosuthu Buthe- 
lezi, chef du parti Inkatha, pour dis­
cuter de la crise.

Gill Marcus, le porte-parole de 
l’ANC, a déclaré que la Commission 
nationale de travail, le cabinet fan- 
tome du mouvement, se réunirait 
bientôt pour étudier le message de 
Frederik de Klerk.

« Le mémorandum doit être vu 
comme un tout. L’ANC répondra 
dans un avenir proche, d’ici sept 
jours, mais probablement pas avant

VARSOVIE (Reuter) — Le premier 
ministre polonais Waldemar Pawlak 
pourrait avoir débloqué la situation 
politique en présentant sa démission, 
puisque trois partis ont finalement 
décidé de participer à la coalition 
gouvernementale.

Trois partis favorables à l’éco­
nomie de marché se sont dits prêts à 
rejoindre la coalition gouvernemen­
tale quelques heures après que le 
premier ministre Waldemar Pawlak, 
un agriculteur âgé de 32 ans, eut pris 
acte de l’impossibilité de former une 
coalition et offert sa démission, re­
fusée un peu plus tard par le prési­
dent Walesa.

sept jours», a-t-elle dit.
Le président de Klerk a déclaré 

avoir de bonnes raisons de croire que 
l’ANC s’était trouvé des excuses 
pour interrompre les pourparlers 
multilatéraux le mois dernier.

« L’ANC a choisi de saboter les né­
gociations et de précipiter la crise. 
Cela parce que (l’ANC) et particuliè­
rement ses alliés ont décidé de pour­
suivre leur programme de prise du 
pouvoir. Au lieu de conduire l’Afri­
que du Sud à un accord par la discus­
sion, ils veulent imposer leurs vues 
au reste de notre société par la con­
frontation et la mobilisation des 
masses. Cela ne sera pas toléré », a-t- 
il déclaré.

Le président de Klerk a également 
lancé un appel au calme et a promis 
qu’il « ne tolérerait pas que le pays 
devienne ingouvernable ».

L’ANC s’est retiré de la Conven­
tion pour une Afrique du Sud démo­
cratique (Codesa) le 23 juin pour 
protester contre le massacre de Boi- 
patong qui a coûté la vie à 43 person­
nes.

Le mouvement de Nelson Mandela 
accuse Frederik de Klerk de ne pas 
protéger les Noirs et met en cause la 
responsabilité des forces de sécurité 
et des Zoulous de l'Inkatha dans la 
tuerie.

« Nous avons pris une décision, 
nous entrerons au gouvernement », a 
déclaré Donald Tusk, leader d’un des 
partis libéraux, le Congrès démocra­
tique libéral, à des journalistes.

Dirigeant du Parti paysan polo­
nais, Waldemar Pawlak a présenté 
sa démission moins d’un mois après 
avoir été chargé de former un gou­
vernement par le président Lech 
Walesa.

« Parce que des alliés potentiels 
n’ont pas publiquement déclaré leur 
soutien sérieux et sans équivoque à 
un nouveau gouvernement, j’informe 
la chambre que je demande à M. le 
président de me libérer de la mission

L’archevêque anglican Desmond 
Tutu a déclaré lors d’une interview 
qu’il donnait jusqu’au 15 juillet au 
président de Klerk pour prendre des 
mesures fermes pour faire cesser le 
carnage dans les cités noires.

« À moins que nous ne recevions 
une réponse positive, des prélats se­
ront envoyés dans les plus importan­
tes capitales mondiales et feront 
campagne pour que des pressions 
soient infligées au gouvernement », 
a-t-il prévenu.

L’ANC a publié le mois dernier la 
liste des conditions à une reprise des 
pourparlers avec le gouvernement, 
comprenant notamment la fin des 
opérations clandestines des forces 
de sécurité, la fermeture des foyers 
de travailleurs, des poursuites judi­
ciaires contre les membres des for­
ces de sécurité impliqués dans les 
violences et une enquete internatio­
nale sur le massacre de Boipatong.

Le président de Klerk n’a pas ré­
pondu spécifiquement à ces exigen­
ces mais a déclaré que la possibilité 
d’une action commune du gouver­
nement, de l’ANC et de l’Inkatha 
contre la violence serait étudiée lors 
du sommet qu’il propose. Il a ajouté 
que l’arrivée d’observateurs inter­
nationaux y serait également envi­
sagée.

de former un nouveau cabinet », 
avait-il dit dans un discours au Par­
lement retransmis par la télévision.

Mais Lech Walesa avait ensuite 
déclaré qu’il ne demanderait pas au 
Parlement de se prononcer sur cette 
offre de démission.

« Le président Lech Walesa a in­
formé par téléphone le président de 
la Diète Wieslaw Chrzanowski qu’il 
n’avait pas l’intention dans un proche 
avenir de présenter une motion con­
cernant le renvoi du premier minis­
tre par le Parlement », avait déclaré 
le bureau de la présidence dans un 
communiqué.

ALGER (Reuter) — Le Haut comité 
d’État (HCE) algérien a nommé hier 
Ali Kafi pour succéder au président 
Mohamed Boudiaf, assassiné lundi.

Le nouveau président du HCE, 
résidence collégiale algérienne, est 
gé de 64 ans et dirigeait jusqu’à pré­

sent l’Organisation des moudjahidin 
(anciens combattants de la guerre 
d’Algérie).

Militant indépendantiste dès l’âge 
de 16 ans au sein du Parti du peuple 
algérien-Mouvement pour le triom­
phe des libertés démocratiques 
(PPA-MTLD), ancêtre du Front de 
libération nationale (FLN), Ali Kafi 
avait toujours évité de participer 
aux luttes d’influence au sein du 
FLN, où il siégeait au comité central.

Après l’indépendance, il avait oc­
cupé pendant les années 1960 et 1970 
plusieurs postes d’ambassadeur à 
Damas, Beyrouth, Tripoli, Tunis, Le 
Caire, Bagdad et Rome.

Après son retour en Algérie à la 
fin des années 1970, il n'avait plus oc­
cupé de fonctions officielles et s’était 
contenté du poste de secrétaire gé­
néral de l’Union nationale des moud­
jahidin.

Ali Kafi s’est adressé à la nation à 
la télévision hier soir. Dans une al­
locution d’une quinzaine de minutes, 
il a accusé plusieurs parties d’avoir 
fomenté l’assassinat de son prédé­
cesseur « pour déstabiliser le pays et 
semer l’anarchie».

Il s’est engagé à poursuivre le pro­
gramme entrepris par Mohamed 
Boudiaf afin de « rétablir l’autorité 
de l’État et l’audience internationale 
de l’Algérie, rendre la dignité aux ci­
toyens » et continuer les réformes 
économiques sociales.

Outre la nomination d’Ali Kafi et 
la cooptation en son sein de l’ancien 
ministre et ancien ambassadeur Re- 
dha Malek, le HCE, qui compte cinq 
membres, a également annoncé la 
création d’une comission nationale 
d’enquête sur l’assassinat du prési­
dent Mohamed Boudiaf.

La commission d’enquête doit 
« faire la lumière sur les circonstan­
ces de l'assassinat du président Mo-

Déblocage politique en Pologne

Paris veut limiter le rôle de l’OTAN en Europe
Washington a retiré toutes ses armes nucléaires tactiques
C R62.6(/';i/)n'.s Reuter et Ah'P

HELSINKI (Reuter) — L’opposition 
de la France à un rôle de maintien de 
la paix de l’OTAN en Europe est le 
dernier obstacle important à un ac­
cord sur la sécurité du continent au 
sein de la CSCE, a rapporté hier un 
diplomate occidental.

« Les Français sont résolus à faire 
en sorte que le rôle de l’OTAN, et 
donc des Etats-Unis, soit aussi mo­
deste que possible. Le fait est que 
tous les autres (pays) présents ici 
souhaitent un lien puissant avec l’O­
TAN », a-t-il dit en marge d’une réu­
nion de la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe.

Il a déclaré que la France s’était 
opposée mercredi à une proposition 
adoptée par les 51 autres membres 
de la CSCE autorisant le groupe à 
solliciter la participation de l’OTAN 
à des opérations de maintien de la 
paix.

« La France est totalement isolée 
sur cette question. »

Hier, les délégués à la conférence 
s’employaient à mettre au point un 
document appelé à être signe par les

dirigeants de la CSCE — y compris 
l’Américain George Bush et le Russe 
Boris Eltsine — lors du sommet 
prévu les 9 et 10 juillet à Helsinki.

On s’attend à ce que ce document 
assigne un rôle entièrement repensé 
à la CSCE — créée en 1975 dans l’op­
tique d’une détente Est-Ouest —, qui 
en ferait le garant principal de la sta­
bilité européenne dans le contexte de 
l’après-guerre froide.

Paris considère le corps d’armée 
franco-allemand inauguré le mois 
dernier comme l’embryon d’une ar­
mée européenne appelée à combler 
le vide découlant de la réduction des 
effectifs militaires américains sta­
tionnés en Europe.

Par ailleurs, les États-Unis ont no­
tifié hier à leurs alliés de l’OTAN 
qu’ils avaient terminé de retirer 
d’Europe toutes leurs charges nu­
cléaires tactiques basées à terre 
(obus nucléaires, ogives pour mis­
siles Lance) ainsi que leurs charges 
navales de profondeur (mines sous: 
marines), a annoncé l’Alliance atlan­
tique dans un communiqué.

Les pays de l’OTAN, ajoute le

communiqué, ont également été in­
formés que toutes les armes nucléai­
res tactiques avaient été retirées des 
navires de surface et des sous-ma­
rins d’attaque américains dans le 
monde entier, conformément aux dé­
cisions annoncées par le président 
américain George Bush le 27 sep­
tembre 1991. Une grande partie de 
ces armes navales doit être détruite 
et le reste stocké, avait précisé alors 
M. Bush.

Les alliés ont accueilli ces infor­
mations avec satisfaction, ajoute le 
communiqué. « Toutes les opérations 
de retrait ont été menées en étroite 
consultation avec les alliés directe­
ment concernés», précise l’OTAN.

À la suite de l’initiative Bush, les 
pays de l’OTAN avaient confirmé, 
lors d’une réunion de leurs ministres 
de la Défense à Taormina (Italie) en 
octobre 1991, le retrait de toutes les 
armes tactiques américaines basées 
à terre en Europe, dont 700 ogives 
pour missiles sol-sol Lance à courte 
portée et environ 1500 obus nucléai­
res, principalement basés en Alle­
magne.

Après ce retrait, il ne reste donc 
dans l’arsenal tactique de l’OTAN en 
Europe que quelque 700 bombes 
américaines larguables par avion. 
Ces bombes sont stationnées princi­
palement en Allemagne, mais aussi 
en Grande-Bretagne, Belgique, Tur­
quie, Grèce et aux Pays-Bas.

Cette décision représentait une ré­
duction de 80% de cet arsenal tacti­
que. Les alliés prévoyaient à l’é­
poque que le retrait prendrait deux 
ans, mais il a été achevé dans un dé­
lai beaucoup plus court. Selon une 
source américaine à l’OTAN, les 
Etats-Unis avaient commencé le re­
trait de leurs armes tactiques basées 
à terre «peu de temps après l’an­
nonce du 27 septembre».

A la suite de l’initiative Bush, l’ex- 
président soviétique Mikhaï Gorbat­
chev s’était engagé à prendre des 
mesures similaires, en y ajoutant le 
retrait des armes aéroportées. Après 
la dissolution de l’URSS, toutes les 
armes tactiques soviétiques ont été 
rapatriées en Russie où elles doivent 
être progressivement démantelées.

hamed Boudiaf et sur l’identité des 
auteurs, instigateurs et commandi­
taires de ce forfait », déclare le HCE 
dans un communiqué diffusé par l’a­
gence nationale APS.

Parmi les six membres de la com­
mission figurent notamment Razak 
Kamel Bara, président du Conser­
vatoire des droits de l’homme, et 
Youssef Fathallah, président de la 
Ligue algérienne des droits de 
l’homme.

La commission devrait rendre pu­
blics les premiers résultats de ses 
travaux dans un délai maximum de 
20 jours.

« Aucune notion de secret, quelle 
qu’en soit la nature, ne saurait lui 
être opposée pour entraver ou li­
miter l’enquête en cours », déclare le 
HCE dans son communiqué.

Les incertitudes et les zones d’om­
bre sur les circonstances de la mort 
du président Mohammed Boudiaf 
sont encore nombreuses.

Certains commentateurs, diplo­
mates et journalistes, ont émis l’hy­
pothèse d’un attentat commis par 
plusieurs hommes et non un seul, 
comme semblent l’indiquer les pre­
miers résultats de l’enquête.

Lundi, l’agence officielle Algérie 
presse service rapportait que 
l’homme qui avait tiré à bout portant 
sur Boudiaf était vêtu d’un uniforme 
de policier et avait été abattu sur-le- 
champ.

Mercredi soir, TAPS présentait 
l’homme dont l’arrestation a été an­
noncée après l’attentat d’Annaba 
comme un sous-lieutenant apparte­
nant à une unité de sécurité assurant 
la garde rapprochée du président du 
HCE et qui aurait agi par conviction 
religieuse.

Hier après-midi, aux abords du ci­
metière où a été enterré Mohamed 
Boudiaf, la police a tiré pour disper­
ser des manifestants qui scandaient 
des slogans favorables au Front is­
lamique du salut (FIS, intégriste).

ESULTATS
loto U « f b f (

r™lr ““ Tirage du 
92-07-01

13 23 29 39 46 47 
3

Numéro complémentaire:

6/6 
5/6 + 
5/6 
4/6 
3/6

GAGNANTS
1
8

207 
12175 

250 005

LOTS
2 401 053,60 $ 

90 039,50 S 
2 783,80 S 

90,70$ 
10,00$

Ventes totales: 16 227 016,00$ 
Prochain gros lot (approx.): 2 500 000,00 $

Prochain tirage: 92-07-04

E^tra Tirage du 
92-07-01

NUMÉROS LOTS

081207 100 000 S
81207 I 000 S

1207 250 $
207 50 S

07 10 S
7 2 S

VA le réseau des tirages
Les modalités d encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 
En cas de disparité entre cette liste et la 
liste officielle, cette dernière a priorité.
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AVIS PUBLICS

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservations avant midi (12h) le ven­
dredi.
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi.

Pierrette Rousseau,
Tél. 286-1200 Fax. 286-8198

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500 02 013037 929

COUR DU QUÉBEC
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE 

DE COMMERCE
Partie demanderesse 

c
•YOL KNIT LT
• YOLANDA GIOIA

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à YOL KNIT LTÉE 

ET YOLANDA GIOIA, de comparaître 
au greffe de celte cour situé au 10 esl, 
rue Sl'Antaine, à Montréal, salle 

J 1.100, dans les trente jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal Le Devoir.

* Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration, avis 119 A cpc a été 
remise au greffe à l'intention de YOL 
KNiï LTÉE FT YOLANDA GIOIA 
beu: MONTRÉAL

Date: 26 juin 1992
RÉAL PLOURDE, P.A.

Longueull
Ordonnance de saisie et vente Immobilière
Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueull
Nos: 500-05-005204-902 

505-18-000027-920
LA CAISSE POPULAIRE LAJEUNESSE, corporation légalement 
constituée, ayant son sièae social et principale place d'affaires au 9390, 
rue Lajeunesse, à Montréal, district de Montréal, partie demanderesse, 
contre BERNARO MORIN, domicilié et résidant au t, 71e Avenue à 
Chomedey, Laval, district de Montréal, partie défenderesse et LE 
REGISTRATEUR DE LA DIVISION D'ENREGISTREMENT DE CHAMBLY, 
mis-en-cause.
"Un appartement connu en copropriété portant le numéro 202 d'un 
immeuble situé au 1023 du boulevard Jean-Paul Vincent à Longueuil et 
comprenant:
a) un appartement, partie exclusive connu et désigné comme étant:
le lot numéro DEUX CENT UN de la resubdivision du lot numéro TROIS 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro SEPT CENT 
CINQUANTE-QUATRE (754-3-201) aux plan et livre de renvoi officiels de 
ta Paroisse St-Antoine de Longueuil.
b) Une partie exclusive connue et désignée comme étant:
Le lot numéro A QUINZE de la resubdivision du lot numéro TROIS de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro SEPT CENT CINQUANTE- 
QUATRE (754-3-A15) auxdits plan et livre de renvoi officiels susdits. 
Cette partie exclusive étant l'aire de stationnement attribuée à la partie 
exclusive décrite au paragraphe a) ci-dessus.
Tous les droits indivis afférents à la partie exclusive ci-dessus décrite, 
des parties communes lesquelles sont connues et désignées comme 
étant:
Le lot numéro UN de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
SEPT CENT CINQUANTE-QUATRE (754-1) au cadastre de la paroisse 
St-Antoine de Longueuil.
Le lot numéro UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro DEUX de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro SEPT CENT CINQUANTE- 
QUATRE (754-2-1 et 754-2-2) auxdits plan et livre de renvoi officiels 
susdits.
Le lot numéro UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro TROIS de 
la subdivision officielle du lot originaire numéro SEPT CENT 
CINQUANTE-QUATRE (754-3-1 et 754-3-2) auxdits plan et livre de renvoi 
officiels susdits.
Le lot numéro UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro QUATRE 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro SEPT CENT 
CINQUANTE-QUATRE (754-4-1 et 754-4-2) auxdits plan et livre de renvoi 
officiels susdits.
Le tout sujet aux dispositions de la déclaration de corpropriété reçue par 
Me FRANÇOIS FORGET, notaire, le vingt-trois novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-huit sous le numéro 14470 de ses minutes et enregistré au 
bureau d'enregistrement de Chambly
TEL que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble et 
plus spécialement les servitudes enregistrées sous les numéros 766821 
637513 et 81519"
La mise à prix est fixée à 24 725,00$, soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérit du district de Longueuil, au moment de l'adjudication. 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
CHAMBLY, 2555, boul. Roland-Therrien, salle RC.21, LONGUEUIL, 
province de Québec, le QUATRIÈME jour d'AOÛT 1992 à QUATORZE 
heures.
Cet avis annule l'avis du 20 juin f 992

Le shérif adjoint
Elizabeth s. gobeille

Bureau du shérif 
Cour supérieure
Longueuil. le 2 juin 1992

Les mots croises
1 2 3 4 5 6 78 9 10 1112

Horizontalement
1— Détraqué. — Fati­

gué.
2— Champêtre. — Ri­

goureux.
3— II croit que l’utilité 

est la norme de 
toute action.

4— Grive européenne. 
— Oiseau d'Austra­
lie.

5— Hélium. — Tendon. 
— Palmier.

6— Lettre grecque. — 
Squelette. — Bien­
heureux.

7— Il travaille dans le 
bois. — Oui.

8 —Manganèse. — 
Usure.

9—Allonger. — Cuir 
d'aspect velouté.

10— Ut. — Fruit rouge.
11— Pareil. — Cuvette.
12— Partie du corps. — 

Contrarie.

Verticalement
1— Membre d’un tri­

bunal électif. — 
Conifère.

2— Sinon. — Cube.
3— Sélectionna — 

Dans. — Quinzième

jour de certains mois 
(Antiq.).

4— Coudrons les ralin­
gues d'un voile.

5— Qui marque un ali­
néa. — Ferrure.

6— Trois (ois. — Issu.
7— Employa. — Terme 

indiquant la multipli­
cation. — Enlève.

8— Individu. — Tremble­
ment de terre.

9— Fit des vers. — 
Rossa.

10— Raie bordant une 
étoffe. — Propre.

11— Contemporains. — 
Une paire.

12— Sainte. — Mitonner. 
— Béryllium.

Solution d’hier
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NQ 500 02 018068-929
COUR DU QUÉBEC

(Chambre civile)
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
ROGER BEAULIEU ET AL

Partie demanderesse 

-vs-
ALLAN SHEAR, Faisant affaires sous 
les nom et raison sociale de METRO 
HAT PLACEMAT5 ainsi que sous les 
nom et raison sociale de RENT-A- 
PAGE
MARTIN RHÉAUME

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à ALLAN SHEAR, 
de comparallre au greffe de celte 
cour situé au 1 esl, rue Noire-Dame à 
Montréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans Le Devoir.
Une cope de la déclaration et du Bref 
d’assignation a été remise au greffe à 
l'intention de ALLAN SHEAR.
Lieu: MONTRÉAL 

Dale: 19 juin 1992
GILBERT CHAPADOS, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-05-008434-928

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
HYDRO-QUÉBEC,

Partie demanderesse

JOHN PAUL J. LASICH
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à JOHN PAUL J. 
LASICH, de comparaître au greffe de 

celle cour situé au I, rue Noire Dame 
Esl, Monlréal, salle 1.100 dans les 
Irente (30) jours de la dale de la 
publication du prisent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie du bref el de la déclaration 
de divorce a été remise au greffe à 
l'intention de JOHN PAUL J. LASICH. 
Lieu: MONTRÉAL 

Dole: 18 juin 1992.
RÉAL PLOURDE, PA

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 

Article 102(4)
Dans l'affaire de la faillite de: 
ROLAND CÔTÉ, représentant, 
domicilié au 237, Montée Ste- 
Victoire, Ste-Victoire de Sorel. 
Québec, JOG 1T0.

FAILLI
Avis est par les présentes donné 
que ROLAND CÔTÉ a déposé 
une cession le 22 juin 1992 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 7 juillet 
f 992 à 9h00. au bureau du syn­
dic, 13, rue George, dans la ville 
de Sorel. dans la province de 
Québec
DATÉ DE ST-HYACINTHE, 
ce 30ième jour de juin 1992. 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

LOUIS LANGEVIN, c a. 
Responsable de l'actif 

1050, boul. Casavant ouest, 
bur. 2001
St-Hyacinthe, Qué. J2S 8B9 
Tél. (514) 774-4300 
(Mtl) 467-6092

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Dans l’affaire de la faillite de: 
Raymond Brasseur, 

1280, Paquette. 
Brossard. Qc.(1)
Nicole Lalné,

10767, Grande-Allée, 
Montréal, Qc. (2)
Louise Auger,
11867, Bellevois, 

Montréal-Nord, Qc. (3) 
Pierre Gagnon, 

Noiseux, Dunham, Qc. (4) 
AVIS est par les présentes 
donné que les susdits débi­
teurs ont tait cession de leurs 
biens les 19 et 25 juin 1992 et 
que les premières assemblées 
des créanciers seront respecti­
vement tenues, (1) le 7 juillet à 
15h00 au bureau du syndic. 
(2H3) le 9 juillet 1992 à comp­
ter de 15h00 au bureau du syn­
dic, et (4) le 10 juillet 1992 à 
compter de !0h40 au Palais de 
Justice de Granby situé au 77 
rue Principale à Granby, Qc. 
Montréal, le 2e jour 
de juillet 1992
PAUL B. DAOUST, syndic

5427 rue Beaubien eet 
(angle l'Assomption) 

Montréal, OC H1T1W7 
TéL: 725-7507, Fax: 725-0131

Outremont

APPEL D’OFFRES
Entretien et surveillance de l'o­
pération des systèmes de réfri­
gération, ventilation, déshumi­
dification et climatisation de la 
Patinoire.
Des soumissions cachetées 
dans des enveloppes adressées 
et fournies à cette lin et portant 
la mention décrite ci-haut, se­
ront reçues jusqu'à midi (12 h), 
mercredi le 29 juillet 1992, au 
bureau du Directeur Général. 
Les soumissions devront être 
faites sur des formulaires offi­
ciels fournis par la Ville. Les 
soumissionnaires pourront se 
procurer ces formulaires ainsi 
que le Cahier des Charges et 
les enveloppes de retour gratui­
tement, au bureau de l'ingé­
nieur municipal au 1311 av. St- 
Viateur, Outremont 
L'ouverture des soumissions 
aura lieu le même jour à 14 heu­
res à la Salle du Conseil sise au 
530 av. Davaar, Outremont 
La Ville ne s'engage à accepter 
ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues.

Jocelyne PerreaulL o.m.a.
Greffier de la Ville

Le 2 -juillet 1992.

Ville Mont-Royal
AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC concernant une 
demande de dérogation mi­
neure au Règlement de zonage 
de la ville.

AVIS PUBLIC est donné aux RÉ- 
SIDENTS DE VILLE MONT- 
ROYAL et A OUI DE DROIT:
QUE conformément aux dispo­
sitions de la Loi sur l'aména­
gement et l'urbanisme (L.R.Q 
chapitre A-19.1) et du Règle­
ment n" 1312 sur les déroga­
tions mineures, le conseil mu­
nicipal de Ville Mont-Royal, a sa 
séance générale du lundi 20 
Juillet 1992 à 20 h, qui aura lieu 
à l'hôtel de ville, 90, avenue 
Roosevelt, Ville Mont-Royal, et 
pour laquelle est donné par les 
présentes un préavis de quinze 
(15) jours francs, examinera 
une demande de dérogation mi­
neure au Réglement de zonage 
n' 1310 relativement à la marge 
de recul avant par rapport â 
l'avenue Slanstead de la pro­
priété sise au 1100, chemin 
Kenilworth (coin Slanstead); 
QUE l'octroi de cette dérogation 
aurait pour conséquence 
d'établir la marge de recul avant 
sur les lots 615-337 el 615-338 à 
3,048 mètres (10 pieds) pour la 
construction d’une piscine 
creusée, ce qui est dérogatoire 
à la marge prescrite de 7,5 mè­
tres (24,6 pieds) sur l'avenue 
Slanstead;
QUE toute personne intéressée 
peut se faire entendre du con­
seil à ladite séance relativement 
à cette demande 
Donné à Ville Mont-Royal 
le 30 juin 1992

Lagrtfflére, 
C. Josée Katz, CMC/om a

CANADAL PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT bE MONTREAL, COUR DU 
QUÉBEC. CH. CIVILE NO: 500-02- 
040113-$ 17. LOCATION PERCO LTEE 
Partie demonderejse. -vs* 
CONSTRUCTION MEDAIltON INC. 
Partie défenderesse. Le I4ième jour de 
juillet 1992 à 11HOO, au 1650 
Michelin, Laval, Qc, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et effets de: CONSTRUCTION 
MEDAILLON INC. saisis en cette cause, 
consistant en: 1 téléœpieur NEC Nefox 
2, I ordinateur et accessoires. 1 
machine à écrire Panasonic modèle 
R435, 1 fexir micro-ondes Toastmaster, 1 
photocopieur Nash va modèle 8112 RE 
et équipement de bureau. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISE. Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier, (514)682-1921, Mtl: 328- 
1122. .BOISVERT POULIOT & 
ASSOCIES, HUISSIERS, 1515 Boul. 
Chomedey, # S OI, Laval, Qc, H3V 3Y7.

Province de.Qjébec, District de Joliette, 
COUR SUPÉRIEURE, NO: 705 05-541- 
857. VILLE DÉ MASCOUCHE, 
Demandeur, -vs- LISE HANEY- 
BOURGOUIN & CENTRE DE PAVAGE 
BOURGOUIN INC., Défendeur. Le 9 
juillet 1992, à 1 lhOO de ravont-midi, au 
domicile et place d'affaires du 
défendeur, au no 520 rue Birch Grove, 
en la cité de Mascouche, district de 
Joliette, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
téléviseur couleur 20 oc., 1 ensemble de 
salon 3 mcx oronge, I moteur pour hors 
bord électrique, 1 fontaine à eau Oasis. 
1 BBQ à gaz Kenmore, ET AUTRES 
ARTICLES DIVERS. Condition: ARGENT 
COMPTANT. FRANCOIS BERTRAND, 
huissier. JASMIN & ASSOCIES, 622- 
9222. Montréal, le 30 juin 1992.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUEBEC, 
CHAMBRE CIVILE, NO: 500-02- 
028864-911. SOUTHAM BUSINESS 
INFORMATION AND
COMMUNICATION GROUP INC. 
Demanderesse, -vs- ROBERT WENDRICH 
(MOBIUS DEoIGN), Défendeur. Le 14 
juillet 1992, à 10H00 de l'avant-midi, à 
la ploce d'affaires du défendeur, au No 
740 rue Pine Beach en la cité de Dorvol, 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause 
consistant en: t.v. couleur portative 
Citizen, vidéo cassette Hitachi VHS, 
lecteur disque compact NAD 5220, 
couseuse tissu blanc etc.. CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT. DANIEL 
LEDOUX, huissier. DE L'ETUDE: 
PELLETIER BERNIER 4 MARTIMBAULT, 
HUISSIERS. 431, King George, 
Longueuil, Québec J4J 2Vô. TEL: 647- 

64(a). Longueuil, le 30 juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR 
PROVINCIALE, NO: 500 02-023716 
918. A LA PETITE CAMPAGNE INC.. 
Partie demanderesse, -vs- JEANNINE 
DEGUIRE, Partie aéfenderesse. Le 
13ième jour de juillet 1992 à lOhOO, au
3535. rue Rachel, opp. 314, Montréal, 
Qc, district de Montreal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets 
de: JEANNINE DEGUIRE saisis en cette 
cause, consistant en: 1 set de salon, 3 
morceaux en cuir noir, 1 télécouleur, 3 
tables de salon en verre, 1 table signé 
louis Ecart, autres. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Informations: DANIEL LAROCQUE, 
hululer. 15141471-8078. JACQUEÉ 
LANCTOT HUISSIERS 955 boul. Des 
Seiqneurv S-21, Terrebonne, Qc, J6W 
3W5.

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT DE
----------rr. ------------------jÉBr -MONTREAL. COUR DU QUEBEC NO: 
500-02-009281-911. AMEX BANK OF 
CANADA Demandeur, -vs- MIKE A. 
KNOPPLER, Défendeur, COMPIED 
PLASTIQUE LTEE. Tierce-saisie. Le 13 
‘willet 1992, à llhOO de l'avant-midi, à 
la place d'affaires du défendeur, ou no 
2567 rue De Minioc en la cité de Ville 
St-Laurent, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la tierce-saisie saisis en cette 
couse, aonsistant en: ordinateur Toshiba 
TS200/100 et accessoires, 1 texas 
instruments micro-laser et occessoires, 1 
sharp facsmile et accessoires, et autres. 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
FRANK ALBERTSON, huissier. 
ALBERTSON ET ASS., HUISSIERS. 
Monlréal, le 30 juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DÜ 
QUEBECCH. CIVILE, NO: 705-32- 
000327-$ 13, J.JL DENIS GAGNON. 
GAGNON GENEREUX ET ASS., PARTIÉ 
DEMANDERESSE. -VS-JEAN-MARC 
CH OUI NARD, PARTIE DÉFENDERESSE. 
Avis public est par le présent donné que 
les biens, meubles et effets mobiliers de 
la partie défenderesse, saisis en cette 
cause, seront vendus par autorité de 
Justice: le 16 juillet 1992. à I4h00, au 
no 440 Des Violettes à Lachenaie. Les 
dits biens consistent en: 1 téléviseur 
couleur RCA 1 four micro-ondes 
Beaumark, 1 Fauteuil (noir), 1 fontaine 
réfrigérée Cordley, 1 divan et 1 fauteuil 
(beige), 1 téléviseur Couleur RCA. 
Lesquels effets seront vendus pour argent 
comptant ou chèque visé au plus offrant 
et dernier enchérisseur, DANY GRAND 
MAISON. HUISSIER. BELANGER & ASS. 
HUISSIERS, 186 St-Joseph, C.P. 454, 
Joliette (Québec) J6E 3Z9. Tél: 759- 
5556, Fax’ 759-6235. Joliette ce 25 juin 
1992. 1

COMMUNAUTÉ 
URBAINE 
DE MONTRÉAL

AVIS WgS*
D'ENTRÉE EN VIGUEUR
Le Conseil de la Communauté urbaine de Montréal, à son assemblée tenue 
le 15 avril 1992, a adopté le règlement suivant, conformément aux articles 
47 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme :

Règlement 89-29 :

"Règlement modifiant le règlement 89, tel que déjà 
modifié, concernant le schéma d’aménagement de la 
Communauté urbaine de Montréal" 
modifications à la carte numéro 7 des "grandes 
affectations du sol et densités d’occupation" (demande 
de ville Saint-Laurent).

Ce règlement entre en vigueur le 15 juin 1992, date de la signification par 
le ministre des Affaires municipales d’un avis attestant que ce règlement 
respecte les orientations et projets du gouvernement du Québec en matière 
d’aménagement sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal.

Ce règlement peut être consulté au Secrétariat de la Communauté, 
2, Complexe Desjardins, bureau 2104, Montréal, ainsi qu’au bureau de 
chaque municipalité faisant partie du territoire de la Communauté urbaine 
de Montréal.

La secrétaire de la Communauté

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL, COu4 
PETITES CREANCES. NO: 500-32- 
7483-904. CHRISTINE TESSIER, Porti. 
demonderem, -*»• RÉAL LAPERRIERE, 
Partie dèfendereiia. La 15ièm« jour de 
juillet 1992, 6 lOhOO, au 218JNotre- 
Dome, Repentigny, Qc, diitrict de 
Joliette, «font vendu) par autorité, de 
Justice le) bien) el effet) de: RÉAL 
LAPERRIERE, >ai>i> en celle cau>e, 
con>i)tanl en: 1 lélévUeur Sony KV- 
1972A approx 24 po et acc., t Péréo 
AM-FM Concorde CF-260 et acc., 1 
Uèréo-cauelle deck MO-350 Morantz el 
oeve., 1 vidéo VHS Flilachi el acc, 1 
bibliothèque 4 >ection> mélamine 
blanche et occ., 2 cau)eu)e) en li))u 
beige. 2 fauteuil) en ti)ui beige et me, 
I table bullet 3 porte) blanche laquée. 
Condiliom: ARGÉNT COMPTANT el/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: GINETTE 
TESSIER, huissier (514)654-6511. 
GAUCHÊR, TESSÉER & ASSOCIES, 
HUISSIERS, 264 rue De Boisbriand. 
Repentigny, Qc., J6A 8A1.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUrf 
PROVINCIALE, NO: 705-2/-004007- 
917. PERCEPTEUR DES AMENDES: 
CLAIRE BERNIER, Partie demonderesse, - 
vs- JEAN BAILLARGEON, Partie 
défenderesse, le 21 ième jour de juillet 
1992, à lOhOO, ou 140 de Norvège, 
Repentigny, Qc, district de Joliette, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de: JEAN BAILLARGEON saisis 
en cette causey consistant en: 1 Pontiac 
GrondAm 1988, immatriculé KVN 723, 
portant le numéro de série, 
1G2NE11D1JC807373 de couleur 
blanche el acc., Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information: GINETTE TESSIER, huissier, 
(514)654-6511. GAUCHER FESSIER & 
ASSOCIÉS. HUISSIERS, 264 rue De 
Boisbriand. Repentigny, Qc., J6A 8A1.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT bE MONTREAL COUR DÜ 
QUEBEC, CHAMBRE CIVILE, NO: 500- 
02-001618-920. LOCATION DE 
CAMION LOCAM INC, Partie 
demanderesse, -vs- FRANCOIS 
GAGNON, Partie défenderesse. Le 
l4ième jour de juillet 1992, à lOhOO, 
au 2605 rue Pietfield, St-Laurent, Qc, 
district de Monlréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de: 
FRANCOIS GAGNON saisis en cette 
cause, consistant en: camion 
International 1981 modèle Eagle Trans
Star série: 1HTD21

le tagl< 
37581 6238.

Conditions: ARGENT COMPTANT el/ou 
CHEQUE VISE. Information: Guy 
Gaucher, huissier, (514)461-3340. 
MAURICE GAUCHER & ASSOCIES, 
HUISSIERS. 1505 Place de l'Hôtel de 
ville, S. 106, St-Bruno, Québec, J3V 
5Y6.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE. COUlf 
MUNICIPALE. NO: 910(0712 el 
910)0710. Ville de le gardeur.
Partie demonderesse, *vj* PAOLO 
GERVASI, Partie défenderesse. Le 
I4ième jour de juillet 1992, à lOhOO, 
ou 257 Bronsard, Ville de Le Gardeur, 
Qc, district de Joliette, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de: 
PAOLO GERVASI, saisis en celte couse, 
consistant en: 2 colonnes de son 
Pionneer et acc. Cs-539, 1 table 
tournante Pionneer et acc., 1 
amplificateur et cassette deck et acc., 1 
table centrale et 1 table de coin de 
couleur grise (marbre el laque) el 1 
téléviseur Zénith couleur d'approx. 26 
po. et acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information: GINETTE TESSIER, huissier, 
(514)654;6511. GAUCHER, TESSIER & 
ASSOCIES, HUISSIERS, 264 rue De 
Boi)briomJ. Repenligny, Qc., J6A BAI.

Province de Québec. di>lric! de 
Montréal. COUR DU dUEBEC. NO: 
500-02-003369 926, 500-02-003370- 
926. GUS CANADA INC./DIVISION 
LÉGARÉ, Demondere)>e. -n- ABDEL 
HAKIM ABBI & AL Défenderesse. Le 14 
juillet 1992, à 11 hoO de l'avant-midi, au 
lieu d'entreposage du gardien judiciaire, 
ou no 120Ô rue Amherst, en la cité de et 
district de Monfréal. seront vendus par 
autorité de Justice, lies biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
aonsistant en: deux sofas causeuse gris et 
rose, four micro-ondes Sanyo, set de

_______ tl c_ ' \irocuisine, téléphone sans fil Sanyo, VCR 
3, VHC 4100 Fisher, système deSan1yo, vml 4IUU hsher, systén 

Sharp, télévision couleur Sony* 
■), lit d'eau et i

n>to non
représenté, lit d'eau et acc., lave- 
vaisselle el occ. Danby, buffet, douillette, 
etc.. CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT. ETUDE VALADE & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 987-7683. 
Montréal, le 29 juin 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR DU (JuEBEC. NO: 
500-02-005078-928. GUS CANADA 
INC./ DIVISION LEGARE, 
Demonderesse, -vs- BRIGITTE CABANA 
& AL Défenderesse. Le 14 juillet 1992, à 
llhOO de l'avant-miai, au lieu 
d'entreposage du gardien judiciaire, au 
no 1200 rue Amnerst, en la cité ae et 
district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: lampe de table et lampe 
de plancher modèle C2000, causeuses 
noires 'Romano', table à café et table 
de bout, cuisinière de marque Hot Point, 
réfrigérateur de marque Frigidaire, 
laveuse, sécheuse, lave-vaisselle de 
marque Inglish, air climatisé 6000 
B.T.U.. etc.. CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT. ETUDE VALADE & 
ASSOCIES, HUISSIERS, 987-7683. 
Montréal, le 29 juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE JOLIETTE. COUR DÜ 
QUEBEC NO: 705 27-003267-918. 
PERCEPTEUR DES AMENDES. 
AGISSANT POUR LA CRÉANCE DÜ 
PROCUREUR GÉNÉRAL. PARTIE 
DEMANDERESSE,-VS- CfUriEBOIS 
SYLVIE, PARTIE DÉFENDERESSE. Avis 
public est par le présent donné que les 
biens, meubles et effets mobilier? de la 
partie défenderesse, saisis en cette 
cause, seront vendus par autorité de 
Justice: le 16 juillet 1992, à )5h00, ou 
no 196 rue Pierre Laporte, à Lachenaie. 
Les dits biens consistent en: 1 four micro­
ondes Sanyo, 1 téléviseur couleur Zenih 
2 causeuses (gris), 1 vidéo VHS 

m effets jEmerson. Lesquels i seront vendus
pour argent comptant ou chèaue visé ou 
plus offrant et dernier ench érisseur.

HUISSIER.
pi-. -
DANY GRAND MAISON HUISSIER 
BELANGER & ASS. HUISSIÉRS. 186 St- 
Joxçjv C.P. 454, Jotierto, (Québec) J6E 
3Z9. fél: 759-5556, Fax: 759-6235. 
Joliette ce 25 juin 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal. COUR SUPERIEURE. NO: 
500-05-613534-910. C.S.S.T.,
Demooderene -v>- EXCAVATION 
ANDRE BEAULIÉU INC., Dèlendere)». 
le 15 juillet 1992, à 1 lhOO de l'avant- 
midi, A LA PLACE D'AFFAIRES du 
défendeur, au no 102, rue Jean Milot, 
en la cité de lasalle el district de 
MONTREAL, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en celte couse, 
consistant en: Claseurs, ventilateur, 
système téléphonique Northern, dactylo 
smith, divan, système de mobiles 
Motorola el acc., photocopieuse Canon, 
ordinateur Amdek, t.v. portative, 
étagères, bureaux, chaises, drill de 
précision, machine à souder, échelle, 
cinq jacks, serre fort, etc.. 
CONDITION*: AkGENT COMPTAIT. 
ETUDE VALADE & ASSOCIÉS. 
HUISSIERS, 987-7683. Montréal, le 2$ 
juin 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal. COUR DU ÔUEBEC. NO: 
500 02-037455-917. HILTI (CANADA) 
LTÉE, Demanderesse, -vs- FORAGÉ 
ACTION INC. Défenderesse. Le 14 juillet 
1992, à lOhOO de l'avanl-rridi, A LA 
PLACÉ D'AFFAIRES du défendeur, au no 
3220 rue lere rue opp. 505, en la cité 
de St-Hubert, district de Longueuil, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: filières, petits 
bureaux, fax Mitsubishi, radio, chaises, 
dactylo Smith Corona, frigidaire 
Beaumark, perforeuse à métal scie à

à souder, Jack, génératrice, etc.. 
CONDITIONS: ARGENT COMPTAIT. 
ETUDE VALADE & ASSOCIÉS. 
HUISSIERS, 987-7683. Monlréal, le 29 
juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE. COUR DU 
QUÉBEC NO: 705-27-009504-900. 
PERCEPTEUR DES AMENDES. 
AGISSANT POUR. LA CRÉANCE DÜ 
PROCUREUR GÉNÉRAL. PARTIE 
DEMANDERESSE. -VS- MILLS BENOIT, 
PARTIE DEFENDERESSE. Av» public est 
par le présent donné que les biens, 
meubles el effets mobiliers de la partie 
défenderesse, saisis en celle cause, 
seront vendus par autorité de Justice: lé 
15 juillet 1992 à 15h00, au no 235 rue 
Bouaiard à l'Assomption. Les dits biens 
œnsistenl en: 1 automobile Honda Gvic 
bleu, Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou chèque visé au plus 
offrant et dernier enchérisseur. DANY 
G.RAND MAISON. HUISSIER. 
BELANGER & ASS. HUISSIERS, 186 St- 
Joseph C.P. 454, Joliette, (Québec) J6E 
3Z9. fél: 759-5556, Fax: 759-6235. 
Joliette ce 25 juin 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL. COUR 
MUNICIPALE, NO: PV90-01Ô0. VILLE 
DE PIERREFONDS, Partie demanderesse, 
-vs- MICHEL LAVOIE, Partie 
défenderesse. Le l4ième jour de juillet 
1992,o 11HQ0, au 745 Place Rollin, Ile 
Bizard, Qc, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice les Diens et 
effets de: MICHEL LAVOIE saisis en cette 
cause, consistant en: 1 chaine 
stéréophonique York avec 2 hauts 
parleurs et accessoires, I B.B.Q. Struck) 
et accessoires, 1 lave-vaisselle 
Beaumark. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier, (514)682-1921, Mtl: 328- 
1122. JOISVERT, PdULIOT & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 1515 Boul. 
Chomedey, » S OI, Laval, Qc, H3V 3Y7.

MONSIEUR NORMAND BÉLANGER, 
autrefois notaire à Montréal. 

Veuillez prendre avis qu'aux termes 
d'une ordonnance signée par le 
Président de la Chambre des notaires 
du Québec en date du 5 juin 1992, 
Me Yves Larivée, notaire, dont l'étude 

est située au 3859 boul. Décarie, 
Monlréal, H4A 3J6 (514-489-2423) 
et dont les heures de bureau sont de 
9:00 heures à 17:00 heures du lundi 
au vendredi, a été nommé pour une 
période de 3 mois, débutant le 5 juin 
1992, gardien provisoire du greffe de 
Monsieur Normand Bélanger et que 
de ce fait Me Yves Larivée est en 
possession du greffe et des dossiers 
de Monsieur Normand Bélanger.
YVES LARIVÉE, notaire

Transports
Québec Québec a d 

a a

APPELS D'OFFRES ET DE CANDIDATURES
Les appels d'offres qui suivent correspondent aux contrats de services auxiliaires (type 
A), de construction (type C), de déneigement (type D), de services professionnels (type P) 
et aux autres contrats non spécifiés précédemment (type S).

À moins d'indications plus précises, pour les contrats de types C et D, sont admis à 
soumissionner les entrepreneurs dont le principal établissement (place d'affaires) esl 
situé au Québec, qui possèdent une licence de la Régie des entreprises de construction 
du Québec dans la ou les catégories pertinentes (lorsque cette licence est exigée) et qui 
ont commandé i leur nom propre une copie du dossier d'appel d'offres du contrat.

À moins d’indications plus précises, pour les contrats de types A el P, seules les personnes 
physiques, les sociétés ou corporations ayant une place d'affaires au Québec el possédant 
les qualifications minimales requises décrites dans les documents d'appel d'offres sont 
admises à présenter une offre de services.

Pour les contrats de types A el P, lorsque le fournisseur compte plus de cent employés, 
il doit être détenteur d'une attestation emise par le ministère des Approvisionnements et 
Services, à l'effet qu'il s'engage à implanter un programme d'accès à légalité conforme à 
la Charte des drolls et libertés de la personne, si le contrat lui est adjugé. L'obligation 
explicitée précédemment s'applique pour lout sous-contrat d'un montant de 100 OOO S 
ou plus et s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cent employés.

Pour tous les types de contrats, on peut obtenir une copie du dossier d'appel d'offres 
moyennant la somme Indiquée à la rubrique «coût du dossier•• lorsque applicable. Ce 
coût incluant les taxes esl payable en espèces, chèque visé ou mandat-poste i l'ordre du 
ministre des Finances et est non remboursable.

Les intéressés peuvent obtenir les renseignements et les documents pertinents en 
s'adressant aux bureaux suivants:

QUÉBEC
Service des contrats 
Ministère des Transports 
700, boul. Saint-Cyrille Est 
20• étage
Québec (Québec) G1R4Y9 
Tél.: (418) 644-8848

MONTRÉAL 
Service des contrats 
Ministère des Transports 

OU 35, rue de Port-Royal Est
1*r GtdQB
Montréal (Québec) H3L 3T1 
Tél.: (514) 873-6061

Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission ou 
offre reçue.

Le sous-mlnlstre, M 
Georges Lalande #

C Contrat no 3111-92-0607 — Réhabilitation de la chaussée et le revêtement 
souple sur la roule 138. dans la municipalité de Petite-Rivière-Saint-Françeis s.d , M.R.C. 
Charlevoix, circonscription électorale de Charlevoix. Longueur de 2,7 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 100 000 $ ou chèque visé: 50 000 $
Coût du dossier: 10 S
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra lin le mardi, 28 juillet 
1992 à 1 Sh, alors que débutera l'ouverture des plis.

C Contrat no 3129-92-0204 — Construction d'un pont et ses approches sur la 
Première Avenue, dans ia municipalité de Portneuf ville, M.R.C. Portneuf, circonscription 
électorale de Portneuf. Longueur de 0,07 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 42 000 $ ou chèque visé: 21 000 $
Coût du dossier: 40 $
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra fin le mardi, 28 juillet 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis

D Contrat no 3213-92-4285 — Déneigement et déglaçage des routes 204 el 
283, dans diverses municipalités. M.R.C. Montmagny et Les Etcnemins, circonscriptions 
électorales de Montmagny-L'lslet et Bellechasse. Longueur de 78,37 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 18 500 $ ou chèque visé: 9 250 $
Coût du dossier: gratuit
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra tin le mardi, 28 juillet 
1992 à 1 Sh, alors que débutera l'ouverture des plis

C Contrat no 3223-92-0117 — Terrassement et structure de chaussée sur la 
route 269 pour les approches du pont de la rivière Limère, dans la municipalité de St- 
Théophile, M R.C. Beauce-Sartigan, circonscription électorale de Beauce-Sud Lonqueur 
de 0,70 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement 22 600 $ ou cheque visé: 11 300 $
Coût du dossier. 20 $
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra tin le mardi, 28 juillet 
1992 à 1 Sh. alors que débutera l'ouverture des plis

C Contrat no 3223-92-0230 Réparation et au renforcement d'un pont situé sur 
la route du Pont au-dessus de la rivière du Loup (Limère), dans la municipalité de Sl- 
Côme-de-Kennebec paroisse, M R C. Beauce-Sartigan. circonscription électorale de 
Beauce-Sud.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement 32 OOO S ou chèque visé: 16 000 $
Coût du dossier. 20 $
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra fin le mardi, 28 juillet 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.

C Contrat no 4033-92-0116 Engazonnemenl el pose de glissières de sécurité 
sur l'autoroute 30. dans la ville de Bécancour, secteur Sainte-Angèle, M R.C Bécancour, 
circonscription électorale de Nicolet-Yamaska Longueur de 2,538 km.
Garantie de soumission exigée:

cautionnement. 3 OOO $ ou chèque visé: 1 500 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra fin le mardi, 21 juillet 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.

D Contrat no 6139-92-4218 — Déneigement et déglaçage de la roule 139 et du 
chemin de la Malle, dans les municipalités de Lac Brome ville. Cowansville ville, Farnham- 
East village, Brigham s.d Bromonl ville, St-Alphonse paroisse, Granby canton et Granby 
ville, M R.C. Brome-Missisquoi et La Haute-Yamaska. circonscriptions électorales de 
Brome-Missisquoi el Shefford Longueur de 36,13 km

Garantie de soumission exigée:
cautionnement: 8 500 $ ou chèque visé 4 250 $

Coût du dossier: gratuit
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra lin le vendredi, 
17 juillet 1992 à 15h. alors que débutera l'ouverture des plis

D Contrat no 6256-92-4206 — Déneiqement el déglaçage pour l’année 1992- 
1993 des routes 112, 116, 134 et le carrefour de l’autoroute 20 au pont Jacques-Cartier 
dans diverses municipalités entre autres Brossard, ville, M.R.C. Champlain, La Vallée-du- 
Richelieu et De Roussillon, circonscriptions électorales de Laporte, Marie-Victorin, 
Vachon, Taillon, Chambly, Verchères, La Pinière et La Prairie. Longueur de 50,25 km. 
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 26 000 $ ou chèque visé: 13 000 $
Coût du dossier: gratuit
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra tin le vendredi, 
17 juillet 1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
C Contrat no 6267-92-0322 — Installation d'un système d éclairage routier sur la 
route 209, dans la municipalité de Saint-Constant ville, M R.C. Roussillon, circonscription 
électorale de La Prairie. Longueur de 2,25 km.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 12 300 $ ou chèque visé: 6 150 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra fin le mercredi, 
22 juillet 1992 à 15h. alors que débutera l'ouverture des plis.
C Contrat no 6267-92-0611 —■ Rechargement de la chaussée, revêtement sou­
ple, planage du vieux revêtement et couche d'usure à l’enrobé bitumineux préparé et posé 
à chaud sur l'autoroute 15 voie nord, dans les municipalités de St-Cyprien-de-Napierville 
par., St-Patrice-de-Sherrington par. et St-Jacques-le-Mineur par., M.R.C. Les jardins-de- 
Napierville, circonscriptions électorales de St-Jean et Beauharnois-Huntinqdon Lonqueur 
de 9,164 km.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 208 000 $ ou chèque visé: 104 000 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra fin le mercredi, 5 août 
1992 à 15h, alors que débutera l’ouverture des plis.
C Contrat no 6267-92-0620 — Rechargement de la chaussée, revêtement sou­
ple. planage du vieux revêtement et couche d'usure à l'enrobé bitumineux préparé et posé 
à chaud sur l'autoroute 15 et diverses routes, dans les municipalités de St-Bemard-de- 
Lacolle, par. et Notre-Dame-du-Mont-Carmel, par., M.R.C. Les Jardins-de-Napierville et 
Le Haut-Richelieu, circonscription électorale de St-Jean. Longueur de 12,249 km.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 214 000 $ ou chèque visé: 107 000 $
Coût du dossier: 10 $
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra lin le vendredi, 7 août 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis.
C Contrat no 6267-92-0623 — Rechargement de la chaussée, revêtement sou­
ple, planage du vieux revêtement et couche d usure à l'enrobé bitumineux préparé à 
chaud sur l'autoroute 15, voie Nord et voie Sud, dans les municipalités de St-Cyprien-de- 
Napierville, par., St-Patrice-de-Sherrington, par,, et St-Jacques-le-Mineur, par., MRC. 
Les Jardins-de-Napierville, circonscriptions électorales de St-Jean et Beauharnois- 
Huntingdon. Longueur de 12,042 km.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 190 000 $ ou chèque visé: 95 000 $
Coût du dossier: 10 $
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra lin le vendredi 
31 juillet 1992 è 15h, alors que débutera l'ouvedure des plis
C Contrat no 6365-92-0633 — Planage, correction à l'enrobé bitumineux, rechar­
gement au granulat et pose de couche d'usure à l’enrobé bitumineux sur l'autoroute 20 
dans les municipalités de Beaconstield, Baie-d'Urfé et Ste-Anne-de-Bellevue, M R C 
Communauté urbaine de Montréal, circonscriptions électorales de Nelligan et Jacques- 
Cartier Longueur de 7,58 km
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement : 284 200 $ ou chèque visé: 142 100 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra lin le mercredi, 5 août 
1992 à 15h, alors que débutera l’ouverture des plis.

C Contrat no 6463-92-0204 — Réparation d une structure située sur la route 
335, dans la municipalité de Samte-Anne-des-Plaines, M.R.C. Thérèse-de-Blainville cir­
conscription électorale de Terrebonne

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 12 000 $ ou chèque visé: 6 000 $
Coût du dossier: 10$
La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra fin le mercredi 22 juil­
let 1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis
D Contrat no 6463-92-4229 — Déneigement et déglaçage de la route 117 â par­
tir de l'intersection avec l'autoroute 15 dans la ville de Sainte-Adèle jusqu'à la traverse 
entre les voies nord et sud au Nord de la jonction avec l'autoroute 15 dans la municipalité 
de Sainte-Agathe, par. et d’un virage en «U», circonscription électorale de Labelle et de la 
route 370 à partir de l'intersection avec la roule 117 dans Sainte-Adèle, ville jusqu'à l'in­
tersection avec la rue Masson dans le village de Sainte-Marguerile-du-Lac-Masson cir­
conscription électorale de Rousseau Longueur de 35,19 km 

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 13 000 $ ou chèque visé: 6 500 $
Coût du dossier: gratuit

La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra (in le vendredi 17 juil­
let 1992 à 15h, alors que débutera l’ouverture des plis. ’
C Contrat no 7078-92-0917 — Drainage, décohésionnement et revêtement bitu­
mineux (couche de base) sur une partie de l'autoroute 50, soit du boul La Gappe à la 
Montée Paiement, dans la municipalité de Gatineau, M R.C. Communauté urbaine de 
l'Oulaouais, circonscription électorale de Chapleau Longueur de 5,8 km

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 143 000 $ ou chèque visé: 71 500 $
Coût du dossier: 10$

La réception des soumissions au bureau de MONTRÉAL prendra tin le merr-reril oa i.,ii 
let 1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis '

C Contrat no 8085-92-0201 - Construction d'un ponceau et de ses approches 
situé au-dessus de la rivière Surimau, dans le canton Surimau, MRC Vallée-rip Fnr rir 
conscription électorale d Abitibi-Est ur' clr'

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 28 000 $ ou chèque visé: 14 000 $
Coût du dossier 20 $
La réception des soumissions au bureau de QUÉBEC prendra tin |p marril vn i.iin.i 
1992 à 15h, alors que débutera l'ouverture des plis ' 1 llle,

A VIS DE MODI Fl CA Tl ON
Contrat no 6267-92-0921 — Terrassement, structure de chaussée, dralnaqe ro 
vetemont souple, aménagement à la rue Principale et sur le boulevard René-I Aupcp/.p 
dans les municipalités de Léry V el Chàteauguay V., M R C. Roussillon circonscrlnlkfn 
électorale de Châteauguay Longueur de 2,24 km ' ' ' ^ on

Les soumissionnaires sont priés de prendre note qu’on doit lire

Terrassement, structure de chaussée, drainage, revêtement souple, aménaonmem 
paces verts, éclairage routier et travaux divers sur la route 132. le raccordement à la run 
Principale et sur le boulevard René-Lévesque, dans les municipalités de Lérv V et 
Châteauguay v , circonscription électorale de Châteauguay Longueur de 2 24 km ’

i
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Propriétés à vendre

BIJOU! ST-ANTOINE-SUH-RICHELIEU. colt 
victorien 1878. 16 pces Vue iur 
Qichetieu. meublé, rénové Perms 
rél'Oence personnel âgées ou 
nondcopées 1799XS 461-0407

lONGUEUIl, Coltectwté nouvelle, pn 3, 
10 pèces, 3 s/boins. s/sol fini, terrain 8600 
pi ça, 1950X5 928 0257

LONGUEUIL. bung 5 chambres. 2 foyers, 
2 s/bairs. garage, pseme creusée Val- 
Mar, cause transfert, pnx dscutable 
Faut voir 667-1237

MAISON DE PRESTIGE A VENDUE
superficie 50 de foçade par «0 pi de 
profendeur, 2 s/bains, tourbillon, 3 c c. 
cusine, salle familiale, avec foyer, sous- 
sol semi fini à la grandeur, garoge 
double terrain 480 pi /3600 pi, pus 1200 
pommiers DE TOUT BEAUTÉ Prix: 325 
000$ 2155 Route 209. St-Antome Abbé 
514-827-2141 ou 514-827-2141

OUTREMONT: Dupex rue Ou Manoir 6 
1/2-71/2. garages, txaut libre SVP pas 
g agent 769-3542,1-429-3624

ROSEMERE au bora de l'eau, terrain 47 
000 pica. 2 c.c., A LOUER. 1200$/mos 
PEUT VENDRE 295 0005 687-1798.

SI-AMABli joie split level, coin de rue, 
intérieur splendide, plancher, escalier, 
armoires en chêne chombre foirde 
extérieure avec pote. Fout voir, prop. 
649-2858

ST-CHARLES SUR RICHELIEU. GARAGE 42 X 
62.24' de haut (ciment), avec MASON 
en brigue, ter 22 000 pi ca 514-773- 
2366

ST-HUBERT. 1989, 3 chambres, piscine, 
garoge. foyer 445-646S.

ST-LAMBERT, villoge, cot dêt, 3 c c . 
grand terrain, tranquille, près de tout, 
pos d'ogent, 189 0005.465-7608 soir.

ST-LAURENT, secteur N-0 Impeccable 
s/dét. 1981,3 cc, 2 1/2 s/boins, loyer, 
s/sol tmi, grand garoge. jardin. ♦ ♦ 
EXTRA Pnx réduit 239 OOOS 336-6402

ST-LAZARE - SADDLEBROOKE Mogmfique 
bosé. 3 cc.. aires ouvertes, foyer, gar x 
2.JOCUZZI.2 pâtes,* EXTRA 194OOOS Sur 
R-V 458-1078

TRIPLEX, 3 1/2,4 1/2.6 1/2 + bochelor(3). 
ben situé 748-9248

Condominiums
Co-propriétés
BOUCHERVILLE, condo de luxe, grand 6 
1/2 sur 3 éloges, loyer, bain romain, 
cobanon, brpue Agents s'abstenir 127 
OOOS

«49-5350

BOUL. GOUIN, bord rivière, luxueux, 
grand 3 1/2 neuf, 12e, garage, 
thermopompe, concierge, sécurité 631- 
8256 ou 636-1031

ILE DES SOEURS, vemère, I c c, soenum, 
vue. c-ville. lOOOpc 159 OOOS. 767-9337, 
après lBh.ouf s

LACHINE superbe 5 1/2. sur 2 étoges. 3 
c c.. 2 s/bains, gar frais paint, très 
ensoleillé Pos d'ogent 639-0916

LALONDE ♦ PAPINEAU
Condo 2 ch c, b/tourbillon, loyer, 
garoge (1200 pica). 861-3486 Cour) ou 
766-6108 (soir).

LAVAL. 3 1/2 * extra, trais de condo 
minime. 63 OOOS nég Soir 664-2268

LOFT LE COLONIALE, 1125 pc , écriirage 
except, s/d'eau ovec b/tourb 2 pl. 
unique dons voûte, plat 12 pi terrasse 
sur tôt Idéal atelier 982-2533.
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Condominiums
Co-propriétés
LUXUEUX CONDOS, V SHourent. 3 C c. 
3 s b, 3 étages, a/c, slot, int. pnx rédut 
très corn pétait, 355-9504

MÉTRO BEAUBIEN condo 1989, 4 1/2, 
star, ext 69 900S pas de T P S Pas 
d'ogent 581-54!2oprès 17h

OUTREMONT 31/2, neuf, i "parking'. 4 
électros, aubaine 273-5282

PAPINEAU coin Rosemont Studio tout 
équipé, près services Amenez votre 
brosse à dents' 43,9005 279-4772

PLATEAU Mt-Royol. 4600 à 4668 rue 
Marquette, près Gilford. 41/2,700 pica, 
55 000S. Rénovés, bois tronc, chaut, 
élect, situé sur rue ovec arbres matures 
Egalement 8 1/2 6 vendre, r-de-ch. 
avec cour, 1400 pica Visite libresom. et 
dim. 13hà 15h 842-7046 Pas d'ogent.

PRES HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du 
Méritas, 6ème étage, vue dégogée et 
superbe sur ville et bosé protégé, 
lumière. Intérieur 1 500 pi ca plus 
terrasse près de 400 pi.ca, 2 s /bains, 2 
garages intérieurs Tous servees incluant 
saunas, pecmes intérieure et extérieure, 
bain tourbillon, salle d'exercices 
Construction de qualité, concierge 
résident, coproprétaires responsables, 
sécurité, contort, proximité de toutes 
artères Libre immédotement Pnx 210 
000 $ sur rendez-vous jour: 987-3838, 
soir 388-2704

IOS
Propriétés à revenus

•COTEST-PAUL cinqplex,rev 24780$ 
•ROSEMONT duptex styte condo 
-PRES de Radio-Québec triplex 
Agents s'abstenir 455-8356

PARC EXTENSION. 30 x 1 1/2 meublé, 
revenus 86 000S; 4250005.274-6001.

RÉSIDENCE pouer personnes âgées, Rnre- 
Sud, refaite à neuf, ascenseur, 19 
chambres, très bien située, revenu 
annuel 148 200$ Seulement 5X les 
revenus Sans intermédiaire 346-2387 ou 
447-8110.

ST-AMABLE quadruplex. 1 x2 1/2,2x3 
1/2, 1 x 5 1/2, foyer naturel, garage 
doubte, pseme creusée 649-5978

Extérieur de Montréal

DEUX-MONTAGNES manoir. 28 pièces, 
terrain 40 000 pi co, piscine intérieure 
chauffée, garoge 5 voitures, bord tac. 
vente rapide, acheteurs séreux 1 100 
000S 472-4140

RAWDON architecture spéciale, flanc 
montogne, 8 pers. prés tac, chutes. 110 
000S. Re/Max Lan crtr Guylaine 
Pelletier 1-759-3X8

ST-JANVIER. luxueux bungalow, 
constructtan90,4 1 /2 pces et bachelor 3 
1/2 semi-meublé ovec entrée privée, 
finition ext. brique et agrégat Prix 
rosonnable 135 COOS. 514-431-0061 514- 
432-4691

120
Laurentides

A QUI LA CHANCE?
Personnes voulant s'établir dons les 
LAURENTIDES. qui aiment la tranquillité. 
J'ai 2 MAISONS NEUVES à vendre. 8rén 
situées, à 20 min sud de ST-JOVITE, de 
vrais bijouxPPrix très intéressants Faut 
voip

(819)687-2938

Laurentides Chalets

A 12 MILUS Mont-laurier bora loc aes 
Iles, terram 600 x 400 pi. mason avec 
garage aébossetage. 3 portes 1-819- 
597-2409

A VENDRE OU LOUER. Mont Labelle à 
Labelte, 2 chalet], 4 sasons. bord rrvtere 
Rouge. ptage. cable,
lason/semaine/moij Pentes de iki. t-

ANCIENNE mason de terme CENTENAIRE 
près Mirabel, basses Laurentides, 3 
chambres. 80 OX pi ca Vue sur rivière 
Ou Nord 138 500$ 1-562-7495.1-562- 
0244

819-686-3897

Boid Loc Noir, cottage, garage. 54 X0 
pica . 378 pi. de grève, 189 OOOS C 
Matom Re/Max Lan Inc. crtr 1-759-3008

LAC SIMON, boid du tac, 3 chambres, 
3900$. Saison été possibilté de vente. 
443-6155.256-5956

NOMININGUF, Chambres Psnsion
Autobus, ptage privée DENSE

S19-278-39S4 ou 3603
ST-JEAN-DE-MATHA bord Riv Noire. 4 
sa»on).3cc.59000$
CHERTSEY 5CC..37 681 pica ,65 000$ 
Re/Max Lan Inc crtr Use Gaabo» 1- 
759-3008

ST-SAUVEUR, mason prestgreuse, sur le 
flanc du Mont Habitant, meublée, 
garage, 5 c.c , 3 s/bains, 3 loyers, 
propréraire 514-227-3787

Cantons de l'Est Terre/fermes

BORD DE L'EAU: petit tac Magog, moison 
2 étoges, terrain 23 500 pi.ca.,5 min, 
go»,ski, prix 1600X5.1-819-563-4706

LAC BROME MANOIR INVERNESS 
Elégante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain. 1IX pica., 
plus terrasse. 2 c c . 1 s /bains, 5 
appareils ménagers, loyer, grands 
rangements Tous services incluant 2 
piscines, marina, tennis, entretien 
extérieur Copropriétaires soigneux, 
contort, sécurité, tranquillité. A moins de 
30 minutes de 6 centres de ski. golf en 
développement en annexe Loisirs 4 
saisons Libre immédiatement Prix: 125 
0X S Sur rendez-vous: 

jour: 987-3838, soir; 388-2704.

LAC MAGOG, aut 10 sorte 128. cottage 
en porte. 2 1/2 étages, 3 c.c., 2 s/bains, 
gronde salle/séjour, targe fenestration, 
plafond cathédrale, loyers, 100 pi. 
foçodesurloc Près golf porc Ortord 185 
0XS 819-8646613

MAISON CENTENAIRE, vue panoramque. 
à 10 min. du Mont Ortord, terrain 4X x 
4X, avec petit tac artificiel, 125 0XS. 
819-826-3320

SITE ENCHANTEUR Près Hatley. Vue 
spendtae 2 masons (880 et 1230 p.ca) 
sur terrain de 5 acres A lh30 Mtl. A 
quetaues min.: Locs, centres ski. Jardin, 
balançoires, hangar, etc... 125,000$. 
Libre 1er juillet 514-4856580.

125

Hors-frontières

VOUS VOULEZ VENDRE votre temps 
partagé, essayez-nous! Plus de 5 000 
0XS de vente pour tes deux dernières 
années 1-800-835 8283, 407-345-1552 
9hX-21hX LICENSE BROKER
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Maisons de campagne

ORFORD sur 1e lac. meublée, solanum, 
grandes terrasses, 4 cc., terrain bosé, 1 
1/2 ocres, ptage privée, tennis, ski alpin 
et pistes ski de fond. Tél sem, après 19h: 
761-3029 ou 1-297-3310.

ST-ANIŒT
Ferme 104 ocres avec écurie.

103 OOOS. Inf: 1-377-4177.

ST-PAUUN, lh de Mtl, 90 arpents, moison 
neuve avec êcuriepour 10 chevaux 
(sentiers équestres à l'infini)
160 0XS 1-819-268-4037

132

Chalets

BORD LAC Lanaudière, privé, loyer, 
supeifce 34312 pico.680X$ Re/Max 
Lan. Inc. crtr. Lise Godbos 1-759-3008

FERMETTE. 15 arpents, lh de Mtl. 3 
chambres, thermo-pompe, biénergte, 1 
grange 85 x 35. plantation ae 50X pins 
et 4X chênes 98 XOS 514-548-2598

LACHUTE fermette, construction 1990,5 
acres 168 0005 1-562-3454

LOTS A BOIS, 375 ocres, chemin au milieu 
des lots, situé à 10 milles du lac 
Mégontc, 2X0X5 1-819-583-0136.

TERRE BOISÉE, 147 acres ovec loc 
sauvage. St-Émile Suffolk, 3005 l'acre, 
propriétaire 514698-9829.
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Terrains
ACHERTSEY,

GRANDE VALUE
Bord de lac et autres. 8 lacs et rivière 
Ouareau, vaste choix de terrâtes prêts à 
construire Chasse, pèche et plages. 
Réservez seul au proprio Terme possible 
à taux compétitifs. Inf et prospectus: 

956-7707 ou 1-882-3416.

A STE-MARGUERTTE, dans parc équestre, 
érablière de 1 million de pi.ca., près de 
l'Estérel. 275X05 984-0670

BOIS8RIAND. terrains industriels de 40 OX 
pi.co. à 3X 000 pi.ca., services inclus, 
nord de GM. près outoreutes 13,15.640 
4306666

BOISÉ sur IU MORRIS
Bosbriand, prés autoroute 15. de 15 023 
pica.Pnx. 835X5,437-6078

BORD DE L'EAU, Pointe-aux-lremble, 
navigable, grand terrain 642-4062.

BORD DE L'EAU tac Papineau. 60 000 
pi.ca , Serge 433-8860

BOURBONNIERE/Stode Olympique, rés 3 
1/2 étage, 16Xprco Mchel. 9836674

ESTRIE, grands terrains, zoné btanc, avec 
source, arbres, poss bâtir maispn, 
demanderJulette 1-819-828-2219.

JOLIETTE (près). 2 km goll MONTCALM, 
boisé, 16 256 8 pi.ca., cadastré, borné, 
droit ocqus pour construire. 1-834-4046.

LAC CARRÉ. 10 acres avec poss 
d'érablière. 1/2 milles du Mont-Blanc.

1-819-688-3292

LAC SIMON. 142 acres, frontage sur tac 
5X pi, subdivisions possibles 1-819668- 
8111,1619668-3375 ou 1-819-428-3507.

SITE EXCEPTIONNEL sur te Lac Mégantic. 
3 lots cantiques de 130 OX pi ca, dont 
110 peds au tac Partie bosée et partie 
gazon. A moins de 1 km de la ville. Coût: 
95 X05 par lot. Tél. 1-819-583-0909 ou 
583-0697.

TERRAIN comm. 47x81 et commerce de 
rembourrage auto, établi depus 30 ans. 
2380X5 8777 Lajeunesse. 3876791.
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Situation générale : La crête de pression res­
ponsable du temps ensoleillé dans l'ouest du 
Québec se déplacera vers le centre de la pro­
vince vendredi. Toutefois la Basse Côte-Nord 
restera sous l'emprise des nuages. De plus une 
dépression en provenance du Mid-West améri­
cain ennuagera l'ouest Québécois vendredi.

Samedi le système dépréssionnaire traver­
sera le Québec d'ouest en est et donnera de la 
pluie sur son passage. Les températures seront 
légèrement sous les normales saisonnières

MONTRÉAL

Ensoleillé avec passages nuageux le matin. 
Ennuagemenl par la suite. Max.: 24. Vents de 20 
à 40 km/h en après-midi. Samedi: Nuageux 
avec 60 % de probabilité d'averses. Min. 16. 
Max: 21.

LEVER DU SOLEIL 5 h 10
COUCHER: 20 h 46

QUÉBEC

Abitibi Ennuagemenl tôt en matinée suivi de 30 % de 
probabilité d'averses Pluie débutant en après-midi 
Max : t8. Vents devenant d'est de 30 è 50 km/h. Sa­
medi: Nuageux avec 70 pour cent de probabilité d'aver­
ses Min : 15 Max 19.

Réservoirs Cabonga et Gouin: Ennuagemenl gra­
duel. 40 % de probabilité d'averses en soirée Max 20 
Vents devenant de 20 à 40 km/h en après-midi. Sa­
medi: Faible pluie ou bruine Min : 13. Max 20

Témiscaminque, Pontiac, Gatineau et Lièvre Nua­
geux 50 % de probabilité d'averses en après-midi 
Max : 20 Vents devenant d'est de 30 è 50 km/h Sa­
medi: Nuageux avec éclaircies et 50 % de probabilité 
d'averses. Min.: 15. Max 21.

Ottawa, Hull, Cornwall Ennuagemenl tôt le matin 
40 % de probabilité d'averses en soirée Max : 22

Venls devenant de 20 è 40 km/h. Samedi: Nuageux 
avec éclaircies et 40 % de probabilité d'averses Min.: 
16. Max,: 22.

Laurenlides: Ensoleillé avec passages nuageux le 
matin. Ennuagement par la suite. Max.: 24. Vents de 20 
à 40 km/h en après-midi. Samedi: Nuageux avec 60 
pour cent de probabilité d'averses Min.: 16 Max : 21.

Trois-Rivières, Drummondville, Estrie: Ensoleillé 
avec passages nuageux Ennuagement tard en après- 
midi. Max,: 23. Vents de 15 à 30 km/h en après-midi. 
Samedi: Nuageux avec averses el venteux. Min.: 14. 
Max 20.

Québec, Beauce: Ensoleillé avec passages nuageux 
Max.: 23. Samedi: Pluie intermittente et venteux. Min.: 
12 Max : 20.

Lac-Saint-Jean, Saguenay, La Tuque, réserve tau- 
nique des Laurenlides: Ensoleillé avec passages nua­
geux en matinée. Ciel Variable en après-midi Max : 22. 
Samedi: Pluie intermittente et venteux. Min.: 12. Max.: 
18

Charlevoix, Rivière-du-Loup: Ciel variable. Max.: 20. 
Samedi: Pluie intermittente et venteux. Min. près de 10. 
Max : 18

Rimouski, Matapèdia, Sainte-Anne des Monts, parc 
de la Gaspésie, Gaspé, parc Forillon: Ensoleillé avec 
passages nuageux en matinée Ciel variable en après- 
midi. Max 18. Samedi: Ennuagement suivi de 60 pour 
cent de probabilité d'averses. Min.: 6. Max.: 16.

Baie-Comeau Ensoleillé avec passages nuageux en 
matinée. Ciel variable en après-midi. Max : 20 Samedi: 
Nuageux avec 60 pour cent de probabilité d'averses 
Min 10 Max 16

Sepl-lles Ensoleillé avec passages nuageux Max 
20 Samedi Ennuagement Min : 8. Max : 16 

Basse Côte-Nord, Anticosti, secteur de Natashquan 
et à l’ouest: Ensoleillé avec passages nuageux Max 
16. Samedi: Ensoleillé avec passages nuageux Min 6 
Max 13

Basse Côte-Nord, Anticosti, secteur è l'est de Na­
tashquan Nuageux avec éclaircies et 30 pour cent de 
probabilité d'averses. Max.: 12.Ventsde 15à30km/h. 
Samedi: Ciel variable. Min.: 5. Max.: 12.
Sourca : Environnement Canada

A 15 MIN. CENTRE-VILLE, près métro 
Verdun, 4 t/2 4255,5 1/2 4505 Juillet 
769-6455 après 18h

A AHUNTSIC dans triplex, luxueux 6 1/2, 
très ensoteitè. avec cour et garoge. près 
du métro, 9305/Mois, un mois gratuit! 
Lasser message 387-1238

A C.D.N.. rue Lavote. Deux mos gratuits' 
21/2,31/2, équipés, boteon, "sundeck" 
Près métro, autobus, hôpdaux, U de M. 
737-4202

A SHERBROOKE. 6 1/2.2e. près Université 
et outobus, Mtl: 2726973 et Sherbrooke: 
562-2905

ADJ. OUTREMONT, 7 1/2, haut duplex, 
chauffé, bien situé, 738-3586

AHUNTSIC. 3 1/2 chauffé, propre. 1 ch, 
fermée, tranquille, près Hâp. Fleury 324- 
1818

AHUNTSIC, 3 1/2, haut triplex, propre, 
ensoleillé.4105.juillet 343-4748

AHUNTSIC. 4 1/2, haut duplex, près 
Cégep Ahuntsic, Claude Robillard, 
poéte/fngo 389-8621

AHUNTSIC, studio neuf, ch fermée, demi 
s/sol, duplex, chauffé, eau ch, 
poéle/frigo, 3955 Prop, sympathique 
385-1180 ou 343-0658

AHUTStC, 14 Lighten, 3 1/2, chouffé, 
métro, cégep, p cyctabte 331-0792

ANJOU, bachelor 2 1/2 meublé, s/sol 
duptex, métro Radsson 351-250).

ANJOU, grand 5 1/2, haut duplex, 
rénové 445-9121 Soir 354-0254

ATTENTION, HENRI-JULIEN, bos triplex, 
grand 7 1/2, s/sol fini, près de tout, 
métro. Libre juill 7005 Personnes 
tranquilles. 274-7757 • 722-4746

AU 4830 Plamondon, grand, ensoleillé, 
luxueux 4 1/2. Face au métro, tout 
équipé, 5755 273-3617, soir 733-1149

AU BORD DU FLEUVE, condo 5 1/2,1-de- 
ch, 1500 pi co. ensoleillé, 2 s/bains, stat 
int , manna 870S 644-9113

AU COEUR du Vreux-Mtl, 4 1/2, étectros. 
climatsé, élect, inclus, disp, oct, 8005 
Soir 257-8867,341-0432

AUBAINE! 4 1/2. 3205,5 1/2 3955,6 1/2 
4405 Près P«-IX 8i Ontario Très propres 
487-5844 ou 484-0563.

BOUL. ST-JOSEPH E. Luxueux 5 T/2, 
tranquille. 7255,chauffé, métro 521-4498

BOUL ST-JOSEPH/ESPIANADE
7 t/2 rénové aménagé pour 
bureau/résidence Sien éclairé, 
lav /vaisselle, plaque chaulante Pris 
du métro 271-4319.

BOYER/J.-TALON. Métro J -Talon, 5 t/2, 
non ch., élect 5255, propre, Rét 
exigées Hélène, 486-7600 André, 274- 
1045
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CD*.-Pré U 4M
S t/2 ensoleillé. ! ch fermée, s /toc . 
poss renouv. eu» /frigo, chauffé, eau 
Ch.5855 731-1386.#2331

C.D.N. Magnifique logement Jardin 3 
1/2 à louer immédiatement Raison 
aèpoitmmhent 6005 7334489.

C.D.N.. 2 grands 3 1/2 e U1/2, chauffés, 
tranquille Près métra Références 
Lassez messoge 7344773

C.D.N.. 4 1/2, chauffé, poêle/fngo. rén. 
trais epint pl. bos. arm chêne, dern 
éloge 6105 3406381 ou 344-1915

C.D.N., 4941-81 CORONET. 3 T/2. 4 1/2, 
chauffé, eau chaude, poêle/frigo, 
tav/séc ou s/sol, concierge. 738-8396

CD.N, Ed-Monfpetit, 6 1/2, prés U de M, 
3 cc. chauffé, 8505

731-2079,1469-2765

CDX„ Goyer 3340.3 1/2, immédiat ou 
plus taré 7336034 ou 484-1063

C.D.N., duplex bas « s/sol fini, garage, 
calme, clair, prés métro 737-1444

C.D.N.: Kent. Beau 5 1/2, haut duplex, 
(ace parc, pnx raa 873-3103 

C.D.N.: toce U de M rue Stirling Grands 
3 1/2, 515$ - 4 1/2 , 545$. propres, 
cusinière/lngo Libres 591-3159.

CENTRE SUD RUE BORDEAUX Haut 
duplex style victo, 4 1/2 aire ouverte, 
tout rénové, frais peint complet, 
poéle/frigo. ent. tav/séc , 5505, Mario. 
522-7831

CENTRE-VILLE, grand 1 1/2. chauffé, 
éclairé, très clair, Iras peint 683-7440

CHATEAU IAUZANNE
2121 Tupper, 3 1/2, ovec mezzanine, 
pseine, sauna, sun deck, garage, metra, 
933-3362

CHRISTOPHE-COLOMB et Jean-Talon, 7 
1/2 moderne, tranquille, prés du métra 
et magasin 270-8926.

CLARK, beau 5 1/2, comme neut, non- 
chauffé, central. 645S 849-3023.

DE 8ULLION/ROY, 4 1/2, 3e triplex, 
propre, non chouffé. jull. 365$ 596-0574.

DE BULLION: grand 3 1/2, non chouf.. 
5005/mois et loft; 4 petites pièces, non 
chauffé, aire ouverte, 450$/mos 289- 
0823

DE LORIMIER près Sherbrooke, grand 4 
1/2, neuf, entrée lav/séch., 5X$/mo». 
323-9548 ou 3214290

DE MAISONNEUVE EST (938) Prés métra 
Bern 51/2,2e, 625$ 339-1677

DISCRIMINATION
INTERDITE

•La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
brqu'un logement est offert en location 
(ou sous-location), toute personne 
déposée à payer te loyer et à respecter 
te bail doit être traitée en pleine égalité, 
sans détinetbn. exclusion ou préférence 
(ondée sur ta race, ta couleur, le sexe, la 
grossesse, l'orientation sexuelle, l’état 
civil, l’âge du locataire ou de ses 
entants, la religion, les convictions 
politiques, ta tangue, l'origine ethnique 
ou nationale, la condition sociale, le 
handicap ou l'utilisation d'un moyen 
pour politer ce handicap.'

ED.MONTPETIT/Steriing, 4 1/2, chauffé, 
équipé. Libre. Bail tlexbte 341-6148.

FULLUM, très grand 6 1/2, ent rénové, 
prés Radio-Québec. 700$. 5986324

GRAND 6 1/2, luxueux, 1er duplex, loyer, 
grand garoge, métro Langelter, 259-4193

L'ACADIE / SAUVÉ: Nouvelte constr. gr. 3 
1/2, ter juillet. Prix rais 745-0588

MC GIU/ST-LAURENT Grand app à aires 
ouvertes, pour 2 personnes, 1 c.c. 
fermée avec s/bain en suite; 1/2 s/bain, 
cuisine, salon/s à diner, bureau. 5 
étectros. Slot Beaucoup de rangement 
Très propre et clair. Près de l'Hôtel-Dieu. 
6755/mois, plus chauffage. Disp, ter 
ooût. Messoge: 386-7914

MOREAU. 3 1/2, 2e. pris autobus et 
métro Préfontaine, 295$. 525-8203.

MU-EST, bachelor chauffé, poêle/trigo, 
300$ Soir. 354-9345

MTL-NORD, grand 4 1/2 chauffé. 2e 
propre, prix réduit. Soir 2544769.

MTL-NORD, grand 5 1/2, haut duplex, 
résidentiel 322-9463 ou 329-1632

MTL-NORD: duplex, 2e. 4 1/2, ménoge 
tait, commodités, libre 3224153.

MTL-NORD 2 grands 41 /2, stat. 1er 370$. 
demis/sol: 350$. 321-6815

MÉTRO BEAUGRAND/Sheibrooke. coop 
Trèfle Bleu, cours aménagée. 3 1/2,4 
1/2.346S. 415$ 353-1725 (jour) ou 351- 
2471 (soir)

MÉTRO IBERVILLE, haut duplex. 5 1/2 
pièces. 2 balcon] 390$ 728-4884

MÉTRO JEAN-TALON. 8 1/2 rénové. 2e 
étage, portage. 272-9196

MÉTRO JEAN-TALON, luxueux 5 1/2, tout 
payé, tranquille, 690$ 256-1269.

MÉTRO VtUA-MARIA, haut duplex, grand 
6 1/2, poêle/trigo, 660S non chauffé. 
482-0762.

N.D.G., bas duptex, 6 1/2, métro, loyer, 
boiseries, non chauffé 7R5S. 4864922.

N.D.G.. métro Vendôme, bas duptex, 5 
t/2, planchers bois. 489-6147.

NOUVEAU-BORDEAUX 4 t/2, 1 mois 
gratuit, stat,, 500$ et 550$. 336-1951.

NOUVEAU-ROSEMONT, 4 1/2,
impeccable, ensoleillé. 255-4227.

OUTREMONT 71/2, hout duplex, rue Du 
Manoir, 1 1/2 s /bains, garage. 1 025 S 
chauffé. 769-3542,1-429-3624.

OUTREMONTADJ., près de tout. joli. 3 1/2, 
rénové, tave-vasselte 465-1985

OUTREMONT EN HAUT
Luxueux, ent rénové, haut duptex, sur 2 
étages. 6 électromén. b/tourbillon. 2 
puits lumière, m/brique, halogène, 
alarme.garoge, 1200$ 271-4577

OUTREMONT Wiseman. 5 1/2 chauffé, 
stationnement, libre, bail flexible. 341- 
6148,342-0443

OUTREMONT, 3 1/2."chauffé, eau 
chaude,poéte/fhgo.510$ 948-2522

OUTREMONT.50 VWtewdate, 2 t/2.31/2, 
4 l/2,oscenceurs. chauffé 849-7061

OUTREMONT, chemin Côte Ste- 
Cathenne. de luxe, bos duplex, 4 c.c, 3 
s/bains, grande s/jeux, jardin, garage. 
1900S/mo8,aacutobte 739-3535

OUTREMONT, du Manoir, grand 6 t/2,2 
s/bains, à côté parc 342-1886

OUTREMONT, loce au Mont-Royal, 33 
chemin Côte Ste-Catherine, 2 t/2.3 t/2. 
4 1/2, chauffé), gym, "sun deck’ 277- 
5873

OUTREMONT, gr, 4 1/2 chauffé, balcon, 
vue sur Sanctuaire, propre, métro 
Outremont, s/balns rén., buanderie 
édrfce,550S Pass stat int. 277-2371

PARC ANGUS, 4 t/2, ensoleillé, libre, 1er 
éloge, prés du para 325-7825,524-0888-

PLATEAU MT-fOYAL
4224 BRÉBEUF. grand condo, 5 1/2, ben 
écteiré,60O$ 6964290

PLATEAU, 1899 LAURIER, pré) Papineau. 4 
1/2,2e, peinturé, 385$ 327-7474

PLATEAU, mgnon 3 1/2 rénové, jardin, 
3105 Couse départ Par» Poète » tngo à 
vendre 847-8378 ou 644-1600
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PLATEAU, rue Cartier. 71/2 rénové non 
chai/té 590S 747-4970

PLATEAU, superbe 6 1/2 meub'é. 
automne ou à parroger Rét. 80CS 529- 
9949

PONT-V1AU grano 4 1/2,5 1/2, 3 1/2. 
béton, propre 721-1599 ou 667-3119

PONT-VIAU hout duplex, grand 6 pièces, 
très propre, chauffoge êtect, plancher 
varatanné. 5 garae-robes, un gorae- 
manger, une lingerie, un locker 550S 
667-4518

PRES CENTRE-VAU 
1 MOIS GRATUIT

Beaux logements 3 1/2 -3505, 4 1/2 - 
440$. 5 1/2 -460S, stat ext gratuit Prés 
mélTO 939-3626,934-0707

PRES HOP. Hôtel Dieu et le Mt-Royai 7 
1/2,3e, ensoleillé. 58CS 842-3090

R.D.P.. 4 1/2 dans duptex. éclairé, porte 
pato, tranquille, rénové, bos franc 648- 
2755

I.D.P.. 4 1/2, styte condo, tré) éclairé, 
immédiatement Ruth 881-1639

I.D.P., 5 1/2, près commodité), stat, 
gratuit, porpre, tranquille 354-8083

R.D.P., boul Perras, 4 1/2. 1er. stat. 1 
mo» gratuit, 4505 728-2212,728-1598

R.D.P.. haut duplex, luxueux. 6 1/2 
tranquille, eruoleillé. fiés propre, prés ae 
tout, céramique dans cuisine et aussi 
Oochelor, 5 1/2 très propre Verticaux 
inclus Avoir Mario 643-1971

IEPENTIGNY 
i mois gratuitil

4 1/2, très propre, stationnement et 
rangement inclus 654-1591

ROSEMONT 4653 Bourbonmère. 4 1/2, 2 
chombre) fermées. 1er juillet

239-3242

ROSEMONT, grand 6 1/2, haut duplex. 2 
balcons, porc, 550$ 722-3107

ROSEMONT, rue Beitechasse est de Vau, 
grand 3 pièces, chauffage êlectrtaue 
622-6730

ROSEMONT 3 1/2 fermées, entrées 
lav/séch. plancher boi franc, 1er juilltet 
593-6491 après 17h30

ROSEMONT 6965,17e av, grand) 3 1/2, 
ensoleillé), pote, métro St-Michel. 
autobus, entrées lav/séch . cour, 395S, 
lergraturt Robert. 653-3485

ST-BRUNO, app de luxe, 1 385$
liobelle, 464-6575

ST-BRUNO 41/2 de luxe dans un oasis de 
verdure, sécurité, confort

653-8536, MI-1344, «41-9538.

ST-LAURENT/VILLENEUVE, app 3 1/2, 
rénové, poéle/frigo, élect. non 
comprise, 375S/mos 688-1250 ou 962- 
0538

ST-IÉONARD, 4 1/2 chauffé. 1 mois 
gratuit 324-2531,328-6050.

ST-IÉONARD, 41/2,2e de cinqplex, 485S
332-6503

ST-IÉONARD, 4112. chauffé, pré) para et 
métrobus, tranquille. 325-0732

ST-LÉONARD, 4 1/2, s/sbl duplex bien 
éclairé, entrée lav/séch., chauffage 
élect,tranquille 325-8782

ST-LÉONARD, Jean-Talon, 3 1/2, propre, 
spoceux, 325$ 254-9062 ou 254-7397

ST-LÉONARD. Viau 5 1/2, 2e étage 
duptex 71/2 avec s/sol, garage et cour, 
libre 1er juillet, tranquille 967-0080

ST-LÉONARD, grand 4 112.élect, eau 
chaude fournie 326-9445

ST-LÉONARD, rue Rochette. 3 t/2, 
duplex, tranquille, chaut élect. très 
beau 334-5524

ST-LÉONARD 4 T/2, libre, calme, propre, 
spécial 769-8879,324-6094

ST-MICHEL et Mtl-Nord, grand 4 1/2, 
balcon, tranquille, spécial. 729-1384

ST-MICHEL près hôpital, 5 1/2, haut 
duptex. 4 t/2, bloc de 8. 729-3067 ou 
332-7272

VERDUN, rue Rolland, 51/2,3 c.c. étect, 
550S. 767-1884 ou 352-1815

VIEUX-LONGUEUIL, 3 1/2, ensoleillé, 
rénové, 1er étage, stat pourpeis seute 
674-4243

VIEUX-LONGUEUIL, beau logement 41/2, 
propre, chauffé, prix intéressant, 632- 
8648

VILLE ST-LAURENT, nord de CAN ADAIR 
Haut duplex dét. 41/2, bien éctoiré, 475S 
non chauffé 954-1499.

VIMONT, 7 1/2. moderne, 1 MOIS 
GRATUIT, spacteux, garage. 622-5612.

164
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GRAND CONDO de luxe au coeur du 
centre-ville, 3300$ pi.ca., 2 garages 
2450$. 494-2344

ILE PATON. Versailles, 3 1/2,900$/mois. 4 
1/2, bord de l'eau. 344-0009 ou 654- 
6193.

REPENT1CNV, luxueux condo, grand 4 
1/2, foyer, b/tourbillon, air clim, 2 stat, 
550$/mois 1-752-2087 G. Latulipe. 353- 
2860

165
Propriétés à louer

LE GARDEUR, mason (80 ans), réstaence 
et commerciale, 2 étoges ter A LOUER 
1200 pi. comm Idéal prof et gens a'aff. 
Peut VENDRE 581-1712

V.M.R, cottoge meublé, prés transport, 
pouf t an, débutant juillet-août, 738- 
4156

170

Hors-frontière 
à louer

PARIS, St-Germain-des-prés, petit studo, 
tout meublé, août, 737-9293

176
Chalets à louer

A MAGOG, MAISON DE CAMPAGNE. 3 
cc.. foyer, 5 min ptage Southière Mos 
Oe juillet 1500$ nég 341-0963, W/E 819- 
8680349

A MONTFORT. saison ou année, près 
Morin Heights et St-Sauveur, tranquille. 6 
pièces meublées, 2 s/boins 1-224-2622 
ou 1-226-9738

ACCES au lac Memphrémagog, 3 c c. 
loyer, meubé 514-292-SS7P

UC DES SABLES (STE-AGATHE)
Luxueux 6 pièces, loyer, tout équipé, gr 
tenon paysager Sem/mos 256-0179

ST-HIPPOLYTE, chalet très pasible, vue 
superbe loc l'Achigan, 4 c.c. plage 
privée. Sem ou mos •

543-1658, 272-2466

180

A partager

PU1EAU. grand 6 1/2, bten situé, r-C-c. 
3505 chauffé 529-4012.

185

Chambres et pensions

A A LOUER grandes chambre) avec 
salon pour touriste), pnx varié), petit 
Oéjeuner. pnx de groupe, 5 mm. centre- 
ville 767-8933

185
Chambres et pensions
ABORDABLE, "onaune et centre-vJie. 
hotel, métra, taux hebaomaao tes e' 
ouïra»» 527-9517

Propriétés commerciales
MONTRÉAL, motel ovec suite, prix 
d'évaluation mumopoie Pat Gongui 
crtr Plusieurs repues ae finance 
asponiptes 385-1331.594-1495

210
Commerces à vendre

ATTENnON
Commerce ae meuaes neufs, tré) ben 
stué sur püteau Mont-Royal En atoms 
aepus 10 ans. bon chiffre a'attare Petit 
compant demandé ou échange chalet, 
auto, bateau, etc 527-2552. 386 8840 
ou 521-0305

BAR TERRASSE rue St-Dens. très belle 
occaion d'affaires 522-3216

BODY SHOP Bonne clientèle Banleue 
ouest Taxes basset Plus maison 
rénovée zonée commercial Possibilté 
tous commerces 451-0167.451-4315

BOUTIQUE CADEAU centre d'achat Belle 
occasion 625-4403 ou 437-8001

BRASSERIE « BAR SALON
Rve nora, bord ae l'eau, terrasse, ch 
a'aff 1 million, partculer 497-5349

CREMERIE tout équipé, bien placée, à 
Mtl-Nord, paget 339-8722

DÉPANNEUR situé entre 2 parcs, secteur 
achalandé, prix à dscuter Tony 389- 
3463

FRANCHISE disponible, région de 
Montréal. spécaMé "fondues"

Formule] standardisées.
Pro format disponible.

Pour de plus amples informatons
Jean. 594-3893.

PARC ae matons mob tes. 43 unités ainsi 
que terrains dézonés pour 
développement résdentel, tout près ae 
Bromont t-534-4330

RESTAURANT à vendre, 150 pteces. tour à 
bois, près discothèque, salle 
d'amusement, cinéma Idéal cusine 
grecque. Secteur achotendè 923-8239 
Mme Pacoal

SALON d'esthétique et bronzage à 
vendre 677-9962entreBhetl6h

SALON de coiffure pour dames, secteur 
Hochelaga/Maisonneuve, clientèle 
étobte, soir 351-4020,922-0999

SERVICE DE LIMOUSINES
48 OMS, contrats en main, permis IS 1- 
460-3281,

ST-CAUXTE BAR-SALON ♦ S/MANGER 93 
pl. à vendre avec ou sans bâtisse. (35 
milles nord Mtl) 222-1266.222-2298

STUDIO de photo équipé, établi depus 
35 ans, bon chiffre d'affaires, cause 
retraite. 25 OMS. Galeries St-taurent, V 
St-Laurent 332-41M

220
Entrepôts (vente-location)

LAVAL FABREVILLE, jonction 15 et 117, 
entrepôt ou mécanique, 36 x 100,21 pi 
de haut. 3 portes de garage 622-8595 
ou 497-3402

2S1

Bureaux à louer

BERRI/Sherbraoke, sous-sol Le Rigaud 
(rés. personnes âgées) Idéal pour 
commerces de services ou bureaux. 
URGENT 15MS/mos 282-7522

BUREAU A LOUER, idéal pour 
professionnel, 116 Laurier ouest

875 3954 ou 492-9283

BUREAU avec tous les services, ex 
réceptionniste, photocopieur, fax, etc 
Intos C. Théroux 722-0043.

BUREAUX exclusifs à louer, rue de la 
Commune, Vieux-Montréol 842-9696 ou 
446-5486

BUREAUX à partager, fourniture ou non, 
236 St-Jospeh O 278-2778

CENTRE-VILLE 
225 RUE ROY EST

4000 pi.ca * stationnement Int., 
dsponible immédotement 386-6948.1- 
777-3011 ou B4B 9814

LOCAL 400 pi.ca. attenant à clinique 
optométrique, accès à s/attente et 
services réception, bien situé, artère 
ochatandée, à côté pharmacte. Bonnes 
contidions, quartier Rosemont. 
Communiquez avec Caroline Roch ou 
Lietle Patenaude au 376-5409 ou 447- 
5995

ST-MICHEL, 8052, coin Jarry, 550 pi ca., 
chauffé, éctairé 323-7972

VIEUX-MONTRÉAL, 10M pi ca. luxueux, 
chauffé, climatisé, grandes lenêtres, 
déjà aménagé, l3MS/mos. libre 392- 
0050,9hà 17h.

25?
Espaces commerciaux à 
louer

LOCAL mezzanine, pour commerce ou 
bureau, au coeur de la petite Italie, 
idéal pour protessonnel 7140, boul. St- 
laurent. 277-9073

275

Locaux à louer

AVE DE LASALLE, prèsAdam, 950 pica t 
cave 866-2282

AVE MONT-ROYAL EST, magasin, s/sol et 
garage (3 5M pi ca ). Vente ou tacattan 
470-5M7

Commerces à louer

STE-CATHERINE EST, 2 magasins dont 1 
idéal pour salon de coiffure, fibre, 484- 
2304,932-5868

303

Antiquités

MAGNIFIQUES ROBES penées des années 
20, dont une en partait état. Prix à 
dscuter 844-2347

320
Ameublement

SET DE FAUTEUILS cuir noir beige-rosé, 
s/manger avec 4 choses cuir noir avec 
table verre base morbre noir, table 
d'ortsfe avec chase. 2 lampes ae tabte. 
1 tampe haltagène. 1 futon avec base. 2 
tops, tabte de salon ♦ 2 tabtes de cote 
en verre avec base marbre 937-8439

325

Instruments de musique

DX7,128 sons, 6005 Guillaume
279-7903

355

Ventes de garage

VENTES DE MEUBLES
Set Oe saten, réfrigérateur, set de cunne. 
laveuse, divan-lit, sécheuse, fauteuils, 
bureaux, meubtesdivea etc ATornirs 
de l'église St-Benoil, rue Fleury el 
Meilleur. (Métro Sauvé, aut. 180 
Sataberry).

$2? ■ 575

Services professionnels Déménagement

SERVICE M.P. Transport général, pnx læ 
ou à l'heure, pr» trés rasonnao'e 962- 
4906

530

Cours

ANGLAIS: coul prvés, prof angtephone 
expérimentée, hora tes ftex otes Hilda. 
342-9906 

PSYCHOPÉDAGOGIE el ORTHO.
Consuhaton et/ou cou» en onvé 342- 
7716

546

Cartomancie, astrologie

M. SAKHO, médium, cairvoyant. 
consultation, en amourj. affaires, 
sentiments, désenvoutement, etc 381- 
7246

560
Entretien, rénovation

□MENT-BRIQUES
RÉPARATION

I. GUILLEMETTE. 658-3607

May on ne rie-pierre antique 455-8803 
RESTAURATION LAZARE ENR.

570
Terrassement, paysagiste

AMÉNAGEMENT ♦ ENTRETIEN EXT.
Gazon, arbustes, jardin, peinture 
Estimation gratuite 656-1339.

575
Déménagement

A BAS PRIX ACE Déménagement Local- 
longue dstance. Assuré 30 ans d'exp 
Roger 939-1533

DISPONIBLE TOUT TEMPS 
Déménagement, emballage.

Entreposage Local et tangue avance 
Assurance comptete 253-3275

GULES JODOIN TRANSPORT MC
Déménagement] de tou] genre] 
Spécialité Appareil] électrique] 
Asurance comptete 263-4374

577
Entreposage

ENTREPOT A LOUER 
R.D.P.6S00 pi.ca. 648-1593

675

Bateaux, yachts, voiliers

BATEAU-MAISON. 40". Queen River, 
coque en acer. 2 ponti. couche 6 pe». 
micro-ondej. frigo, douche, toilette, 
etc . 2 moteur] Chryiler.
inboard/outOoora. poss ae 3C 
passagers PRIX RÉDUIT POUR VENTE 
RAPOE 28,0005 J 819-843-2728. S 819 
843 8162

CARVER NOUVEAU 33-1991, 39 pl 
861-3486 (jour)
766-6108 (soir)

SEARAY. 39 pi. Express 1985,2cru*sde». 
350 H P. 310 H», R 85KW génératrice, 
raaot winüaSs. tout neut. retail à neut 
ovni 92.135 MOS ou meilleur offre 365- 
8551 Ou 953 8551
695

Automobiles

BMW 5.25 IA année 90, champagne, cuir 
noir int. 23 OMkm. 937-8439

NAISSANCE

MAROIS, UPP1NGHOF
A Montréal, à l'Hôpital Notre- 
Dame, est née le 30 Juin ARIANE, 
fille ae Anne-Marie Marois et 
Ronny Lippinahof, soeur de Audrey, 
petite-fille de Michelle et Pierre 
Marois.

Encadrez
votre annonce classée□

286-1200

CLÉROUX, MARCELLE
A Montréal, le 1er juillet 1992, à 
l'âge de 68 ans, est décédée Mme 
Marcelle Faille, épouse de feu Guy 
Cléroux. Elle faisse dans le deuif, 
ses enfants, Marie-France, Alain 
(Michèle Corneau) et Dominique, 
ses beaux-frères et belles-soeurs, 
neveux et nièces, parents et amis. 
Elle sera exposée à la Résidence 
Alfred Dallaire inc., 1111 Laurier-
ouest, Outremont, vendredi le 3 
juillet de 14h00 à 17b00 et de 
19h00 à 22h00. Le,service 
religieux sera chanté en l'Eglise St- 
Germain d'Outremont, samedi le 4 
juillet à 9h30 et de là au cimetière 
Notre-Dame des Neiges. S.V.P. pas 
de fleurs, des dons a la Fondation 
Vincent d'Indy seraient appréciés.

BROSSEAU, 
SOEUR BERTHE

À Montréal, le 2 juillet 1992, 
à l’âge de 89 ans, est dé­
cédée Soeur Berthe Bros- 
seau, S.S, Côme, native de 
Saint-Conslant, Québec. 
Soeur Berthe Brosseau a 
fait profession de foi à la 
Congrégation de Notre- 
Dame de Montréal en 1923. 
Klle laisse dans le deuil ou­
tre sa famille religieuse : 
des belles-soeurs, Madame 
Jeannette Brosseau (feu 
Marcel), Madame Ré- 
jeanne Brosseau (feu 
Noël), Madame Corinne. 
Brosseau (feu Hervé); un 
beau-frère, M. Kugène Pi­
tre; de nombreux neveux et 
nièces dont Soeur Andrée 
Brosseau, s.a., des cousins 
et cousines. Kxposée à la 
Maison-mère, vendredi le 3 
juillet de 14 h à 21 h. Les fu­
nérailles auront lieu le 4 
juillet à 10 h en la chapelle 
de la Maison-mère, 4873, 
avenue Westmount. L’in­
humation se fera au cime­
tière de la Côte-des-Neiges. 
Direction Alfred Dallaire.

AUDET,
MARIE-JEANNE

À Montréal, le 1er juil­
let 1992 à l’âge de 75 
ans est décédée Mlle 
Marie-Jeanne Audet, 
directrice retraitée à 
la Commission des 
écoles catholiques de 
Montréal. Klle laisse 
ses trois frères, René, 
évêque émérite de Jo- 
liette, Jean-Louis, 
Krère mariste, re­
traité de l'enseigne­
ment et ancien direc­
teur de la commission 
scolaire catholique de 
Sherbrooke durant 25 
ans, Maurice, prêtre 
aumônier à la rési­
dence Robert Cliche, 
ex-directeur de l’Of­
fice de l’éducation de 
l’Archevêché de Mont­
réal, ainsi que des cou­
sins et des cousines et 
de nombreux amis. 
Kxposée à compter de 
jeudi le 2 à 19 h. Les 
funérailles auront beu 
samedi le 4 courant. 
Le convoi funèbre 
partira des salons Al­
fred Dallaire Inc., 
3254, rue Bellechasse 
pour se rendre à 
l’église St-Ksprit où le 
service sera célébré à 
11 h, et de là au cime­
tière. Parents et amis 
sont priés d’y assister 
sans autre invitalion..

Un tlon
In itlcniinrinm...

c’est pour la vie.

LA FONDATION DIANE HÉBERT (514)965.0333

ESShïÉSS?
FONDATION 

DtS MALADIES 
DU COEUR 

[XJ QUEBEC

W*'*1

ai**-

NOUS CHERCHONS A SAUVER DES VIES

440 bout Rene-I6vesque ouest 
Bureau t400

Montréal Québec H2Z 1V7 
(514) 871-1551 - 1-800-361-7650

Contribuai 
ans frais dans touta 
succursale da la 
Banque Royale au Québec
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CINEMA
ASTRE I: (849-3456) - A League of their Own

I h 15,3 h 45,7 h 10,9 il 30 ven. sam. darn. sped.
II h 55 II: Batman Returns 1 h, 3 h 15,5 h 30, 7 
h 45,10 h — III: Unlawful Entry 1 h, 3 h 10,5 h 
20, 7 h 30,9 h 40 ven sam dern. sped. 11 h 501V: 
Lethal Weapon 33 h, 9 h 20— Houieeltter 1 
h, 5 h 20,7 h 20

BERRII: (849-3456) — Le retour de Batman 1 h
30.4 h 30. 7 h, 9 h 30 II: Tirelire combinat et 
de 1 h 30,3 h 15,5 h, 7 h, 8 h 45 III: Allen 31 h
45.4 h 15, 7 h, 9 h 15IV: Coyote 1 h 30,3 h 30.5 h 
30, 7 h 30,9 h 30 V: Ferngully le* aventures 
de Zak et Cryeta 1 h 30, 3 h, 4 h 30, 5 h 55- 
L'arme fatale 3ven. au mer 7 h 15— Basic 
Instinct 9 h 30

BONA VENTURE I: (849-3456) - Thunderheart 
7 h, 9 h 10 II: My Cousin Vlnny 7 h 10,9 h 20

BROSSARD I: (849-3456) — Horizons lointains
I h 30,4 h 15, 7 h, 9 h 40 II: Léolo 7 h - Fern­
gully les aventures de Zak et Crysta 1 h 35, 
3 h 15.5 h— Basic Instinct 9 h 30 III: Coyote 1 
h 45,4 h 20,7 h 10,9 h 25

CARREFOUR LAVAL 1: (849-3456)- Allen 31 
h 40.4 h 15,7 h 05.9 h 35 2: Unlawful Entry 1 h
50.4 h, 7 h, 9 h 30 3: Coyote 1 h 35,3 h 35,5 h 35, 
7 h 35,9 h 40 4: Tirelire combines et de 1 h 
35,3 h 30,5 h 20, 7 h 10— Housesitter 9 h 105: 
Léolo 5 h 15. 7 h 30, 9 h 45- Ferngully les 
aventures de Zak et Crysta 2 h, 3 h 40 6: Ho­
rizons lointains 1 h 30,4 h 20.7 h, 9 h 40

CENTRE EATON 1: Mil- Boomerang 12 h 50.
3 h 55,6 h 40,9 h 15 ven. sam. dern. spec). 11 h 50 
2: Batman Returns 2 h. 5 h, 8 h, ven sam. dern. 
sped. 11 h. 3: L'homme d'Endno 9 h 25, ven. 
sam dern. sped. 11 h 35— Luc*? Luire 12 h 35.2 
h 50. 4 h 55. 7 h. 4: Lethal Weapon 3 9 h 05. 
ven. sam dern. sped. 11 h 25— Plnocchlo 12 h
45.2 h 45.4 h 45,6 h 45 5: Rock'N Nonne 12 h
40.2 h 55,5 h, 7 h 05,9 h 30 ven. sam. dern. sped.
II h 30 6: Batman Returns 12 h 30,3 h 20,6 h 
15,9 h 05 ven. sam. dern. spec! 11 h45

CINÉMA ÉGYPTIEN 1: 1455 Peel, Mil (849- 
3456)- Unlawful Entry 4 h 15, 7 h 15, 9 h 30. 
dim. 2 h, 4 h 15,7 h 15,9 h 30 2: Basic Instinct 4 
h 30,9h 15— Allen 37 h,dim. 2h, 7h , jeu au­
cune représentation 3: Housesitter5 h, 7 h, 9 h, 
dim. 2 h, 4 h 10, 7 h, 9 h.

CINÉMA FESTIVAL: 35 Millon (849-7277)—

CINÉMA JEAN-TALON: Mtl- The Hand that 
Rocks the Cradle! h 10,9 h 30. sam. dim. 12 h
30.2 h 50,5 h, 7 h 10,9 h 30

CINÉMA OMÉGA 1: - Plnocchlo 1 h, 3 h, 5 h, 
7 h — L'arme fatale 39 h. 2: Rock'N Nonne 
1 h, 3 h 05, 5 h 10. 7 h 20. 9 h 30 3: Prince La- 
zure 1 h, 3 h, 5 h, 7 h 15,9 h 15 4: Lucky Luke 1 
h, 3 h. 5 h, 7 h 15- La cité de la /oie 9 h 15

CINÉMA PARALLÈLE: 3682 boul. St-Laurent, Mtl 
(843-6001) —

CINÉMA PARIS: Mtl (875-7284)—

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1: 6361 Trans-Ca- 
nada (849-3456)— Housealtterï h. 4 h 25.7 h, 9 
h 15 2: Allen 32 h. 4 h 20. 7 h, 9 h 25 3: Poison 
Ivy* h 10,9 h 20- The Player1 h 35,7 h. 4: A 
League ol their Own 1 h 35,4 h 10.7 h, 9 h 30 
5: Unlawful Entry 1 h 40,4 h 05, 7 h, 9 h 20 6: 
Far and Away 1 h 30,4 h 15,7 h, 9 h 40

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)— 
Le roi du drumle roi du drum 22 h. (1er au 12 
juillet)

CINÉMA V - 1: 5560 Sherbrooke 0. (489-5559) - 
Patriot Cames 7 h, 9 h 30 sam. dim. 1 h, 4 h, 7 h, 
9 h 30 2: S/s ter Act 7 h 15,9 h 40, sam. dim. 12 h
30.2 h 40,4 h 45,7 h 15,9 h 40

CINÉPLEX I: (849-3456) - Housesittersem 3 h
10.5 h 15,7 h 20,9 h 30, sam. dim. 1 h 05,3 h 10, 5 
h 15, 7 h 20, 9 h 30 2: Allen 3 3 h 25. 9 h 30- 
Tous les matins du monde 7 h 05. sam. dim. 1 
h 05. 7 h 05 III: Tiger Claws 3 h, 5 h, 7 h. 9 h. 
sam. dim. 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h. IV: Urga 3 h 30, 7 
h, 9 h 25, sam. dim. 1 h, 3 h 30,7 h, 9 h 25 V: Le re­
tour de Howards End sam. 3 h 45,6 h 30,9 h 
10, sam. dim. 1 h 05.3 h 45,6 h 30,9 h 10 VI: Ba­
sic Instinct sem 3 h 30, 7 h, 9 h 25. sam. dim. 1 h
05.3 h 30,7 h, 9 h 25 VII: Far and Away sem. 3 h 
40, 6 h 25, 9 h, sam. dim. 1 h, 3 h 40. 6 h 25.9 h 
VIII: A League of their Own 3 h 40,7 h 05,9 h 
30. sam. dim. 1 h. 3 h 40,7 h 05.9 h 30IX: Le re­
tour de Batman 3 h 25,7 h 05, 9 h 30, sam. dim. 1 
h, 3 h 25,7 h 05,9 h 30

COMPLEXE DESJARDINS I: (849-3456)- Ho­
rizons lointains 1 h 40,4 h 20. 7 h, 9 h 40 II:

Léolo 2 h. 5 h. 7 h 20.9 h 40 III: Côte d'Adam 1 
h 30,3 h 30,5 h 30, 7 h 30,9 h 20 IV: The Player
1 h 45,4 h 20,7 h. 9 h 30

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200 
ouest Boul René-Lévesque, Mtl (283-8229)—

CONSERVATOIRE D'ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)—

CRÉMAZIE: (849-FILM) - La cité de la /oie 7 h
9 h 30, dim. 1 h 30,4 h 15,7 h, 9 h 30

DAUPHIN I: (849-3456) - Leolo 7 h 10, 9 h 30, 
dim 2 h, 4 h 20, 7 h 10,9 h 30 11 : The Player 7 h 
9 h 20. dim. 2 h 15,4 h 35, 7 h, 9 h 20

CINÉMA DÉCARIE 1: (849-3456) - Unlawful 
Entry 7 h, 9 h 25. dim 1 h 30,4 h 05. 7 h, 9 h 25 II: 
Housesitter 7 h 15, 9 h 20, dim 1 h 35, 4 h, 7 h 15, 
9 h 20

DORVAL I: (631-8586) — Batman Returns 2 h, 5 
h, 8 h II: Lethal Weapon 39 h 30— Plnoc- 
cft/o 1 h, 3 h 05.5 h 10. 7 h 15 III: Sister Act 12 h
30.2 h 45. 5 h 15, 7 h 25, 9 h 35 IV: Patriot Ga­
mes 1 h, 3 h 45.6 h 30,9 h 10

OU PARC 1: (844-9470)- Batman Returns 6 h
15.9 h 15, sam. dim. 12 h 15,3 h 15,6 h 15,9 h 15 2: 
Batman Returns 8 h, sam dim 2 h, 5 h, 8 h 3: 
Patriot Cames 6 h 20,9 h, sam dim. 1 h, 3 h 40,6 
h 20,9 h

OU PLATEAU 1: (521-7870)- Prince Lazure 1 h
20.3 h 20,5 h 20, 7 h 20,9 h 20 2: Plnocchlo 12 h 
30,2 h 30,4 h 30.6 h 25- Rock'N Nonne8 h, 9 
h 50

FAMOUS PLAYERS POINTE-CLAIRE 1:- 
Prlnce Lazure 12 h 30, 2 h 40,4 h 50, 7 h, 9 h 10 
sam dern. spect 11 h 20 Z: Patriot Games 1 h, 3 
h 40. 6 h 20,9 h sam dern spect. 11 h 403: Bat­
man Returns 5 h 45,8 h 30— Plnocchlo 12 h, 2 
h, 4 h. 4: Boomerang 1 h 30.4 h 10, 6 h 50,9 h 30 
sam dern. sped. 11 h 50— 5: Sister Act 12 h 15,
2 h 30,4 h 45,7 h, 9 h 15 sam. dern spect. 11 h 30— 
6: Lethal Weapon 39 h, sam. dern. spect. 11 h 
30— Plnocchlo 1 h, 3 h, 5 h, 7 h 7: Batman 
Returns 12 h 15,3 h 15, 6 h 15,9 h 15 sam dern 
spect 11 h 45 8: Batman Returns 12 h 15,3 h
15.6 h 15,9 h 15 sam. dern sped 11 h 45

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (849-3456)— 
A League of their Own 1 h 30, 4 h 15, 7 h, 9 h
252: Poison Ivyl h 30,3 h 20, 5 h 10,7 h 10,9 h 
10, jeu. 1 h 30,3 h 30,5 h 10 3: Howards End 2 
h, 5 h, 8 h 4: The Player2 h 15,4 h 40,7 h, 9 h 15

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (499-0159)—

GREENFIELD I: (671-6129) - Batman Returns
2 h 35, 6 h 40, 9 h 30— Plnocchlo 1 h, 5 h. 2: 
Prince Lazure 1 h, 3 h. 5 h, 7 h 15, 9 h 253: 
Boomerang 1 h 30.4 h 15,7 h, 9 h 40

IMAX: Vieux Port de Montréal (496-4629)— Antarc­
tica version française: 10 h 30,11 h 30,13 h 20,14 
h 15,15 h 10,16 h 05,17 h, 19 h 30,20 h 30, version 
anglaise: 12 h 25,18 h 30— Lea Rolling Slones 
21 h 30 (jusqu'au 13 sept tous les jours)

IMPÉRIAL: (288-7102) - Patriot Games 12 h, 2 h
15.4 h 35, 7 h, 9 h 30

LAVAL : (688-7776) — 1: Boomerang 1 h 30,4 h
10.6 h 55,9 h 25 ven. sam. dern. sped. 11 h 50 2: 
Batman Returns 12 h, 3 h, 6 h, 9 h, ven sam 
dern sped 11 h 45 3: Sister Ad 12 h 45,3 h 05,5 
h 05, 7 h 15,9 h 35, ven. sam. dern. spect. 11 h 50 4: 
Lethal Weapon 39 h 20, ven. sam. dern. sped 
11 h 50— Plnocchlo1 h, 3 h, 5 h, 7 h. 5: Indo- 
Chlne 12 h 10,3 h 10,6 h 10,9 h 10 6: L Tiomme 
d'Endno 1 h, 3 h, 5 h 10, 7 h 15,9 h 25 ven. sam 
dern. sped. 24 h — 7: Rock'N Nonne 12 h 40,3 
h, 5 h, 7 h 10,9 h 30 ven. sam. dern. spect. 11 h 50 
8: Jeux de guerre 1 h 40.4 h 20,7 h, 9 h 30 ven 
sam. dern. sped 11 h 50, — 9: Patriot Game 1 h
30.4 h 10,6 h 50,9 h 30 ven. sam. dern. sped. 11 h 
5010: Prince Lazure 1 h, 3 h 10,5 h 10,7 h 10, 9 
h 20 ven. sam dern. sped 11 h 5011 : Prince La­
zure 1 h, 3 h 10, 5 h 10, 7 h 10, 9 h 20 ven. sam 
dern. sped. 11 h 5012: Luc/ryLuAre12h30.2 h 
40, 5 h, 7 h— Batman Returns 9 h 30

LAVAL 20 00 1 : (849-3456)- Le retour de Bat­
man 1 h 55,4 h 25,7 h, 9 h 30 2: L'arme fatale 
31 h 40,7 h 25- Basic Instlnd 3 h 50,9 h 35

LOEWS l:(861-7437) - Batman Returns 12 h, 3 
h, 6 h, 9 h. ven. sam. dern spect. 11 h 45 II: Sister 
Ad 12 h 15, 2 h 30, 4 h 45, 7 h, 9 h 15 ven. sam. 
dern sped 11 h 30 III: Sister Ad 1 h 15,3 h 30,5 
h 45,8 h, ven. sam. dern. spect. 10 h 151V: Ca­
sablanca 12 h 20,2 h 35.4 h 50. 7 h 05.9 h 20 V: 
Where Angels Fear to Tread 1 h 30.4 h, 6 h
30.9 h 05

n
CINÉMAS

CiNf ri [ x Odion

MATINEES tarif jeunesselYIHIin»^ AUX 14-20 ANS

A 5.00$ 6.00$*
'Du lundi ou vendredi d -- ”‘Partout, en tout temps, à

l'exception des mardis à moitié l'exception des mardis d 
prix et des jours fériés moitié prix et des matinées à 
r 1 5.005 et dans les cine-parcs

POUR INFORMATION APPELEZ: 849-FILM de 1IhOO à 22h00

DU 3 AU 9 JUILLET 1992

BERRI 849-FILM 
1280, rue St-Denis

LE RETOUR DE BATMAN (13 ans) Dolby Stéréo 
1:30 4:30 -7:00-9:30
TIRELIRE COMBINES ET CIE (G) Dolby Stéréo 
1:30 - 3:15 - 5:00 - 7:00 - 8:45
ALIEN #3 (13 ans) Dolby Stéréo 
(v. française) 1:45 - 4:15 - 7:00 ■ 9:15
COYOTE (13 ans) Dolby Stéréo 
1:30 - 3:30 - 5:30 - 7:30 - 9:30
FERNGULLY, LES AVENTURES DE 
ZAK ET CRYSTA (G)
1:30 -3:00 -4:30-5:55 
L ARME FATALE *3 (13 ans) 7:15 
Excepté 9 juillet : aucune representation

9:30BASIC INSTINCT (18 ans) (v. française)

IBROSSARD 849-FILM 
Mail Champlain • 6600, boul. Taschereau

HORIZONS LOINTAINS (G) Dolby Stéréo 
1:30-4:15- 7:00-9:40

a
ETFERNGULLY, LES AVENTURES DE ZAK 

CRYSTA (G) 1:35-3:15 - 5:00 
LEOLO (13 ans) 7:00
BASIC INSTINCT (13 ans) (v. française) 9:30
COYOTE (G) (13 ans) Dolby Stéréo 
1:45- 4:20-7:10-9:25

CARREFOUR LAVAL
2330, boul. Le Carrefour 849-FILM

ALIEN #3(13 ans) (v. française)
1:40- 4:15- 7:05-9:35
UNLAWFUL ENTRY (13 ans) Dolby Stéréo 
1:50 - 4:00 - 7 00 - 9:30
COYOTE (13 ans) Dolby Stéréo 
1:35 - 3:35- 5:35 -7:35 -9:40
TIRELIRE COMBINES ET CIE (G)
1:35 - 3:30 - 5:20 - 7:10 
HOUSESITTER (G) 9:10
FERNGULLY, LES AVENTURES DE ZAK ET 
CRYSTA (G) Dolby Stéréo 
2:00- 3:40
LEOLO (13 ans) Dolby Stéréo 5:15-7:30 -9:41

HORIZONS LOINTAINS (G) Dolby Stéréo 
1:30-4:20- 7:00-9:40

CENTRE-VILLE 849-film 
2001, Université, Métro McGill WD

HOUSESITTER (G)
Sam. et Dim. : 1:05 • 3:10 - 5:15 • 7:20 - 9:30 
Sem 3:10 - 5:15 • 7:20-9:30
TOUS LES MATINS DU MONDE (G)
Sam. et Dim. : 1:05 • 7:05 
Sem. : 7:05
ALIEN »3 (13 ans) (v anglaise) 3:25 • 9 30 
TIGER CLAWS (13 ans)
Sam. et Dim 1:00- 3:00 - 5:00 • 7:00 • 9 00 
Sem. : 3:00 • 5:00 • 7:00 - 9:00
URGA (G) (v. française)
Sam. et Dim. : 1 00 - 3:30 - 7:00 • 9:25 
Sem. : 3:30 - 7:00-9:25 
RETOUR A HOWARDS END (G)
Sam. et Dim. : 1 05 • 3:45 • 6:30 - 9:10 
Sem 3:45-6:30-9:10
BASIC INSTINCT (v. anglaise) (18 ans)
Sam. et Dim 1 05 • 3:30 - 7:00 • 9:25 
Sem. : 3:30 - 7:00 • 9:25
FAR AND AWAY (G)
Sam. et Dim : 1 00 - 3:40 • 6:25 - 9:00 
Sem. : 3:40-6:25-9:00
A LEAGUE OF THEIR OWN (G) Dolby Stéréo 
Sam et Dim. : 1 00 - 3:40 • 7:05 • 9:30 
Sem.: 3:40-7:05-9:30
LE RETOUR DE BATMAN (13 ans)
Sam. et dim. : 1 00 - 3:25 • 7:05 • 9:30 
Sem. : 3:25 - 7:05 - 9:30

COMPLEXE DESJARDINS
Basillaire 1 849-FILM

HORIZONS LOINTAINS (G) Dolby Stéréo 
1:40 - 4 20- 7 00 -9:40
LÉOLO (13 ans) Dolby Stéréo
2:00 - 5:00 - 7:20 - 9 40
LA CÔTE D ADAM (G)
1 30 - 3:30 - 5 30 - 7:30 - î

CREMAZIE 849-FILM (Tk
8610. rue St-Denis SV

LA CITÉ DE LA JOIE (13 ans) Dolby Stéréo 
Sam. et Sem. : 7:00 - 9:30 
Dim.: 1:30-4:15-7:00-9:30

LE DAUPHIN 849-FILM 
2396 est, rue Beaubien

LÉOLO (13 ans) Dolby Stéréo 
Sam. et Sem. : 7:10 - 9:30 
Dim.: 2:00-4:20-7:10-9:30
THE PLAYER (G) Dolby Stéréo (v. français 
Sam. et Sem. : 7:00 - 9:20 
Dim.: 2:15 -4:35-7:00-9:20

lïT: CARIE 849-FILM 
Décarie, sud de Jean-Talon

UNLAWFUL ENTRY (13 ans) Dolby Stéréo 
Sam. et Sem. : 7:00 - 9:25 
Dim.: 1:30-4:05 -7:00-9:25
HOUSESITTER (G)
Sam. et Sem. : 7:15 - 9:20 
Dim.: 1:35-4:00-7:15-9:20
ÉGYPTIEN 849-FILM L
1455, rue Peel */ SV S>

UNLAWFUL ENTRY (13 ans) Dolby Stéréo
Sam. et Sem. : 4:15 - 7:15 - 9:30
Dim : 2:00 - 4:15 -7:15 -9:30
ALLIEN #3 (13 ans) Dolby Stéréo (v. anglaise)
Sam. et Sem. : 7:00 Dim. : 2:00 - 7:00
Excepte le 9 juillet : aucune representation
BASIC INSTINCT (10 ans) Dolby Stéréo 
(v. anglaise) 4:30-9:15
HOUSESITTER (G) Dolby Stereo 
Sam. et Sem. : 5:00 - 7:00 - 9:00 
Dim. : 2:00-4:10-7:00-9:00

A LEAGUE OF THEIR OWN (G) Dolby Stéréo 
THX 1:30-4 15-7:00-9:25 
POISON IVY (16 ans) Dolby Stereo THX 
1:30- 3:20 - 5:10-7:10-9:10 
Le 9 juillet: 1:30 - 3:30- 5:10
HOWARDS END (G) Dolby Stereo 
2:00 - 5:00 - 8 00
THE PLAYER (G) Dolby Stéréo (v. anglaise) 
2:15-4:40- 7:00 -9:15

LANGELIER
7305. bout. Lanqeller 255-5551

FERNGULLY, LES AVENTURES DE ZAK ET 
CRYSTA (G) Dolby Stéréo 
1:00 - 2:30 - 4:00 - 6:00
L ARME FATALE #3 (13 ans) Dolby Stéréo 
7:30 - 9:50
ALIEN #3 (13 ans) Dolby Stéréo (v. française) 
1:00-3:10-5 20-7:30-9:45 
Couche tard : Ven. et Sam 12:00 
HORIZONS LOITAINS (G) Dolby Stéréo 
1:15 - 4:00 - 6:45 -9:25 
Couche tard : Ven. et Sam. : 12:00 
COYOTE (13 ans) Dolby Stéréo 
1:05-3:05-5:05 - 7:05 - 9:05 
Couche tard Ven. et Sam 11 05
TIRELIRE COMBINES ET CIE (G) Dolby Stereo 
1 05 - 2:55 - 4 45 -6 30 8:15
BASIC INSTINCT (v. français) (18 ans)
Dolby Stéréo 10 00
LE RETOUR DE BATMAN (13 ans) Dolby Stéréo 
1:00-3:15 - 5:30-7:45- 10 00

LAVAL 2000 849-film 
Centra 2000 - 3195 ouest, boul. St-MarUn

LE RETOUR DE BATMAN (13 ans) Dolby Stéréo 
1:55-4:25-7 00-9:30 
L ARME FATALE a 3(13 ansjT40 - 7^25~

BASIC INSTINCT (v. française) (18 ans)
3:50-9 35

LE RETOUR DE BATMAN (13 ans) 
1:30 - 4 15 - 7:00 -9:35

THE PLAYER (G) (v. française) 
1:45- 4:20- 7:00-9:30

ALIEN #3 (13 ans) (v française) 
1:45-4 20-7 05-9 45

PLACE ALEXIS NIHON
Métro Atwater 849-FILM

UNLAWFUL ENTRY (13 ans) Dolby Stéréo 
2 00 - 4:30 - 7:00 - 9:20 
HOUSESITTER (G) Dolby Stéréo

OUIMETOSCOPE:(525-8600)-ven Sallel Les 
yeux noirs 19 h 15— La postlire 21 h 30— 
Salle 2: La mort d'un bûcheron 19 h — Conte 
d’hiver21 h — sam Salle i Décalogue 1-219 
h — Décalogue 3-4 21 h 15— Salle 2: Talons 
aiguilles 19 h 30— La montagne sacrée 21 h 
30—dim Salle 1 Décalogue 5-616 h — Déca­
logue 7-819 h — Décalogue 9-1021 h 15— 
Salle 2 Beethoven 16 h 30— Cheb 19 h 10— La 
mort d'un bûcheron 20 h 45

OUTREMONT: (278-FILM)—

PALACE 1:— Lethal Weapon 31 h, 4 h, 6 h 45. 
9 h 20, jeu 1 h. 4 h II: Prince Lazure 12 h 45,3 
h, 5 h 15, 7 h 15. 9 h 30 III: Enclno Man 12 h 30,2 
h 45. 5 h, 7 h 25, 9 h 35IV: Class Ad9 h - Pl­
nocchlo 12 h 20, 2 h 20, 4 h 35, 8 h 35 V: Boo­
merang 12 h 15.2 h 50, 5 h 30, 8 h 10 VI: Boo­
merang 1 h 15,3 h 50,6 h 30, 9 h 10

PARADIS I: (354-3110)— ven Capitaine Cro­
chet 1 h — Sacré famille 1 h — Beethoven 1 
h 05, 9 h 30— Le cobaye 2 h 45,11 h 10— Hom­
mes blancs 3 h, 10 h 15— Arrête ou ma mère 
va tirer 3 h 30— White Sands 5 h— Au boul 
de sol5 h 10— La main qui berce l'enlanth 
h 15, 9 h 15— Prince des maries 7 h— Les 
somnambules 4 h 30,11 h 25— Bugsy 7 h 40— 
sam Le cobaye 1 h, 5 h — Capitaine Crochet
1 h, 7 h 25— Les hommes blancs 1 h 05— 
Beethoven 3 h 10— Au bout de sol 3 h 20— 
La main qui berce l'enfant 3 h 30,11 h 30— 
Sacrée famille 5 h 20,9 h 45— Arrête ou ma 
mire va tirer 5 h 40— White Sands 7 h, 11 h 
30— Bugay 7 h 15 — Le prince des marées 9 
h— Les somnambules 9 h 45— dim Beetho­
ven 1 h— Capitaine Crochet 1 h, 9 h 05— Au 
boul de sol 1 h 10— Prince des maries 2 h 
45, 9 h 25— Les somnambules 3 h 30— Les 
hommes blancs 3 h 40— La main qui berce 
l'enfant 5 h 10— White Sands 5 h 15— Sa­
crée famille 6 h — Le cobaye 7 h 15— Arrête 
ou ma mère va tirer 7 h 20— Bugsy 8 h.

PARISIEN I: (866-3856)- La vieille qui mar­
chait dans la mer 12 h 50.3 h, 5 h 10, 7 h 15.9 h 
25 II: Jeux de guerre 1 h 30.4 h, 6 h 45,9 h 15 
III: Jeux de guerre! h 30, 4 h, 6 h 45,9 h 15 IV: 
Prince Lazure 12 h 30, 3 h 30, 7 h, 9 h 30 V: 
Prince Lazure 2 h, 5 h, 8 h 15 VI: Indochine 12 
h, 3 h, 6 h, 9 h 7: Indochine 1 h, 4 h 30,8 h.

PLACE ALEXIS NIHON l:(849-3456) - Unlaw­
ful Entry 2 h, 4 h 30,7 h, 9 h 15 II: Housesitter1 
h 45, 4 h. 7 h 30, 9 h 45 III: Far and Away 1 h 30, 
4 h 15, 7 h, 9 h 40

PLACE LONSUEUIL 1: (849-3456) - Le retour
de Batman 1 h 30,4 h 15, 7 h, 9 h 35 2: Allen 31 
h 45, 4 h 20, 7 h 05,9 h 45

PLAZA COTE DES NEIGES: (849-3456)- 1: 
Housesitter 1 h 30,3 h 30,5 h 30, 7 h 30, 9 h 35 2: 
The Player 1 h 45, 4 h 20, 7 h, 9 h 25 3: Ho­
wards End 2 h,5h,8h4:Le retour de Bat­
man 1 h 40,4 h 20,7 h, 9 h 35 5: Unlawful Entry
2 h, 4 h 30, 7 h 10,9 h 30 6: A League of their

CINÉMA
QUÉBEC
CANARDIÉRE: (661-8575)-Far and Away 20 h,

dim, 14 h, 17 h, 20 h.

CINÉMA LIDO: —Horizons lointains 13 h, 18 h 
45,21 h 20- Coyote 19 h, 21 h 15- Ferngully 
13 h— Tirelire, combines et de 13 h, 19 h — 
Basic Instlnd 21 h — Allen 313 h, 18 h 45,21 h 
10— Le retour de Batman 13 h, 18 h 45— 
Jeux de guerre 21 h 10

LE CLAP: (650CLAP)— Allen 312 h 45,15 h, 17 h 
15,19 h 30,21 h 40

GALERIES CAPITALE 1 : (628-2455)- Batman 
Returns 9 h 30— Plnocchlo 12 h 15,2 h 05,3 h 
55, 5 h 40, 7 h 25— Prince Lazure 12 h 50, 2 h 
55,4 h 55,7 h, 9 h — Jeux de guerre 12 h 15,2 h 
30, 4 h 50, 7 h 10, 9 h 40— A League ol thelr 
Own 1 h, 3 h 45, 6 h 45, 9 h 35- Indochine 12 h 
10.3 h 05, 6 h 10, 9 h 10- Rock’N Nonne 12 h 
40, 2 h 45,4 h 55, 7 h 20, 9 h 30

PLACE CHAREST: (529-9745)- Le retour de 
Batman 13 h, 16 h, 19 h, 21 h 45— Ferngully 13 
h 30,15 h 20,17 h 05- Basic Instinct 19 h 15, 21 
h 45— L'arme fatale 313 h 15,16 h 15,19 h 15, 
21 h 50— Tirelire, combines et de 12 h 50,14 
h 50,16 h 50,19 h 20- La cité de la /o/e 21 h 
20- Leolo 12 h 30,15 h 45,19 h 10, 21 h 30- 
Horlzons lointains 12 h 30,15 h 30,19 h, 21 h 
40- Coyole 12 h 15,14 h 25,17 h, 19 h 45, 21 h 
50- Allen 313 h 45,16 h 30,19 h 25,21 h 55

PLACE QUÉBEC 1: (525-4524)- Batman Re­
turns 6 h 20,9 h 10, sam. dim. 12 h 45,3 h30,6 h 
20,9 h 10— Prince Lazure 7 h, 9 h 15, sam. dim. 
1 h, 3 h, 5 h, 7 h. 9 h 15

STE-FOY 1 : (656-0592)— Batman Returns 2 h, 5 
h, 8 h 2: Indochine 2 h 15, 5 h 15, 8 h 15 3: 
Boomerang 4 h 15,6 h 35, 9 h — Plnocchlo 12
h 45,2 h 30.

Own 1 h 30.4 h 15,7 h. 9 h 407: Poison Ivy 1 h 
35, 7 h 15— Far and Away* h, 9 h 15

LE RIALTO: 5723 ave du Parc, Mtl (274-3550) —

VERSAILLES l:(353-7B80) - Prince Lazure 12 h
40,2 h 50,5 h, 7 h, 9 h ven. sam. dern. spect. 11 h. 
IL Batman Returns 12 h 30, 3 h 30, 6 h 30 9 h 30 
ven sam dern spect 24 h 15 III: Patriot Games 
9 h 10, ven sam dern spect 11 h 40— Plnocchlo
I h, 3 h, 5 h, 7 h IV: Rock ’N Nonne 12 h 40,3 h, 
5 h, 7 h 10,9 h 30, ven sam dern sped. 11 h 30 V: 
Jeux de guerre 7 h, 9 h 30 ven sam. dern. spect
II h 50— Lucky Luke 12 h 30, 2 h 50, 5 h VI: 
Boomerang 1 h, 3 h 45.6 h 30.9 h 10 ven sam 
dern spect 11 h 40.

THEATRE
MUSÉE DU QUÉBEC: 1 ave Wolle-Montcalm, 

Québec (418-643-3377)— Auditorium: Le Théâtre de 
l'Aubergine présente • Si l'homme descendait du 
clown • du 10 juillet au 2 août

THÉÂTRE BISCUIT: 221 ouest St-Paul. Vieux 
Montréal (845-7306)— • Opéra Fou . spectacle de 
marionnettes, conception et m. en s Vladimir Ageev, 
sam dim. à 15h.

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE: 84ouest 
Ste-Catherine, Montréal (861-0563)- . Marcel pour­
suivi par les chiens » de Michel Tremblay, m en s 
André Brassard, prolongation jusqu'au 4 juillet

THÉÂTRES D'ÉTÉ

BATEAU-THÉATRE L'ESCALE: sortie 112 de 
l'autoroule 20, St-Marc-sur-Richelieu (584-2271 )— 
• Mal de mères » de Chantal Cadieux, m en s. Gil­
bert Lepage, à compter du 12 juin, mar. au ven. à 
21h , sam. à18h. et 21h.

CENTRE CULTUREL DU LAC MASSON: 414
boul. Baron Louis-Empam, Ste-Margueute (514-228- 
2513)— « Les amuse-gueules • du 23 juin au 6 sept, 
mar. au jeu el sam. à 20h., ven. 21 h.30, dim à 
19h 30

COLLÈGE SACRÉ-COEUR: 429 rue du Collège, 
St-Donat (819-424-2833)— Les Productions Élasti­
ques présentent « Dieu » adaptation de Louis-Phi­
lippe Morin, d'après la pièce de Woody Allen, m en 
s. Daniel Desputeau, du 15 juillet au 7 août, mer. au 
sam. à 20b 30

MANOIR DU LAC DELAGE: 40 ave du Lac, Lac 
Delage (84B-1818)— » Flagrant délire • de Jack 
Sharkey et Leo W. Sears, m en s. Jacques Lessard, 
du 12 juin au 29 août, mar au sam à 20h 30

MANOIR LA LORRAINE: 450 Béthanie, Lachule 
(514-562-5256, Mtl 476-1302)- . Les délires de Ma­
dame Foucart > du 23 juin au 29 août. mar. au sam 
à 20h,30

STUDIO-THÉATRE DA SILVA: 1155 Morel, Ste- 
Sophie (514-431-2373)— « Les grands chemins » 
adaptation de Denis Chouinard du roman de Jean 
Giono, du 27 juin au 29 août, jeu. au sam à 20h.30— 
Spectacle de marionnettes pour entants « Il était une 
lois > du 28 juin au 30 août, les dim. à 16h.

THÉÂTRE DE LA BUTTE: 2554 Monty, Val-David 
(819-322-3474)— « La Virée des Pirates - , du 26 juin 
au 5 sept — • Boutie et trisson », du 26 juin au 5 
sept.

THÉÂTRE DES CASCADES: Autoroute 40 ouest 
jusqu'à Vaudreuil, route 540 direction Toronto, sortie 
Dorion, roule 338 direction Pointe-des-Cascades 
(514-455-8855)— ■ Corn Flakes » de Jack Sharkee, 
m. en s. Denise Filiatrault, du 5 juin au 29 août. mar. 
au ven. à 20h.30, sam. à 19h. et 22h.

THÉÂTRE LE CHANTECLER: Hôtel Le Chante- 
cler, sortie 67 de l'autoroute des Laurentides, Ste- 
Adèle (514-229-3591)— « Cherchez l'homme » de 
Jean-Raymond Marcoux, m. en s. Louis Lalande, du
18 juin au 23 août, mar. au dim. à 20h 30

THÉÂTRE DU CHENAL-DU-MOINE: 1645 che­
min du Chenal-du-Moine, Ste-Anne-de-Sorel (743- 
8446, Mtl 393-9022)— « Sous-sol à louer. de An­
thony Marriott el Bob Grant, traduction et adaptation 
Robert Lavoie, m. en s. André Montmorency, à 
compter du 12 juin, sem. 20h.30, sam. 21h.

THÉÂTRE DE LA CHÉVRERIE: route 263, St- 
Forlunat (418-428-3797)— « Je n'aime que toi » de 
Renée Taylor el Joseph Bologna, du 24 juin au 29 
août

THÉÂTRE CHEZ BRAZEAU: Rang St-Charles, 
Papineauville (819-427-5611 )—. Un cadavre à l'en­
tracte » de Pierre-Yves Lemieux, m. en s Serge Pa­
quette, du 25 juin au 8 août, jeu. au sam à 20h.

THÉÂTRE DE LA DAME DE COEUR: 611 rang 
de la Carrière, Upton (514-549-5828)—. Histoire 
fantastique d'une nuit blanche • de R. Blackburn, du
19 juin au 23 août

THÉÂTRE DES ÉRABLES: 870 Montée Laurin, 
St-Eustache (473-3357)— ■ J'rêve d'èlre vedette » di 
19 juin au 30 août, mer. jeu. 20h.30, ven. sam. à 21h.

THÉÂTRE D'ÉTÉ DE BELOEIL: 600 rue Riche­
lieu. Beloeil (464-4772)— « La chatte et le hibou ■ de 
Bill Manhoft, m en s Fernand Rouville, à compter du 
23 juin, mar au sam à 20h 30

THÉÂTRE D’ÉTÉ LES FEMMES COLLIN: 248
rang des Continuations, St-Esprit (514-839 6105 ou 
589-4552)— • Ti-cul Lavoie journalier » de Bertrand 
3 Leblanc m. en s Yvon Leroux, du 12 juin au 29 
août, mer au sam à 20h 30

THÉÂTRE D'ÉTÉ DE ST-OURS: 2555 rang du 
Ruisseau, St-Ours (1-785-2732)— Le Théâtre Op­
tique présente • C'est-y-clair ? Joualverl I ■ de Julie 
Poulin et Catherine Jalbert. m. en s Michel Valls, du 
19 |uin au 6 sept., ven au dim à 20h.30

THÉÂTRE LA GRANGE DES SOEURS DE 
MARIEVILLE: sortie 37. autoroute des Cantons 
de l’Est, Marieville (460-2161. Mtl 447-6026)- » Du 
sang bleu dans les veines » de Georges Dor. m en s. 
Septimiu Sever, du 2 juin au 31 août, mar. au ven à 
20h 30. sam. 19b.et22h

THÉÂTRE LAC BROME: 267 Knowlton Road, 
Knowlton (243-0361 )— • The Mystery of Irma Vep » 
de Charles Ludlam, m en s Jack Langedijk, du 17 
juin au 11 juillet, mar au sam â 20h.30. matinées les 
mar et jeu. à 14h

THÉÂTRE DE MARJOLAINE: Autoroute des 
Cantons de l'Est, sortie 106, Eastman (514-297-2860 
ou 297-2862)— < Premières de classe ■ de Casey 
Kurtti, traduction de Michel Tremblay, m en s. René 
Richard Cyr, du 27 juin au 22 août, mar au ven. à 
20h 30, sam 19h et 22h, dim à 20h.

THEATRE MOLSON: 191 chemin du Domaine, 
autoroute 40, sortie Berthier 144, St-Gabriel-de-Bran- 
don (835-3441)— • Urgence en folie » texte et m. en 
s. Larry-Michel Demers, du 17 juin au 5 sept.

THÉÂTRE MONT-AVILA: Chemin Avila, Piedmont 
(349-4426)— « Chômage ■ du 19 juin au 8 sept., 
mar. au dim.

THÉÂTRE PALACE DE GRANBY: Granby (Mtl 
935-5161, extérieur 1-800-361-8020)— « Fleurs d'a­
cier • traduction et adaptation de François Tassé, m. 
en s Michèle Magny, du 26 juin au 29 août, mer. au 
sam. à 20h 30

THÉÂTRE LE PATRIOTE: 21 est Préfontaine, 
Ste-Agathe (819-326-3655, Mtl 861-2244)- . Décro­
che-moi la lune » de Lawrence Roman, m. en s. Mo­
nique Duceppe, du 18 juin au 6 sept, mar. au ven à 
20h.30, sam. à 19h. et 22h.

THÉÂTRE PIGGERY THEATRE INC.: North 
Hatley (819-842-2431)— • Bedside Manners » de De­
rek Benlield, m. en s. Perry Schneiderman, du 24 juin 
au 25 juillet— « Perfect Crime » de Warren Manzi, m 
en s Brian Dooley, du 30 juil. au 29 août.

MUSIQUE
Populaire
ATRIUM DE LA MAISON ALCAN: 1188 ouest 

Sherbrooke, Montréal— Beaudet et Richard, jazz, le 
3 juillet à 12h.

BAR BRAQUE: 980 est Rachel, Montréal (523- 
9738)— Tous les dimanches de 20h. à 01 h. le Trio 
Randy Doherty

BAR STATION 10: 2071 ouest Ste-Catherine, 
Montréal (934-0484)— Damaged, le 3 juillet— 
Adam's Apple le 4 juillet— The 11th Hour, le 5 juillet

LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis. Montréal 
(844-0882)— Wang Dang Doodle, les 3-4-5 juillet à 
22h.30

BIDDLES JAZZ AND RIBS: 2060 Aylmer. Mont­
réal (842-8656)— Le quatuor de Johnny Scott et 
Geoffrey Lapp, en permanence, lun. mar. de 19h. à 
24h., mer. au ven. 17h.30 à 22h.— Le Trio de Charlie 
Biddle, en permanence, du mer. au ven. à compter 
de 22h., le sam. à compter de 21h.30— Trio Billy 
Georgette, sam. de 18h à 21h.30— Le trio de Ber­
nard Primeau, le dim. de 18h.30 à 24h.

CAFÉ DES ARTS: 1567 St-Denis, Montréal— Tous 
les après-midi sur la terrasse, Serge Soulier Trio 
Jazz, à 15h.— Jazz en soirée

CAFÉ THÉLÉME: 311 est Ontario, Montréal (845- 
7932)— Festival de jazz, Mike Rud's Jazzmen, le 3 
juillet à 19h 30— Jules Estrin's Jazz Guys, le 4 juillet 
à 19h 30— Mario Starnino's Jazz Ensemble, le 5 juil­
let à 19h 30

CLUB CONTINENTAL: 4171 St-Denis. Montréal 
(844-4481)— Jazz les ven. sam. à 22h.

LE VOLCAN: 1693 St-Denis, Montréal (287-7486)— 
Tous les dimanches Jim Zeller et Rick d'Ofera, à 
21 h.

RESTO-BAR DES GOUVERNEURS: 458 Place 
Jacques-Carlier, Montréal (861-0188)— L'Ensemble 
de Dave Turner, les jeu. à 20h.30, les ven. sam. à 
21h.30— Dans le cadre du Festival de jazz, Kevin 
Dean, trompette, le 3 juillet— Pete Magadini, batte­
rie. les 4-5 juillet

RESTAURANT CHAR-B-QUE: 1476 Crescent, 
Montréal (289-1943)— Michelle Sweeney, les ven. et 
sam à 21 h 30

SOCIÉTÉ CAFÉ: 1415 rue de la Montagne, Mont­
réal— Le Petit Club: Musiciens de rhythm & blues, 
les 3-4 juillet, Stéphanie Biddles à compter de 22h.

Classique
CENTRE D'ARTS ORFORD: sortie 118, auto­

route des Cantons de l'Est, Orford— Festival Orford 
92: Festival Haydn/Brahms, Fine Arts Quartet, Me- 
nahem Pressler, piano, le 4 juillet à 20h.

ÉGLISE DORVAL-STRATHMORE UNITED 
CHURCH: 310 rue Brookhaven, Dorval— Les Cho­
rales du CEPGM et la Cantilène de Hannut (Belgi­
que) dir Marie-Paule Letawe, en concert, oeuvres de 
Pergolesi, Bach, musique folklorique populaire et de 
la Belgique, le 5 juillet â 19h 30

ÉGLISE ST-JEAN-BAPTISTE: angle Rachel- 
/Henri-Julien, Montréal— L'osjaniste Jacques Bou­
cher aux messes de sam. à 17h. et 10h. et 11h. le 
dim.

FESTIVAL LANAUDIÊRE: Amphithéâtre, 1500 
boul. Base-de-Roc, Jolietle— L'Oratorio de Haydn, 
avec l'Orchestre du Festival, dir Jacques Lacombe, 
solistes: Donna Brown, soprano, Mark DuBois, ténor, 
Michel Ducharme, baryton, le Choeur de Lanaudière 
el les Chanteurs de la Place Bourget, le 3 juillet à 
20h — L'Orchestre Métropolitain, dir Gregor Nowak, 
soliste: Peter Rôsel, pianiste, oeuvres de Rachmani­
noff et Sibelius, le 4 juillet à 20h.— J'Ihème en mu­
sique, chant, musique, poésie, danse, théâtre, le 5 
juillet à 20h 30

ORATOIRE ST-JOSEPH: 4300 Queen Mary, 
Montréal (733-8211)— Les Petits Chanteurs du 
Mont-Royal, dir Gilbert Palenaude, tous les dim. é 
11 h— Le 5 juillet, la messe Ad Fugam de Giovanni 
da Palestrina et le motet Lucus Iste de Anton Bruck­
ner— A 15h.30, Raymond Daveluy à l'orgue

PAVILLON DES ARTS DE STE-ADÉLE: 1364 
chemin Sle-Marguerite, Sle-Marguerite Station — Le 
Quatuor Arthur-Leblanc, oeuvres de Haydn, Beetho­
ven et Mozart, le 11 juillet à 20h.

THÉÂTRE PONT-CHATEAU: autoroute 20. sor­
tie 17, Côteau-du-Lac (456-3224)— » Qu'est-ce 
qu’on va faire avec!!! > de Bertrand B Leblanc, m. en 
s Yvan Canuel, du 2 juin au 29 août, mar. au ven à 
20h 30, sam à 19b et 22h

THÉÂTRE DE STE-ADÉLE: 1069 boul Ste-Adéle. 
Ste-Adèle (514-229-7611, Mtl 393-9070)- . Les dix 
petits nègres » du 13 juin au 22 août, mar au ven i 
20h.30, sam. 19h et 22h 30

THÉÂTRE DE ST-SAUVEUR: 22 rue Claude, St- 
Sauveur (514-227-8466, Mtl 430-1812)- . Ce soir on 
danse » à compter du 12 juin, mar au ven à 20h 30. 
sam. 19h. et22ti.30

THÉÂTRE DE LA SUCRERIE: 1292 chemin du 
Théâtre, route Trans-Canadienne, direction Ottawa. 
Casselman (613-764-5580)— « Week-end de rêve » 
de Jeanne et Sam Bobrick. m en s Richard Ni- 
quette, du 26juin au 5 sept, mer au sam. à 20h 30

THÉÂTRE DU VIEUX ROCHER: Centre de la 
culture de Grand-Mère, 15,6e ave, Grand-Mère (819- 
538-1716)— < Un mari à tout prix » de Donald Chur­
chill, m en s. Claude Colbert, du 17 juin au 29 août, 
mar. au ven. à 20h 30, sam à 21 h.

THÉÂTRE DU VIEUX-TERREBONNE: 867 St-
Pierre, Terrebonne (492-4777)— « Harold et 
Maude • de Colin Higgins, m en s Jacques Rossi, 
du 17 juin au 29 août, mer au sam à 20h 30

THÉÂTRE DE LA VILLE: 180 est de Gentilly, Lon- 
gueuil (670-1616)— • La mandragore • de Jean- 
Pierre Rontard, m en s. Jacques Rossi, du 25 juin au 
29 août, mer au sam à 20b 30

VARIETES
AUBERGE LE VIEUX ST-GABRIEL: 426 rue St-

Gabriel, Vieux-Montréal (878-3561)— Souper-théâtre 
< L'étoffe et la dentelle » comédie musicale à carac­
tère historique, dans le cadre du 350e anniversaire 
de Montréal, les ven. et sam. à 19h

BOITE A CHANSONS LE PIERROT: 114 est
St-Paul, Vieux-Montréal— Jules Lavoie et Alex So­
fter les 3-4 juillet à 20h, le 5 juillet (jour)— Les deux 
Pierrots: Groupe Red et Gilbert Lauzon, les 3-4-5 
juillet à 20h.

AU FONDUEMENTALE: 4325 St-Denis, Montréal 
(499-1446)— • Ridolou • spectacle, mimes, acroba­
tes, chanteurs, texte de Fred Teyssier. m en s Réal 
Bossé, jusqu'au 5 juillet, mer jeu. 21h., ven. sam. 
20h.30et22h.

HOLIDAY INN CROWNE PLAZA: 505 est Sher­
brooke, Montréal (935-4243)— Souper-théâtre Meur­
tre et Mystère, du 6 juin au 29 août, les jeu. et sam. 
de19h.à22h.

IMAGES DU FUTUR: Vieux-Port, Montréal (849- 
1612)— Exposition internationale, Art Nouvelles 
Technologies, Communications, < La Californie », 
ouvert tous les jours, du 15 mai au 20 sept. 92. de 
10b. à 23h„ dim. jusqu'à 21 h.

LIEU HISTORIQUE NATIONAL DU FORT- 
CHAMBLY: 2 rue Richelieu, Chambly (658- 
1585)— Spectacle de la Compagnie franche de la 
marine, les 12-26 juillet, et les 9 et 23 août à 14h.

MUSÉE D'ARCHÉOLOGIE POINTE-A-CAL- 
LIÉRE: Place Royale, Montréal— Tous les samedis 
et dimanches spectacles de théâtre, musique, con­
férences, démonstrations— Crypte archéologique: le 
5 juillet, Moulin à musique: A la portée de la main, à 
14h.

MUSÉE D'ART CONTEMPORAIN DE 
MONTRÉAL: 185 ouest Ste-Catherine, Montréal 
(847-6226)— Salle Multimédias: Le trésor de la lan­
gue, portrait sonore et scénique de la situation lin­
guistique au Québec, avec René Lussier, les 34 juil­
let à 20h — La musique apprivoisée, les 4-5 juillet de 
13h. à 17h.— Autoportrait— silhouette, le 3 juillet à 
14h„ les 4-5 juillet à 13h. et 15h.

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE MONTRÉAL:
1380 ouest Sherbrooke, Montréal (285-1600)— Di­
manche-Esso: Le génie du sculpteur dans l'oeuvre 
de Michel-Ange à I3h 14h., 15h. et 16h.— Pavillon 
Jean-Noël Desmarais: Démonstrations de sculpture 
sur pierre, le 5 juillet à 13h.

MUSÉE DU QUÉBEC: 1 ave Wolle-Montcalm, 
Québec (418-643-2150)— Atelier Dimanche-Famille: 
Nature vive, assemblage et collage à partir de photo- 
grammes, images dessinées ou fabriquées, photo­
copies, etc, le 5 juillet à 13h. et 15h — Cinémusée: 
Tel que Lemieux et Jean-Paul Lemieux, le 5 juillet à 
14h.
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MUSIQUE CLASSIQUE

CE SOIR. VENDREDI 3 JUILLET

LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE
CIEL MF

PRÉSENTE À 22:00

• concerto pour flûte K. 313 en sol (Mozart)
• symphonie classique (Prokofiev)
• concerto pour piano no 3 BWV 1054 (J.S. Bach)

DEMAIN SOIR, 22:00

• concerti grossi op. 3 nos 1-2-3 (Geminiani)
• concerto pour piano no 19 (Mozart)
• ouverture et conclusion en ré majeur de la Musique 

de table (Telemann)
• concerto pour piano en fa majeur Hob. XVIII no 3 

(Haydn)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

La télévision du vendredi soir en un clin d'oeil
18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 OOhOO

CBFT (R.C.)
Montréal

Ce soir L’enler
c'est nous

Cinéma : Faux témoin —Am.87
Avec Steve Guttenberg et Elizabeth McGovern

Le Téléjournal g
Le Poim/météo/sport

23h10 / L'enter c'est nous
autres

Cinéma
(23h40)

rôA WCAX (CBS)
■~J Burlington

News News g The Golden 
Girls

Hollywood 
Game Show

Say What? Cinéma : Love and Betrayal—Am. 89
Avec Slefanie Powers et David Blrney

News Dark Justice

rep, WPT2 (NBC)
Plattsburgh

News News g Jeopardy ! Wheel of
Fortune g

Yesterday
Today g

Witches ol
Eastwick g

Reasonable Doubts g Law A Order g News Wimbledon
Update

The Tonight 
Show g

CBMT(CBC)
Montréal

Newswatch CBC News­
magazine

Baseball / les Blue Jays vs les Angels The National g
The Journal

News Good Rockin' 
Tonite

*0 fET* Le TVA □ 
éd. 18 hres

Jeopardy I Secrets de 
famille

9-1-1 Crimes en solde Vie privée Fauteux... Prise 2 Le TVA g 
réseau

TVA g
sports

Loterie
(23h45)

«0 EË"’ Puise g Entertainment
Tonight

Tarzan g Family g 
Matters

Beverly Hills g Baseball : lex Expos vs les Padres

CR TVS (Télé
Francophones

Vlsiontario
(2e/3)

Espace
francophone

Journal
deA2

Vision 5 Au nom de la loi Bouillon de culture Le foyer -

fffi CIVM (R.-Q.) 
’iLl Montréal

Passe-
Partout

L'étalon
noir

Le monde merveilleux de 
Disney

Racines Beau et chaud Parler pour parler : g
Les ex-rellgleuses

Beau et chaud

m Ssr Musique
vidéo

Fax:
L'Intoplus

Le décompte Coca-Cola
/

Combat des clips
VJ : Paul Sarrasin

Rock en 
bulle

Musique
vidéo

Vldéodanse

rô«) WVNY(ABC) 
Burlington

News News g Star Trek g Family Q 
Matters

Baby g
Talk

Dinosaurs Up to No g 
Good

20/20 g News Nlghtllne Commercial
Programs

Spolight / The Doors Fax Coca-Cola Countdown Combat des clips Vldéoflow

Côo i VERMONT 
loo) ETV(PBS)

The MacNeil- 
Newshour g

Lehrer Nightly 
Business...

Vermont 
this week

Week in g 
Review

Washington
Week...g

The Statue of Liberty Huey Long Cinéma : Barbarosa
Am. 59 -Avec W. Nelson

<S) Montréal La roue 
chanceuse

Zizanie Urgences Cinéma : Les lesses à l’air-Am. 81
Avec Ryan O'Neal et Jack Warden

Coup de
louare

Le Grand
Journal

Sports plus Sports plus
extra

Cinéma:
La chose

(571 WCFE 
(PBS)

17 h/ChUdren 
Programs

The Nightly 
Business...

The MacNell-Lehrer 
Newshour g

Mystery ! g The Darling Buds ol May 
(2e/2)

Blackadder Alio I Alio I Sneak
Previews

Cinéma : The 
Am. 59 —Ave

Mlï Disciple 
c K. Douglas
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Bernard Lévy
collaboration spéciale La récente décision du CRTC

SUR LES ROUTES de l’Oregon 
circule un étrange cycliste. Il 
s’appelle Steve Roberts. Il tient 

son guidon d’une main et de l’autre 
tape sur le clavier de son ordinateur 
personnel les articles de High-Tech 
Nomadness, le magazine qui prône 
l’idée que « home is everywhere ». Il 
expédie ses textes en composant, 
toujours de sa main libre, le numéro 
de modem de son bureau grâce au 
relais d’un satellite. Sa bicyclette est 
assimilable à ce que l’on appelle 
dans le jargon des tëcommunica- 
tions une station terrestre mobile. Ce 
que réalise ainsi un simple individu 
constitue pour un nombre croissant 
d’entreprises un mode d’action vital. 
Leur compétitivité dépend, en effet, 
de leur facilité d’accès aux techno­
logies de communication les plus va­
riées: numérisation des données, 
communications par satellite, fibres 
optiques, communications « sans 
fil », vidéoconférences, etc. Ces deux 
exemples montrent déjà à eux seuls 
combien l’exploitation « libre » du 
marché des communications interur­
baines ouvre des perspectives qui dé­
passent très largement les relations 
de concurrence commerciale qui op­
posent principalement les compa­
gnies reliées a Bell et à Unitel.

En fait, des enjeux bien plus con­
sidérables semblent avoir été négli­
gés par le Conseil de la radiodiffu­
sion et des télécommunications ca­
nadiennes (CRTC) qui, en autorisant 
la compagnie Unitel à'exploiter le ré­
seau téléphonique interurbain, n’a 
pas du tout considéré les effets so­
ciaux d'une telle licence.

sur les communications interurbaines

Un marché de III,6 milliards
LE RAPPORT The Global Impact 

produit par la firme de consultants 
Aguirens pour le compte de Bell On­
tario (et dont Le Devoir a obtenu co­
pie) révèle en effet que les télécom­
munications constituent le principal 
levier économique et social du Ca­
nada. Les auteurs du rapport, 11u- 
guette Guilhaumon, Paul de Lottin- 
ville et Jean-Guy Rens, remarquent 
certes que les tarifs interurbains 
trop élevés rendent moins concur­
rentielles les entreprises canadien­
nes. Mais ils notent surtout que les 
investissements consentis ont per­
mis de doter le Canada d’un des 
meilleurs réseaux publics de télé­
communication (sinon le meilleur au 
monde). Ce réseau offre à ses usa­
gers la capacité de diffuser un vo­
lume illimité d’informations (voix, 
données, images) et, de plus, leur 
donne une mobilité complète. En ce 
sens, il s’agit du meilleur soutien au 
développement à la fois commercial 
et social de tout le pays.

Naturellement, les auteurs déplo­
rent les habitudes d’évitement (by- 
pass) pratiquées par de nombreux 
gros usagers canadiens de l’interur­
bain. Ceux-ci, on le sait, empruntent,

SOURCE TÉLÉGLOBE CANADA

Configuration type d’un réseau trilatéral privé de télécommunications commerciales par satellite entre le Canada, les 
États-Unis et le Royaume-Uni. ^
par exemple, les gros câbles T-l — 
Services Mégaroute ou Megastream 
de Bell ou Mach III d’Unitel — ou 
simplement une ligne «800» aux 
États-Unis qui relaie leurs appels 
vers les villes du Canada de leur 
choix et sont facturés au tarif en vi­
gueur aux États-Unis. Ce genre de 
détour entraîne ainsi un manque à 
gagner non négligeable pour Bell Ca­
nada et pour l’économie canadienne.

Au sujet des factures à payer pour 
l’interurbain, Jean-Guy Rens rap­
pelle que Bell Canada s’était enga­
gée, d’ici 1996, à amener les tarifs in­
terurbains au niveau de ceux prati­
qués par les compagnies de télé­
phone américaines. « Monopole ou 
concurrence, assure-t-il, les tarifs in­
terurbains canadiens s’aligneront 
sur ceux des États-Unis d’ici deux ou 
trois ans».

Les auteurs de The Global Impact 
soulignent également le déséquilibre 
qui existe entre les communications

interurbaines au Canada et les com­
munications téléphoniques interna­
tionales qui sont moins chères (en­
viron 30%) dans le sens Canada- 
étranger. Ce rapport situe rapide­
ment les télécommunications dans 
leur contexte économique. On y rap­
pelle qu’en 1990, le marché des télé­
communications au Canada s’élevait 
à 13,6 milliards de dollars et em­
ployait environ 200 000 personnes. 
Les industries d’équipements de té­
lécommunication sont les premières 
pour ce qui touche les activités de 
recherche et de développement au 
Canada; elles se situent dans le pe­
loton de tête à l’échelle mondiale. 
Ces activités, prédisent les auteurs 
du rapport, se traduiront bientôt par 
l’introduction dans la vie quotidienne 
de véhicules « intelligents », par l'a­
mélioration des systèmes de gestion 
du trafic des autoroutes, par la trans­
mission d’images permettant aux 
médecins de faire un diagnostic à 
distance, par le téléphone visuel, etc.

Le principal mérite de ce rapport 
consiste à démontrer que les télé­
communications constituent non un 
banal bien de consommation mais 
une infrastructure ce qui implique la 
nécessité d’investissements planifiés

à long terme. La numérisation du ré­
seau ne s’improvise pas. Son implan­
tation réussie conditionnera l’am­
pleur de sa capacité et sa souplesse. 
Certes, entre 1985 et 1990, Bell a par­
ticipé à la construction du plus long 
réseau terrestre de fibres optiques 
du monde (6850 km). Entre 1987 et 
1991, Téléglobe a contribué à la cons­
truction d’un câble optique sous l’A­
tlantique de 9400 km. Ces câbles per­
mettent d’acheminer des dizaines de 
milliers de conversations simulta­
nément. Le bijou de ce gigantesque 
dispositif demeure le système de 
commutation numérique DMS mis 
au point par Northern Telecom. 
Grâce à la mise en place des équi­
pements de la famille DMS, rien ne 
devrait freiner la prolifération d’ap­
pareils combinant les fonction de la 
télévision, du téléphone, de l’ordina­
teur personnel et de la chaine stéréo­
phonique. Le grand défi revient à 
rendre ces services accessibles au­
tant aux individus qu’aux entrepri­
ses. Évidemment, ces services se­
ront mobiles et donc utilisables de 
n’importe quel point du monde par le 
biais des réseaux cellulaires des sa­
tellites de communications et, bien­
tôt, des systèmes de communica­

tions personnelles.

L’impact social: les coûts
de l’éducation et de la santé
LE RAPPORT note aussi qu’au 

Canada, plus de 99% des foyers sont 
branchés au service téléphonique. Ce 
taux de pénétration est supérieur à 
celui des États-Unis où 25% des per- 
sones vivant sous le seuil de la pau­
vreté n’ont pas le téléphone ce qui 
représente quelque 8 millions de mé­
nages! The Global Impact passe en 
revue les résultats des stratégies 
adoptées par divers pays pour faire 
de leurs réseaux de télécommunica­
tions des outils de développement à 
la fois économique et social, en 
somme un système au service des 
foyers domestiques et au service des 
organismes publics et privés. A cet 
égard, la palme revient au modèle de 
Singapour où le gouvernement, en 
association avec des grandes entre­
prises, a bâti le plus complet des ré­
seaux numériques d’intégration des 
services (RNIS) offrant les tarifs les 
plus bas au monde; ce type de ré­
seau est apte à soutenir de nouvelles 
applications de la téléphonie comme 
le guidage routier ou le vote à domi­
cile!

En ce qui concerne le Canada, IIu- 
guette Guilhaumon, Paul de Lottin- 
ville et Jean-Guy Rens s’arrêtent 
particulièrement aux secteurs de l’é­
ducation et de la santé, deux domai­
nes, constatent-ils, qui souffrent 
d’une crise de financement que les 
télécommunications pourraient con­
tribuer à soulager. Ils citent les nom­
breuses expériences de télé-ensei­
gnements et de vidéoconférences qui 
permetttent aux étudiants des ré­
gions isolées de suivre les cours des 
prestigieux professeurs de New 
York et de Boston. Appliquée à la 
formation, les vidéoconférences don­
nent les moyens aux cadres de se re­
cycler depuis leurs bureaux sans 
perdre de temps dans les transports. 
L’Association canadienne pour l’en­
seignement à distance (ACED) es­
time que la télé-éducation occupe 
déjà au Canada un marché d’un mil­
liard de dollars. Le gros de cet inves­
tissement provient du secteur privé. 
En effet, les institutions publiques ne 
consacrent que 39 millions de dollars 
aux télécommunications sur un bud­
get global d’exploitation de 21 mil­
liards.

Les applications médicales quant 
à elles sont illimitées: de la trans­
mission des images radiographiques

aux soins à domicile en passant par 
la consultation des dossiers clini­
ques. Là encore, les projets et les es­
sais réussis sont très prometteurs: 
ils confirment la naissance d’une vé 
ritable mutation sociale entamée de­
puis une dizaine d’années avec l’ar 
rivée de l'ordinateur personnel et le 
développement des systèmes télé­
phoniques numériques.

La dématérialisation 
de l’économie

LES FAITS qu’alignent tout au 
long de leur étude les auteurs de The 
Global Impact attestent que l’éco­
nomie du monde occidental est en­
trée dans une phase où l’expansion 
n’est pas à chercher du coté des 
biens matériels mais du côté des pro­
ductions de biens intellectuels au 
sens large du terme: gestion, soins 
de santé, services juridiques, éduca­
tion, recherche, éditions, conseils, 
médias, etc.

Ce phénomène conduit à observer 
que les télécommunications sont en 
passe de modifier les relations de 
travail. On remarque déjà que de 
nombreuses personnes ont quitté 
leur condition d’employés pour se 
lancer à leur compte. Tel est le cas 
de nombreux jeunes professionnels 
ou techniciens qui décident de créer 
leur propre entreprise. Le travail à 
la maison constitue donc une solu­
tion attrayante et économique. 
« Mais pour faire du foyer le centre 
de la vie économique, il faut un sys­
tème de communication de premier 
ordre», souligne Jean-Guy Rens. 
« Or, déplore-t-il, à propos de la dé­
cision du CRTC, quand on modifie le 
marché des télécommunications, 
personne ne raisonne en termes 
d’impacts sociaux: l’introduction de 
la concurrence dans l’interurbain n’a 
été accompagnée d’aucune étude sur 
les conséquences sociales d’une telle 
décision. Il s’agit d’un renversement 
complet de la politique du CRTC qui 
abandonne son rôle social au profil 
de critères économiques à court 
terme. A-t-on évalué le nombre d’em­
ployés que cette décision allait met­
tre au chômage comparativement à 
celui des emplois créés ? A-t-on con­
sidéré comment planifier le réseau 
de télécommunications après en 
avoir détruit le centre ? A-t-on envi­
sagé comment moderniser le réseau 
rural à mesure que les modalités 
d’interfinancement allaient disparaî­
tre ? » Il faudra, tôt ou tard, répon­
dre à ces questions.
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L'ÉVÉNEMENT DE LA SEMAINE JAZZILOQUE

Le pianiste 
Paul Bley 
au FI JM

Serge Truffaut

POUR QUALIFIER de spéciale l’é­
dition en cours du Festival interna­
tional de jazz de Montréal, il fallait 
évidemment, question de cohérence, 
organiser une série de spectacles 
liés entre eux par un seul et même 
musicien. Son nom ? Paul Bley.

Pianiste de son métier, ce mont­
réalais d’origine va présenter au 
cours des prochains jours des aven­
tures musicales en compagnie d’ins­
trumentistes qui connaissent d’au­
tant mieux les facettes de notre hé­
ros, qu’ils l’ont souvent cotoyé au 
cours des trente dernières années. 
Tout comme...

Tout comme il se produira dans le 
format qu’il affectionne le plus, soit 
en solo. Ce soir en effet, à la salle du 
Musée d’art contemporain à 17h, le 
plus connu des musiciens canadiens 
avec Oscar Peterson va improviser 
à l’intérieur de ses compositions 
comme il interprétera, espérons-le, 
le lancinant et vital Summertime.

Demain, il va retrouver en John 
Surman un de ses vieux complices 
européens. Britannique d’origine, 
John Surman est sans contredit le 
meilleur, ou en tout cas le plus pas­
sionnant, des saxophonistes baryton 
qui oeuvrent dans les vieux pays. 
Tous deux seront soutenus par le gui­
tariste Paul Bollenbeck appelé à la 
rescouse après le désistement de 
John Abercrombie. C’est à 22h 30 à la 
salle du Musée d’art contemporain.

Pour le spectacle qu’il donnera 
lundi soir au même endroit et à la 
même heure, Paul Bley a invité deux 
des musiciens avec lesquels il s’est 
lancé fréquemment dans les aven­
tures inhérentes aux jeux de l’impro­
visation. Il s’agit du contrebassiste 
Gary Peacock et du batteur Billy 
Hart. Pour pigmenter cette soirée, 
Bley a également convié deux instru­
mentistes bostonnais, soit Joe et 
Matt Maneri.

Pianiste original et plein d’hu­
mour, pianiste lyrique et parfois 
agressif, Paul Bley est un musicien 
qui se mérite. Et si on en doute, alors 
on méditera ce que le philosophe Ch­
ristian Tarting avait un jour ob­
servé :

« Jamais d’orages dans la musique 
de Paul Bley : elle est au comble de 
l’intériorité, allusive et toujours sou-

Paul Bley
cieuse, avide de remises en cause et dre la part qu’elle ménage aux inter- reprend leçon de sa loi d’implosion. »
d’ouverture, ainsi que le laisse enten- ruptions du phrasé, au silence, où elle Amen !

Ovation debout
FESTIVAL

Gilles Archambault

IL Y a des gens que les foules 
attirent. Moi, elles 
m’impressionnent. À peu près 
comme si tous ces gens réunis 

portaient chapeau melon et 
cravate.

Nous étions plusieurs à écouter 
Sonny Greenwich à 
l’amphithéâtre Diet Pepsi en 
cette soirée du 1er juillet. 
Jonchaient le sol de nombreux 
papiers dont l’un posait une 
troublante question : « Que faites- 
vous pour le Canada ? »

Que faisions-nous pour le jazz, 
sauf écouter et battre les mains à 
la fin de chaque solo ? J’y arrivais 
sans effort puisque j’ai toujours 
aimé ce guitariste. Ses longues 
phrases circulaires me 
transportent à coup sûr. Il en 
était de même pour les 
spectateurs. Certains toutefois 
ont la bougeotte facile. Us ne 
paraissent qu’à moitié 
convaincus, ont faim ou soif. Leur 
versatilité a l’avantage de laisser 
la place aux mordus qui peuvent 
alors s’approcher de la scène.

J’étais la debout, songeant au 
plaisir qu’il y a à se laisser bercer 
par des musiques aimées. De 
temps à autre, j’écrivais quelques 
mots sur mon bloc. On me lançait 
parfois des regards inquisiteurs. 
Comme si j’avais pu être un 
indicateur de police. Je me 
sentais un peu important comme 
si j’avais été le beau-frère de 
Roch Voisine.

Au bout d’une heure, il fallut 
partir, la représentation étant 
terminée. Pas de rappels. En 
salle, il en va autrement, le public 
payant a de ces exigences. Il 
aurait entendu un concert de 
quatre heures sans interruption 
qu’il se sentirait frustré si le 
pianiste ne lui jouait pas en 
rappel C’est à ton tour de te 
laisser parler d’amour. Serait-ce 
que l’argent rend arrogant ? 
Croyant encore aux lendemains 
qui chantent, je préfère ne pas 
retenir cette conclusion.

Il n’empêche qu’abandonné au 
milieu des festivaliers, je devais 
me trouver une occupation. 
J’optai pour le Latin Band de 
Milton Esteban qui se produisait 
sur la Scène Ultramar. Le 
présentateur, péruvien, il nous l’a 
appris, se balançait avec une 
cadence impeccable. Il avait 
adopté le style bon enfant et nous 
avoua sans ambages qu’il aimait 
Montréal. J’en ai été touché. 
D’autant qu’il s’adressait à nous

en québécois et en espagnol. Un 
nouveau style de bilinguisme. Son 
compagnon était arrivé la veille 
de Panama. Nous avons compris 
qu’il ne pouvait encore lire mes 
livres.

Il faisait frisquet. La musique 
était chaude. Je pense bien qu’il 
s’agissait de salsa. Une musique à 
danser. Je n’ai jamais su. Ce qui 
m’a fait perdre à l’époque des 
occasions de plaire. Et autant de 
chagrins envolés. Tout autour de 
moi, on s’agitait à la façon du 
présentateur. « J’ai des fourmis 
dans les jambes », fit la dame 
derrière moi. Elle se mit alors à 
se balancer gauchement. Pas 
comme sa mère qui ressemblait 
un peu à Carmen Miranda. Du 
moins, c’est ce qu’il m’a semblé. 
Mais qu’est-ce que je faisais là ? 
Je me cultivais, j’explorais. Après 
tout le père Marquette avait bien 
découvert le Mississipi.

Ce qui m’étonna, c’est que 
j’étais entouré de latino- 
américains. On avait le sourire 
engageant. Un jour j’irai peut- 
être en Argentine sur les traces 
de Borges. On m’aidera sûrement.

De meringue quand on ne 
danse pas soi-même, et qu’on ne 
se souvient même pas d’avoir 
dansé, ça épuise. Je suis donc allé 
me reposer au Complexe 
Desjardins. Une jeune femme 
m’a interpellé. « C’est vous, Gilles 
Archambault ? », m’a-t-elle 
demandé d’une voix inquiète. Je 
suis venu bien prêt de mentir, 
mais n’ai pas osé. Elle n’a rien 
ajouté. Peut-être était-elle déçue. 
Elle s’était imaginé des choses.
Je suis allé rapidement vers la 
foule. Elle seule me comprend... 
même quand elle se plaît à des 
musiques qui me laissent tiède.

AT&T adopte Robert Lepage 
et finance l’Opéra de Toronto

Hymne à la joie à Toronto : 
l’Orchestre symphonique est sauf!

Robert tapage

y.
WÉiàiâà

Paule des Rivières

POUR LA première fois, la compa­
gnie américaine AT&T apporte un 
soutien financier important à une 
compagnie canadienne, la Canadian 
Opera Company, de Toronto. La mul­
tinationale donnera 75 000 $ US pour 
les productions du Château de 
Barbe-Bleue de Bêla Bartok et de 
Erwartung d’Arnold Schoenberg.

Robert Lepage met en scène les 
deux opéras et il semble que sa pré­
sence a fortement contribué à em­
porter le morceau. « Robert Lepage 
est canadien et il est connu à travers 
le monde ; nous recherchions un ar­
tiste ou un groupe réputé», expli­
quait, hier, Mme Susan Birman, de 
AT&T à Toronto.

En plus d’une bourse d’un montant 
déterminé, la Canadian Opera Com­
pany recevra une somme pour la pu­
blicité et diverses autres dépenses. 
Une partie de cet argent ira notam­
ment à l’organisation de la présen­
tation des opéras à New York. Car 
pour bénéficier des largesses de 
AT&T, la compagnie torontoise de­
vait se produire à New York, au 
Brooklyn Academy of Music (BAM). 
Obligation, on le devine, qui remplit 
d’aise la Canadian Opera Company, 
dont ce sera la première sortie à 
New York.

Les deux opéras n’ont qu’un acte 
chacun et font partie du même pro­
gramme. Ils seront présentés d’a­
bord à Toronto, en janvier, puis à 
New York, le mois suivant.

Au BAM, le directeur, M. Harvey 
Lichtenstein, est « ravi » de travail­
ler avec M. Lepage à nouveau car « il 
incarne très bien notre souci de pré­
senter des opéras non traditionnels ». 
En 1990, l’homme de théâtre québé­
cois avait présenté son Polygraphe 
au BAM, dans le cadre du Festival 
Next Wave/Next Door II avait fait 
sensation. Cette année, il participera 
d’ailleurs à l’édition 1992 de ce festi­
val, avec Les Aiguilles et l'opium.

Les deux opéras que M. Lepage 
met en scène ont tous deux été écrits 
au 20e siècle. Le Bartok a été créé à 
Budapest en 1918 et déjà produit au 
Canadian Opera Company en 1974. 
L’opera de Schoenberg fut créé à 
Prague en 1974 et il sera produit au 
Canada pour la première fois. Le di­
recteur musical des deux opéras 
sera Richard Bradshaw. Le Château 
de Barbe-Bleue sera chanté en hon­
grois avec sur-titres anglais et il 
mettra en vedette le baryton cana­

dien Victor Braun. Frwarlung sera 
chanté en allemand avec sur-titres 
anglais et mettra en vedette la so­
prano Rebecca Blankenship.

AT&T a un important budget pour 
les arts mais c’est seulement la deu­
xième année qu’elle distribue ses lar­
gesses à l’extérieur des États-Unis, 
en vertu d’un nouveau programme- 
visant à rendre son soutien aux arts 
aussi international que sa présence 
d’affaires. L’année dernière AT&T a 
participé à la production de deux piè­
ces au Almeida Theatre de Londres.

Au Canadian Opera Company, ce 
soutien vien à point nommé. Car 
sans être dans le rouge, la compa­
gnie artistique n’en vient pas moins

de mettre 12 employés à pied, à la | 
suite de l’annonce du gouvernement 
ontarien de ne plus subventionner la I 
construction de la maison du ballet \ 
et de l’opéra. La Canadian Opera j 
Company avait pris de l’expansion { 
en prévision de jours meilleurs.

Chez AT&T, l’on se promet de don- ! 
ner au Canadian Opera Company la j 
possibilité de faire une publicité bien 
visible. « Nous avons eu une réunion j 
récemment, racontait hier Mme Bir- | 
man de AT&T À Toronto, et je n’en j 
revenais pas lorsque les gens de l’o­
péra m’ont parlé des affiches publi­
citaires de leurs productions pas- j 
sées. C’était petit, tout petit. Pour | 
Bartok et Schoenberg, on verra à ce | 
qu’ils aient les moyens».

TOUT LE MONDE à l’Orchestre 
symphonique de Toronto a poussé un 
énorme soupir de soulagement hier 
lorsque les musiciens ont accepté la 
dernière offre de la direction, con­
sentant ainsi à des réductions impor­
tantes de salaire, pour assurer la sur­
vie de la formation musicale. La di­
rection menaçait de déclarer faillite.

Les négociations furent tendues et 
laborieuses, les musiciens et leur- 
porte-parole, le violiste Ron Hurwitz, 
refusant de se laisser impressionner 
par les ultimatums.

Hier soir cependant, l’heure était à 
la joie. Nous serons là l’an pro­
chain », déclarait une porte-parole de

Paule des Rivières

LA COMMISSION des droits de la 
personne fera enquête afin de savoir 
si la liberté d’expression de la pein­
tre Lyne Robichaud a été bafouée 
lorsque l’Université Concordia a re­
fusé de présenter sa Femme aux ba­
nanes en mars dernier. L’Université 
jugea que le tableau représentait un 
stéréotype condescendant pour tou­
tes les femmes, surtout le femmes 
noires. Le tableau en question repré­
sente une femme noire transportant 
des bananes sur sa tête.

Mme Robichaud espère que sa

CE SOIR
Bouillon de culture

Rare : des musiciens, compositeurs, 
chefs d’orchestre (par exemple Da­
niel Barenboim et Manuel Rosen­
thal) qui parlent de leur vie avec Pi­
vot.
( TV5, 21 h)

☆ ☆ ☆

Le chant des sirènes
Sheila McCarthy en jeune femme 
naïve, un peu nouille, qui vénère sa 
patronne Paule Baillargeon, direc­
trice d’une galerie d’art de Toronto.

l’Orchestre en apprenant les résul­
tats du vote. Les détails de l’entente 
n’avaient pas été rendus publics au 
moment de mettre sous presse, mais 
les musiciens avaient déjà donné 
leur accord à une réduction de leur 
semaine de travail de 50 à 42 semai­
nes, pour l’année prochaine.

Ils avaient cependant refusé d’a­
dopter ce régime pour les trois an­
nées du contrat, proposant des me­
sures moins draconniennes pour per­
mettre à l’Orchestre, qui a un déficit 
de 3,7 millions $, de renflouer ses cof­
fres.

L’Orchestre symphonique de To­
ronto connaît des problèmes similai-

plainte conduira à des excuses publi­
ques de la part du Centre des fem­
mes de l’Université de Coeordia — 
responsable de l’exposition — ainsi 
qu’a une compensation financière, 
pour rétablir sa réputation et faire le 
contrepoids aux emplois qu’elle n’a 
pas eus depuis.

La Commission des droits de la 
personne rencontrera donc les deux 
parties prochainement, mais sépa­
rément car elle n’a plus de droit de 
convoquer des séances contradictoi­
res comme elle le faisait aupara­
vant. Elle tentera un rapprochement 
et, si cela n’est pas possible, donnera 
raison à l’un ou l’autre des joueurs.

De Patricia Rozema un film char­
mant, insolite, rempli de trouvailles 
poétiques, pour le renouveau du ci­
néma canadien-anglais.
( Radio-Canada, 23 h 40)

☆ ☆ ☆

DEMAIN
IXE-13

1971, C’était (presque) le chant du 
cygne des Cyniques, et Louise Fores­
tier était tout aussi déchainée dans 
cette parodie des aventures d’espion­
nage. Des longueurs mais aussi de 
véritables morceaux d’anthologie 
dans uri film de Jacques Godbout, le

res à ceux qui accablent les orches­
tres de Montréal et de Vancouver, en 
raison de la récession, mais il s’est 
retrouvé dans une situation particu­
lièrement critique car il a consenti 
des hausses salariales importantes à 
ses musiciens en 1989, année où il 
avait également mis en marche des 
projets de grande envergure, notam­
ment un voyage au Proche-Orient, 
qui se solda par un déficit de plus de 
500 000 $. Le gouvernement fédéral 
avait refusé d’envoyer des fonds 
d’urgence à l’OST, arguant que la 
compagnie devait avant tout remet­
tre de l’ordre dans ses affaires. 
(PdR.).

La Commission n’a pas eu beau­
coup de cas similaires dans sa vie. 
Mais, en 1988, les commissaires s’é­
taient prononcés sur un cas sembla­
ble. Un artiste s’était plaint que la 
Galerie d’art de l’École des Hautes 
Études Commerciales avait retiré 
ses oeuvres, coiffées du titre Pales- 
lina.

La Commission des droits de la 
personne concluait son verdict en 
rappelant qu’elle n’avait pas la com­
pétence pour se prononcer sur une 
violation de contrat et que cet aspect 
relevait du code civil. Dans le cas de 
Mme Robichaud, c’est un comité de 
sélection qui a refusé de l’accepter.

genre de film dont la folie manque 
beaucoup au cinéma québécois ac­
tuel ...
(Quatre Saisons, 20 h)

☆ ☆ ☆

DIMANCHE
Le 5e Mondial de l’Impro

Diffusion de la finale du 5 juin der­
nier entre une équipe québécoise et 
une équipe belge. Pour revivre les 
belles heures de l’Impro à Radio- 
Québec d’il y a quelques années ?
( Radio-Canada, 20 h)

— Paul Cauchon

La Femme aux bananes jugée

LA TÉLÉ DU WEEK-END
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DES IDEES, DES EVENEMENTS

Un déménagement absurde selon la Ville de Montréal.

une métropole ?Québec veut-il
L’attitude du gouvernement 

dans l’affaire de l’Hôtel-Dieu 
laisse penser que non

Jean Doré
Maire de Montréal.

Extrait du mémoire présenté cette semaine 
par la Ville de Montréal au Comité consultatif 

sur l’avenir de l'Hôtel-Dieu

LA RELOCALISATION de l’Hôtel- 
Dieu à Rivière-des-Prairies ne vise 
pas à répondre aux besoins hospita­
liers réels des citoyens de l’Est de 

Montréal. Elle découle d’abord et avant 
tout d’une dynamique d’étalement urbain 
qui fait exploser la croissance des popu­
lations à l’extérieur de l’ile de Montréal et 
particulièrement dans la couronne nord- 
est.

Nous pensons que cette population en 
croissance doit bénéficier d’équipements 
hospitaliers répondant à ses besoins. 
L’Est de Montréal — également en crois­
sance démographique — et la couronne 
nord-est présentent un profil socio-dé­
mographique qui commande des pro­
grammes de soins comme l’obstétrique et 
la pédiatrie.

Ces programmes ne font pas partie ac­
tuellement des services offerts par l’Hô- 
tel-Dieu. On les cherche, en vain, dans la 
mission définie en 1989 pour le nouvel Hô­
tel-Dieu. Une mission qui sera axée prin­
cipalement « sur les programmes et les 
activités spécialisées et ultraspéciali- 
sées ».

En admettant toutefois que la mission 
locale du nouvel Hôtel-Dieu soit plus im­
portante que ce n’est le cas actuellement, 
c’est alors l’avenir académique et scien­
tifique du nouveal Hôtel-Dieu qui sera 
chancelant. (...)

Repositionné géographiquement à l’ex­
trémité est de l’Ile de Montréal en raison 
d’un facteur d’expansion démographique, 
ce nouvel hôpital universitaire dit du « 21e 
siècle » aura fort à faire, en effet, pour 
conserver trois atouts de la médecine uni­
versitaire d’avant-garde : la masse cri­
tique de cas complexes, la carte de la pro­
ximité qui permet aux facultés de méde­
cine de s’orienter actuellement vers un 
enseignement dit « du Ut au banc » béné­
fique à la qualité de cet enseignement et 
enfin la centralité, source d’échanges 
scientifiques indispensables au maintien 
d’un savoir en constante évolution.

En bout de ligne, c’est la population de 
l’Est qui risque de faire les frais des tirail­
lements d’un hôpital universitaire qui 
cherchera à garder le pas aux plans 
scientifiques et académique tout en ten­
tant de satisfaire une population dont les 
besoins, déjà pressants, ne peuvent que 
s’accroître en terme de soins à caractère 
moins spécialisé.

Le développement de l’Est, 
oui mais pas comme ça

Certains affirment que l’Hôtel-Dieu à 
Rivière-des-Prairies « c’est la clé du dé­

veloppement dans l’Est ». C’est faire peu 
de cas de toutes les initiatives munici­
pales mises de l’avant depuis le début des 
années 80, pour le développement résiden­
tiel et économique de ce quartier.

Montréal croit au développement de 
l’Est. Au cours des 10 dernières années, la 
Ville a investi plus de 100 millions de dol­
lars pour y développer l’emploi et accueil­
lir les jeunes familles. En outre, dans le 
Plan directeur de l’arrondissement rendu 
public récemment, la Ville réaffirme les 
orientations qu’elle s’est données pour ce 
secteur.

La Ville entend, entre autres, améliorer 
les conditions d’accessibilité et mettre en 
valeur le territoire, offrir un milieu de vie 
de qualité, pourvoir l’arrondissement d’é­
quipements collectifs et de services com­
merciaux adéquats, accroître la densité 
de population afin de favoriser la mise en 
place des services collectifs et la constitu­
tion de milieux de vie plus complets.

La Ville de Montréal voit dans le quar­
tier Rivière-des-Prairies l’un des sites im­
portants pour de nouveaux développe­
ments résidentiels à Montréal. Elle a in­
vesti plus de 50 millions en infrastruc­
tures résidentielles et a misé sur la qua­
lité de vie pour faire de ce quartier un des 
lieux privilégiés pour les jeunes familles.

La Ville de Montréal tient à la cons­
truction d’un hôpital de soins généraux 
dans ce quartier. Elle tient à un projet qui 
s’inscrira dans les orientations de déve­
loppement et qui ira dans le sens des be­
soins de la population en croissance dans 
ce secteur : les jeunes familles. Un tel 
projet créera de l’emploi et entraînera, à 
son tour, un dynamisme économique que 
la Ville espère voir se développer de plus 
en plus dans ce quartier en croissance.

Les explications 
nébuleuses de Québec

Outre le principe d’accessibilité locale 
qui a été majeur dans la décision du gou­
vernement, d’autres arguments ont été 
avancés pour justifier la relocalisation. 
Le bilan-lits, la vétusté physique des bâ­
timents, le manque d’espace pour le dé­
veloppement, les avantages financiers de 
la relocalisation compares au maintien au 
centre-ville figurent parmi ceux-ci. Tous 
ces arguments, au fur et à mesure qu’ils 
ont été rendus publics, se sont avérés fra­
giles.

La Ville de Montréal a ainsi obtenu une 
expertise du bilan-lits du ministère de la 
Santé et des Services sociaux qui contre­
dit les conclusions de ce ministère quant 
à un supposé surplus de lits de courte du­
rée au centre. Le rapport du G.R.I.S. fait 
plutôt état d’un déficit. De plus, comme 
nous l’avons toujours souligne, l’allocation 
équitable des ressources en lits de courte 
ou longue durée ne nécessite aucunement 
la transplantation dans l’Est d’un hôpital

universitaire. Cette problématique est 
surtout en lien avec des équipements hos­
pitaliers de soins généraux.

La question de la vétusté physique ne 
tient pas la route non plus face à d’autres 
données. En 1988, le Conseil régional de la 
Santé et des Services sociaux 
(CSSSRMM) a évalué à 343 millions les 
besoins en rénovation de centres hospita­
liers de la région métropolitaine. Dans le 
cas de l’Hôtel-Dieu, ce coût était estimé à 
17 millions pour la remise aux normes des 
bâtiments.

Ce résultat classait les coûts de remise 
aux normes de l’Hôtel-Dieu bien loin der­
rière ceux des hôpitaux Royal-Victoria, 
Général juif, Maisonneuve-Rosemont et 
Notre-Dame. En outre, les bâtiments de 
l’Hôtel-Dieu sont, en bonne partie, ulté­
rieurs à 1940. (...)

Côté chiffres, même si nous n’avons 
pas en main un estimé complet des coûts, 
ceux qui nous sont parvenus nous permet­
tent de constater qu’il n’en coûterait pas 
plus cher de rénover l’Hôtel-Dieu actuel 
et de construire un hôpital de soins géné­
raux à Rivière-des-Prairies (170 millions 
+ 80 millions = 250 millions) que de cons­
truire un hôpital universitaire (260 mil­
lions).

Certes, nous admettons que le contexte 
de rareté des ressources financières rend 
avantageuse pour le gouvernement la 
construction d’un nouvel hôpital qui n’im­
plique pas un budget de fonctionnement 
additionnel. Mais, en supposant que des 
soins prolongés soient assurés au centre 
et que des programmes de première ligne 
soient ajoutés aux activités du nouvel Hô­
tel-Dieu, les économies ne sautent plus 
aux yeux.

Il faudra conserver un budget de fonc­
tionnement pour les services de soins pro­
longés au centre. Il faudra aussi augmen­
ter le budget de fonctionnement du nou­
vel Hôtel-Dieu en fonction de l’adjonction 
de nouveaux programmes tels l’obstétri­
que. Sinon, il faudra bien quelque part 
couper dans les programmes ultraspécia- 
lisés de l’Hôtel-Dieu relocalisé. De plus, 
l’ajout annoncé de lits de courte durée 
pour les régions de Laval, Lanaudière et 
Laurentides démontre que la marge de 
manoeuvre financière est toujours là.

Des scénarios 
peu convaincants

On ne peut, d’une part, proclamer que le 
nouvel Hôtel-Dieu de Rivière-des-Prai- 
ries sera un levier majeur pour le déve­
loppement économique de l’Est et affir­
mer, d’autre part, que sa fermeture au 
centre n’aura que des impacts économi­
ques modestes.

La contradiction est tellement fla­
grante qu’aucun scénario satisfaisant n’a 
pu être mis de l’avant pour la réaffecta­
tion du site. Un groupe de travail a été 
mis sur pied à la toute dernière minute 
pour s’attaquer à cette tâche commandée 
par le Conseil du trésor il y a presque 
trois ans. (...)

L’Hôtel-Dieu fait partie du site patri­
monial du Mont-Royal et de l’arrondis­
sement Plateau-Mont-Royal/Centre-Sud, 
tout en bordant du côté nord l’arrondis­
sement Ville-Marie. Il est situé au carre­
four de deux axes routiers importants : 
nord-sud sur la rue Saint-Urbain et est-

ouest sur l’avenue des Pins. Il se trouve 
aussi le long d’un axe d’accès direct au 
centre des affaires. De plus, nous l’avons 
vu, ce centre hospitalier a une positiion 
stratégique dans le secteur tertiaire haut 
de gamme du centre-ville.

La recherche d’un scénario de recy­
clage risque donc d’être ardue et la recon­
version de longue haleine, si tant est qu’on 
trouve une solution. La Ville de Montréal 
se refuse à miser sur un scénario aussi 
hypothétique et hasardeux pour son cen­
tre-ville.

Montréal est une métropole dynamique 
au sein de sa région. Sa démographie de­
meure constante malgré l’attrait de la 
banlieue. Sa collectivite maintient dans la 
cité une vie culturelle et sociale dont la 
vitalité facilite l’intégration des nouveaux 
arrivants. Son développement est un en­
jeu qui se joue dans neuf arrondissements 
dont six dépassent les 100 000 habitants.

La décision de relocaliser 
l’Hôtel-Dieu menace le centre- 
ville sans régler les problèmes 
de l’Est.

Tout récemment, cette volonté de dé­
veloppement et d’aménagement d’un ca­
dre urbain harmonieux s’est concrétisée 
dans un projet de plan d’urbanisme qui 
sera soumis à une large consultation.

La décision de relocaliser l’Hôtel-Dieu 
ne s’inscrit pas dans ces choix de dévelop­
pement. Elle menace le centre-ville sans 
résoudre les problèmes de l’Est de la 
ville. Si impressionnant qu’il soit, l’inves­
tissement prévu n’ajoute aucun lit de 
courte duree pas plus qu’il n’ajoute un 
emploi.

La décision n’a pris appui sur aucune 
étude d’impact touchant l’industrie mé­
dicale montréalaise dans son ensemble. 
Les arguments avancés, sans que ne 
soient rendues publics les analyses qui les 
fondent, ont été largement contestés. La 
consultation a été menée sans transpa­
rence et sans associer les divers milieux 
concernés.

La démarche, essentiellement secto­
rielle, a négligé des considérations fon­
damentales de développement telles le 
développement du réseau de la santé et 
des services sociaux, le dynamisme du 
centre-ville, le rôle moteur de l’économie 
montréalaise et l’étalement urbain.

Enfin, au-delà des grands discours du 
gouvernement québécois sur l’avenir de 
la région métropolitaine, encore faut-il 
que les gestes suivent. Le dossier Hôtel- 
Dieu pose à cet égard une question de 
fond : Québec veut-il vraiment une mé­
tropole ?

La Ville de Montréal continue pour sa 
part à développer fermement son posi­
tionnement métropolitain. Elle entend 
mener ce combat de tous les jours en 
s’appuyant sur une vision de développe­
ment qui fait avancer l’ensemble de l’ag­
glomération métropolitaine aussi bien 
que son centre.

Le Maroc à la croisée des chemins
Adnane Daoudi, Ahmed Chahbouni 

Elhachmi Essadiqui,
Lahssen Abbassi et Noura Guemouria

Du Comité de soutien 
aux libertés de presse au Maroc

LE MAROC est à la veille d’organiser 
des élections pour renouveler le Par­
lement et se doter d’une nouvelle 
Constitution. Ces élections se dérou­

leront dans un contexte de changements 
importants à l’échelle régionale et mon­
diale, au moment où bon nombre de pays 
de la communauté internationale s’enga- 
gent sur la voie irréversible de la démocra­
tie.

Sur le plan intérieur, des progrès signi­
ficatifs ont été enregistrés : la libération de 
quelques détenus politiques; la volonté 
d’inclure l’opposition dans le débat consti­
tutionnel; les promesses faites quant à l’au­
thenticité et la régularité des prochaines 
élections...

Nous ne pouvons que saluer ce climat 
d’ouverture et de transparence qui, souhai- 
tons-le, permettra au Maroc de s’engager 
définitivement sur la voie de la démocratie 
et donnera l’occasion aux forces vives de la

À la veille des élections, une 
bien timide ouverture au 
royaume d’Hassan IL

nation de canaliser leurs efforts afin de 
trouver des solutions adéquates aux problè­
mes urgents auxquels est confrontée notre 
société.

D’un autre côté, les partis de l’opposition 
ont saisi cette occasion historique pour 
constituer un « Bloc démocratique » ( Kou- 
tla Dimokralia) comme structure poli­
tique leur permettant de coordonner leur 
action et concrétiser leur unité.

Ce bloc regroupe cinq formations poli­
tiques : l’Union socialiste des forces po­
pulaires (USFP), le parti de l’Istiqlal, l’Or­
ganisation de l’action démocratique et po­
pulaire (OADP), l’Union nationale des for­
ces populaires (UNFP) et le parti du Pro­
grès et du socialisme (PPS). Il est l’abou­
tissement d’un long processus de concer­
tation entre partis politiques, syndicats

(ouvriers et enseignants) ainsi qu’un large 
mouvement de défense des droits hu­
mains et de revendications sociales.

Cependant, en dépit de cette ouverture, 
le processus enclenché subit des entorses 
qui sont incompatibles avec le virage dé­
mocratique que le pays est sur le point 
d’entreprendre : la condamnation à 2 ans 
de prison fermes du leader syndicaliste 
Noubir Amaoui, président de la Confédé­
ration démocratique du travail (CDT) 
pour avoir exprimé publiquement ses opi­
nions; l’enlèvement de Moudden Abdes- 
lam, un dirigeant de l’Organisation de l’ac­
tion démocratique et populaire, menacé 
de mort et gardé au secret pendant trois 
jours; les poursuites intentées contre 
deux organes de gauche, Allouai (OADP) 
et Al Ittihad Al Ichliraki (USFP), pour 
avoir couvert le procès de Noubir 
Amaoui; sans oublier les détenus politi­
ques qui se trouvent toujours à l’intérieur 
des prisons.

Nous considérons que ces événements 
regrettables sont en flagrante contradic­
tion avec les promesses faites et ne font 
que semer le doute quant à leur sérieux, et 
dans cette optique nous demandons aux

responsables de joindre les actes aux pa­
roles et prendre des mesures immédiates 
en faveur des droits humains afin de fa­
voriser un climat dépourvu de toute 
crainte et de toute méfiance en cette pé- 
ride cruciale que traverse notre pays.

Nous, membres du Comité de soutien 
aux libertés de presse au Maroc ;
• Nous exprimons notre soutien au bloc 
démocratique, aux prisonniers d’opinion, 
aux exilés politiques et aux journaux pour­
suivis ou interdits.
• Nous estimons que des élections se vou­
lant libres auront plus de signification et 
de crédibilité si elles se déroulent sans au­
cun prisonnier politique et avec une plus 
grande liberté de presse.
• Nous espérons que la démocratie de­
meure une préoccupation permanente qui 
fera du Maroc un exemple à suivre par les 
autres pays de la région.
• Finalement, nous faisons appel à la so­
lidarité du peuple québécois pour soutenir 
les journaux Al Ittihad Al Ichtiraki et 
Anoual, le syndicaliste Noubir Amaoui 
ainsi que tous les prisonniers politiques du 
Maroc.

M. Bourassa 
chez les Martiens

Pierre Vadeboncoeur

« Le Québec n'a plus de gouvernement 
pour défendre ses revendications»

— Lorraine Pagé

LE SPECTACLE est extraordinaire. La question 
posée au Canada était celle de l’indépendance du 
Québec, ou du moins (rapport Allaire) celle d’une 
décentralisation importante des pouvoirs à notre 

avantage. Or cette discussion constitutionnelle, provo­
quée par le peuple du Québec, se poursuit depuis deux 
ans sans avoir lieu. C’est une autre qui a lieu.

Sur quatre ou cinq points que l’on discute, trois ou 
quatre n’ont jamais soulevé chez nous le moindre inté­
rêt. Quant à la question des pouvoirs du Québec, seule 
cause profonde de la crise canadienne, elle est seule 
dont il n’est pratiquement pas fait mention à Ottawa...

Peu importe que M. Bourassa prenne ou non visible­
ment part à ces discussions étranges et dont on dirait 
qu’elles se déroulent dans un autre monde. M. Bourassa 
suit, avec une « confiance» (c’est son mot) qui ne se 
dément pas, ces pourparlers dont nous n’avons que 
faire. Il est absent physiquement de ces palabres du 
statu quo ? Qu’à cela ne tienne ! Il y reste présent on ne 
peut plus par l’insignifiance parallèle de ses attitudes. Il 
les accompagne. 11 les encourage subtilement. Il les fait 
durer tant et plus.

Cela tient du prodige. Encore une fois, nous voilà pris 
à devoir décoder les raisons de son comportement.

Ce n’est pas par hasard que les entretiens constitu­
tionnels actuels relèvent de l’abstraction et des limbes. 
C’est une abstraction cultivée. Il s’agit d’évacuer le vé­
ritable problème constitutionnel, d’origine exclusive­
ment québécoise, pour lui substituer, entièrement ou 
presque, une problématique originant de partout, sauf 
du Québçc. On se croirait rendu sur Mars.

À ce régime, que devient à la longue la question cons­
titutionnelle dans l’esprit du public québécois ? Elle de­
vient progressivement l’image vide que j’évoque. Il s’a­
git de faire durer assez longtemps cette abstraction sub­
stituée. Dans ce néant, l’esprit peu à peu retombe. Par le

À mille lieues de la question de fond, 
les discussions
constitutionnelles apparaissent 
proprement extraterrestres.

ministère de M. Bourassa et de M. Mulroney, le rien 
devient ainsi apparemment quelque chose, tandis que ce 
qui compte ne compte plus, ou du moins paraît de plus 
en plus éloigné du réel et hors d’atteinte. L’opinion qué­
bécoise de fond, par rapport à ce qui se passe sur le 
théâtre officiel, tend paradoxalement à prendre un as­
pect d’irréalité.

Le problème constitutionnel, c’est donc ça, cette ri­
dicule bataille à propos de choses qui ne nous disent 
rien ? se demande le public. L’opinion est lasse d’enten­
dre parler de constitution, répète-t-on partout. Je crois 
bien qu’elle l’est ! Ce n’est pas du tout surprenant.

C’est qu’on est en train de dénaturer complètement 
les enjeux, en transformant une problématique québé­
coise vitale en une ennuyeuse et irritante algèbre sans 
rapport avec ce que le peuple québécois a clamé qu’il 
visait depuis deux ans, depuis trente ans. Rien de ce que 
l’on discute ainsi pour la frime n’a le pouvoir d’agir sur 
notre conscience politique profonde, ne parle à notre 
imagination, ne peut susciter en nous le moindre enthou­
siasme, ne répond à la question politique globale que 
nous nous posons et qui est pourtant, dans tout cela, la 
seule qui ait un sens.

Non seulement le problème constitutionnel ainsi pré­
senté ne peut susciter ni entretenir une volonté politi­
que, mais il la tue positivement. Dans la joute insipide 
que suit de loin M. Bourassa avec complaisance, il y a le 
secret agissant d’une ruse débilitante à laquelle il con­
court.

M. Bourassa conduit une politique d’avance entendue 
comme perdante, programmée comme telle. Cette po­
litique foncièrement démissionnaire démoralise l’esprit 
de lutte et tend à changer celui-ci en esprit de défaite, 
viciant ainsi le climat politique général.

L’opinion québécoise réformatrice, qu’il s’agisse de 
souverainisme, ou bien d’un fédéralisme dans lequel 
nous jouerions rigoureusement non la partie des autres 
mais notre partie propre, en vient à flotter sans objet. 
Dans la fausse confrontation officielle présente, la vo­
lonté politique québécoise ne peut prendre appui sur des 
événements, sur une pensée et sur un mouvement d’en­
semble qui seraient réels. L’inanité s’installe, les forces 
s’épuisent.

Aussi faut-il conclure, d’après les faits et non d’après 
un préjugé, que c’est très précisément à une volonté 
politique, la nôtre, que s’attaque la stratégie de Bou­
rassa.

Des dossiers 
qui parlent

Jacques Boulay
Médecin de Québec

UN AMI, haut fonctionnaire québécois, a déjà dé­
fini à mon intention le plus parfait bureaucrate 
comme celui qui sait transférer d’une pile à une 
autre en une journée le plus grand nombre de 

dossiers. Aussi l’utilisation de plus en plus répandue du 
mot « dossier » dans le français, surtout du Québec mais 
aussi de France, est-elle un signe évident de la bureau­
cratisation et par conséquent de la régression de nos 
sociétés.

Dans les organes d’information, aujourd’hui, les dos­
siers sont omniprésents. ILs naissent, grandissent, s'épa­
nouissent, mûrissent (sic — dixit Claude Ryan ces jours 
derniers ! ), dorment, vieillissent, disparaissent, meurent, 
sont enterrés ou incinérés.

Quand ils sont mûrs, ils marchent, avancent à pas de 
tortue (Raymond Giroux, Le Soleil, 13 juin 1992), recu­
lent, piétinent, font du sur-place, se pointent, se dévelop­
pent, s’épanouissent, font de l’embonpoint, grossissent à 
vue d’oeil ou, au contraire, deviennent décharnés ou 
même squelettiques.

Vous pensez que j’exagère ? Pas du tout. Prenez congé 
une journée (si vous en avez le loisir) et amusez-vous à 
relever, dans les journaux, à la radio et à la télévision, 
toutes les occurrences du mot «dossier». Si vous n’êtes 
pas malades, vous le deviendrez à coup sûr, et vous cons­
taterez avec stupéfaction ou amusement que M. Pru­
d’homme (vous savez, celui qui disait : « Le char de 
l'État nage sur un volcan ») est revenu parmi nous.

Non seulement les sociétés dites développées devien­
nent de plus en plus analphabètes, mais ceux qui, dans 
ces sociétés, savent encore lire et écrire, comme les 
journalistes et les « communicateurs », en sont réduits, 
par la pauvreté de leur vocabulaire, à essayer de tout 
dire avec quelques douzaines de mots.

Bientôt, nous en seront réduits, comme les premiers 
hominidés, aux grognements, stade que certains de nos 
adolescents ont d’ailleurs déjà atteint.
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EDITORIAL

(Ine centrale en mutation
SES APPARENCES, ses manies et 

sa langue de bois sont trompeu­
ses : de toutes les grandes centra­
les syndicales du Québec, la Centrale de 

l’enseignement du Québec ( CEQ ) est 
peut-être celle qui a connu les mutations 
les plus profondes, au cours des années 
quatre-vingt.

Transformation de nature, d’abord. 
Les « travailleurs de l’enseignement » y 
sont encore la majorité, mais fondante. 
Près du tiers de ses 116 000 membres 
proviennent désormais des établisse­
ments de santé et de services sociaux. 
Pour se développer, la Centrale n’aura 
d’autre choix que de diversifier encore 
son recrutement, donc d’aller plus loin 
dans l’adaptation aux cultures autres 
qu’enseignantes.

Transformation de structures en­
suite. Passée de « corporation » à « cen­
trale » durant les luttes syndicales les 
plus épiques du secteur public, en 1972, 
la CEQ a pratiqué la religion de l’appa­
reil avec un zèle incomparable. Bien 
servie par son homogénéité, elle s’ap­
puyait sur une discipline de fer et une 
hiérarchie quasiment monarchique. Le 
long règ^ie de M. Yvon Charbonneau à 
la présidence ( quatorze ans répartis 
sur près de deux décennies ) a été celui 
du gouvernement central fort. Le 33ème 
congrès, qui a pris fin à Montréal mardi, 
a toutefois eu raison des derniers sur­
vivants de cette époque encore proche, 
et infléchi la structure vers la décentra­
lisation. Un mouvement insuffisant pour 
certaines fédérations ou forts syndicats 
que les importants pouvoirs du « bureau 
national » indisposent, mais irréversible.

Transformation de stratégies aussi. 
Longtemps première sur la ügne de feu 
du front commun, pratiquant le rapport 
de forces en tablant sur les grandes al­
liances, la CEQ vole aujourd’hui de ses 
propres ailes sans remords. Elle fait un 
appel du pied aux autres centrales, mais 
elle vient de mener sa propre négocia­
tion en formation séparée, tambour bat­
tant, et avec succès. Hier encore, c’eut 
été hérésie.

C’est sous la gouverne de madame 
Lorraine Pagé que la CEQ a pris tous 
ces virages, sous l’oeil réprobateur 
d’une vieille garde qu’elle a amadouée 
en conservant des rituels, mais en chan­
geant la réalité. Certes, un congrès de la 
CEQ est encore une immense et sé­
rieuse empoigne délibérante. Et un rap­
port sur les structures de la Centrale ne 
saurait être crédible à moins de 300 pa­
ges, 125 résolutions, 17 annexes, et 42 si- 
gles usuels pour confondre les non-ini­
tiés. Seul Fidel Castro prononce encore 
des discours plus longs que ceux de la 
présidente. Mais qu’on ne s’y trompe 
pas. Derrière les tics qu’elle croit en­
core nécessaires, la CEQ est aujour­
d’hui d’un modèle plus léger, plus fonc­
tionnel, plus souple. Plus pragmatique

surtout, c’est l’esprit du temps.
Ce faisant, madame Pagé a elle- 

même nourri les réserves que formu­
lent aujourd’hui quelques-unes de ses 
troupes, qui s’interrogent sur un enga­
gement socio-politique où elle ne pra­
tique pas la nuance. Tant dans son rap­
port moral au congrès que dans ses dé­
clarations publiques des derniers jours, 
la présidente réélue n’a pas fait de quar­
tiers. Pour elle, « l’action politique » syn­
dicale ne saurait avoir de limites. Tou­
tes les causes auxquelles la Centrale 
aura résolu de se vouer sont recevables, 
de la lutte au décrochage scolaire jus­
qu’à la souveraineté du Québec, en pas­
sant par la protection de l’environne­
ment et la contestation du nouvel ordre 
mondial s’il s'annonce trop étatsunien.

Certains syndicats préféreraient, et 
ils l’ont fait savoir, que la Centrale con­
sacre ses moyens limités à la stricte dé­
fense de leurs intérêts professionnels.

La CEQ doit exclure 
formellement toute 
pédagogie militante

La sécurité d’emploi qui s’effiloche, les 
conditions de travail de plus en plus dif­
ficiles notamment en milieu urbain, les 
implications de la décentralisation des 
pouvoirs de l’État au profit des commis­
sions scolaires, les réflexions qui s’en­
gagent timidement mais sûrement sur 
la structure même du système scolaire 
québécois, tout cela pourrait certes oc­
cuper à plein temps une petite armée de 
syndicalistes de l’enseignement. Et c’est 
sans compter les nouveaux venus à la 
CEQ, inquiétés et touchés par la ré­
forme continue des services de santé et 
des services sociaux.

Il n’est guère pensable, toutefois, que 
la CEQ se replie ainsi sur une version 

■ contemporaine de son ancien corpora­
tisme. La tradition québécoise, et ca­
nadienne, a fait des grandes formations 
syndicales des interlocuteurs privilégiés 
des gouvernements, une sorte de tiers- 
état qu’on consulte sur tout et plus, en 
compagnie des grandes associations pa­
tronales. La concertation, ce cliché d’é­
poque, valide la présence syndicale sur 
tous les fronts. C’est un peu ce que con­
statait en juin 1991 la Cour suprême du 
Canada, en déboutant un fonctionnaire 
ontarien qui voulait réduire sa cotisa­
tion à un syndicat qui militait pour di­
verses causes que le membre désap­
prouvait. La Cour a pleinement reconnu 
le droit des syndicats à se consacrer à 
d’autres causes « sociales » qu’à la né­
gociation avec les employeurs. Madame

Pagé cite abondamment ce jugement 
pour repousser les frontières.

Persiste pourtant un malaise, que la 
présidente nie beaucoup trop vite. La 
CEQ, même si elle n’est plus de culture 
enseignante homogène, reste très ma­
joritairement une centrale du domaine 
de l’éducation. On n’éprouve aucune ré­
ticence, loin de là, à la voir s’illustrer 
pleinement dans la lutte au décrochage 
scolaire, et il faut lui accorder le crédit 
du récent revirement du gouvernement 
du Québec en la matière. D’autres cau­
ses du même type, sur un front scolaire 
qui ne manque pas de drames collectifs, 
la sollicitent et la solliciteront. Mais 
peut-elle, comme n’importe lequel autre 
syndicat, épouser tous les militantismes 
que lui dicterait son analyse de société ? 
Féminisme, écologisme, pacifisme, sou- 
verainisme ?

On voit immédiatement le problème. 
La CEQ demande à tous ses membres 
de militer ardemment pour toutes ces 
causes, et madame Page insiste avec vi­
gueur sur celle de la souveraineté. Elle 
va jusqu’à reprocher à la base sa fa­
tigue constitutionnelle et l’incite « dès la 
rentrée » à « mettre l’épaule à la roue » 
pour faire enfin le Québec souverain. Or 
le terrain où oeuvrent la majorité des 
membres de la centrale, c’est celui de 
l’école, qui est bien différent des milieux 
adultes de travail où opèrent la plupart 
des autres syndicats, tout comme le 
Conseil du patronat du Québec, dont ma­
dame Pagé aime souligner l’engage­
ment fédéraüste actif pour justifier son 
propre souverainisme institutionnel.

Le zèle manquant en effet, on peut 
prévoir que la plupart des enseignants 
ne transformeront pas leurs classes en 
comités du « oui ». Et madame Pagé af­
firme, quand on l’interroge, qu’ils sau­
ront maintenir l’étanchéité entre leur 
engagement syndical-politique, et leur 
travail de maîtres. On se sentirait 
mieux si elle dressait ces balises sans 
qu’on le lui demande, et haut et fort. Car 
il n’est pas si loin le temps où la CEQ, 
engagée à l’époque dans la lutte des 
classes, proposait aux petits Québécois 
un Manuel du premier mai où le capita­
lisme se portait au plus mal en mathé­
matiques comme en grammaire. L’ère 
d’un tel endoctrinement grossier est ter­
minée. Mais la relation pédagogique est 
fragile, un accident y est vite arrivé. La 
CEQ pourrait au moins affirmer, clai­
rement, que son militantisme socio-po­
litique exclut ce qu’elle appelle les « in­
terventions pédagogiques ».

Les intégristes religieux ont com­
battu la création du ministère de l’Édu­
cation car ils craignaient la « politisa­
tion » de l’école. Elle n’a pas eu lieu. La 
distance du politique a été, au contraire, 
le fondement de notre nouveau système 
scolaire. Elle doit le rester.

LISE BISSONNETTE

LETTRES Aü DEVOIR
Jasmin est un frileux

CLAUDE JASMIN a l'arbre généalogique 
frileux. Il n’aime pas que l’on pisse dessus. 
Le poème de Richard Desjardins lui est 
resté en travers de la gorge, il est tombé 
comme un pavé dans sa mare intérieure. Il 
n’aime pas qu’on s’en prenne à ceux qui nous 
ont donné notre « petite patrie ».

En effet, comment accepter que nous, qui 
avons été tant floués, tant méprisés, ayons 
pu commettre des erreurs dont la seule vue 
de notre difficulté à parvenir à maturité de­
vrait nous absoudre. Nous avons tant peiné, 
tant bûcher, nous sommes allés tellement 
loin dans le dénuement et l’abnégation qu’il 
est criminel d’insinuer que nous ayons pu 
commettre les atrocités que ces petits fai­
seurs « branchés » viennent nous reprocher.

Ceux-là même qui, dans un élan de sympa­
thie opportuniste pour de pauvres nations re­
mises au goût du jour, osent porter un éclai­
rage autre, pousser une note discordante, re­
fuser de porter les lunettes étroites qu’on a 
gentiment posé sur nos nez d'écoliers doci­
les.

Monsieur Jasmin sait de quoi il parle, lui 
qui aime bien s’insurger et prêter la sienne à 
ceux qui n’ont pas voix au chapitre. Il aime 
les petites gens, et il aimerait par-dessus 
tout que les petites gens le lui rendent. Lui 
qui sait si bien parler à leur place et dans 
leur langue, lui qui sait s’émerveiller de leur 
générosité et de leur simplicité, dont il se 
sent proche, par ses origines.

Sa belle naïveté dont il se croit en devoir 
de faire la preuve est à la mesure d’inten­
tions que la sagacité qu’il met à promouvoir 
rend suspectes. Monsieur Jasmin n’aime pas 
qu’on distorsionne la vision béate qu'il entre 
tient de notre passé glorieux. Il menace Des­
jardins de ne pas être là, à son prochain 
spectacle... Il l’accuse de trafiquer l’his­
toire, lui qui a gratifié notre littérature de 
quelques monuments d’insignifiance et qui 
remet ça avec une belle régularité, dictée 
sans doute par une nécessité de bon aloi.

Le populisme de monsieur Jasmin est édi­
fiant et se nourrit aux sources d’une déma­
gogie, somme toute, amusante en ce qu’elle 
a de prévisible. Monsieur Jasmin est outré 
par l’offense faite à tous ceux qui ont peiné 
pour faire de ce pays ce qu’il n’est toujours 
pas.

Nous n’avons pas le droit de salir la mé­
moire de gens qui luttaient pour leur survie 
et celle de ceux qui viendraient à leur suite 
leur rendre témoignage et hardiment pren­
dre leur défense

Monsieur Jasmin est offensé. C’est son 
droit et c’est un droit que même la récur­
rence de sa bêtise ne nous permet pas de lui 
retirer. Monsieur Jasmin va continuer de 
s’insurger, c’est sa façon de nous rappeler 
que la bêtise revêt des extérieurs qu’il n’est 
pas inutile de relever au passage.

Monsieur Jasmin pourrait nous amuser 
s’il se contentait d’être risible. Son insistance 
à faire la preuve de l’agitation vaine dont il 
est le siège ne peut que nous convaincre de 
la désolante vacuité que de mille manières

et depuis bien longtemps, il nous offre en 
partage.

Nous en sommes quitte pour les éructa­
tions, les relents de méprise dans laquelle il 
cherche à nous tenir et le contentement béat 
qu’il voudrait nous faire endosser. Qu’atten­
dre de plus d’un littérateur qui se targue de 
bâcler ses « ouvrages» en quelques jours ? 
Lui qui est, depuis belle lurette, tout occupé 
à devenir vieux et content de l’être.

Pierre Carpentier 
Québec, juin 1992

Des comparaisons 
consolantes

LE DIRECTEUR de la Fédération des Cé­
geps, M. Gaétan Boucher, réagissait dans 
LE DEVOIR du 19 juin à quelques faits de 
base relatifs au financement des Collèges 
privés, que je rappelais dans l’édition du 9 
juin.

Il est vrai de dire que les compressions 
budgétaires ne s’appliquent que sur un 
mince pourcentage des dépenses, et cela fait 
d’autant plus mal. Il en est de même dans les 
collèges privés et puisque les subventions à 
ces derniers ont été davantage réduites de­
puis 10 ans, M. Boucher conviendra facile­
ment que ce qui est pénible dans les collèges 
privés et puisque les subventions à ces der­
niers ont été davantage réduites depuis 10 
ans, M. Boucher conviendra facilement que 
ce qui est pénible dans les collèges publics 
est dramatique pour les collèges privés.

Quant à la différence de l’évolution du 
coût au contribuable d’un étudiant au privé 
et au public, elle tient pour très peu à la dif­
férence de programmes, comme le prétend 
Monsieur Boucher. Voyons voir :
• De 1980-81 à 1990-91, l'enseignement profes­
sionnel a augmenté de 16 % au prive et di- j 
minué de 6% au public.
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FAIS CE QUE DOIS

• En 1990-91, 50,1 % des inscriptions dans les 
collèges privés le sont à l’enseignement pro­
fessionnel comparativement à 45,1 % dans 
les collèges publics.
• En tenant compte des inscriptions par fa­
mille en programmes, le poids financier at­
tribuable à l’enseignement professionnel 
pour la période considérée est supérieur de 
4,4 % au privé et inférieur de près de 1 % au 
public. Est-il besoin de dire que les subven­
tions au privé n’ont pas été ajustées en con­
séquence.
• Le poids financier supplémentaire à l’en­
seignement professionnel est de 15 % au pu­
blic et de 10% au privé. Exprimée en pour­
centage, la différence est donc de 4,3 %.

La comparaison incontournable, tirée des 
données des comptes publics et qui prend en 
compte non seulement deux ou trois faits uti­
les mais l’ensemble d’entre eux, donne la 
conclusion suivante : en prenant en consi­
dération la pondération des familles de pro­
grammes et l’inscription par programme, la 
subvention par étudiant à l’enseignement pu­
blic, exprimé en dollars constants, a été ré­
duite de 9,7% de 1980-81 à 1990-91. Dans le 
même temps, sur la même base et pour les 
mêmes services, elle a été réduite de 27,9 % 
dans l’enseignement privé.

Je ne puis évidemment qu’être d’accord 
avec M. Boucher quand il déplore la menace 
pour la société québécoise que constituent 
les restrictions budgétaires imposées au 
monde de l’éducation. Raison de plus, dans 
ce contexte, pour redresser sans plus tarder, 
la situation de ceux qui offrent aux citoyens 
un excellent service, à un prix moindre pour 
le contribuable.

Benoit Lauzière 
Directeur du Collège Jean-de-Brébeuf

Montréal, 19 juin 1992

Le silence des agneaux
LFI CIEL s’est mis de la partie, lui aussi. Il 
était gris et menaçant. Le Québec, coincé 
entre la Grande-Bretagne et les États-Unis, 
comme nous le montrait l’un des montages 
de la parade de la St-Jean : si ce n’était que 
ça ... Le problème, c’est d’être coincé entre 
limaces, magouilleurs et disciples de la ma­
xime : « Avancez en arrière. »

Le couleurs, les costumes, les personna­
ges : tout était harmonieux, relax, cal­
mant... et mif'ivrf:.

« Que votre volonté soit faite », disent les 
politiciens et les organisateurs de cet étei- 
gnoir ILs ne parlent certainement pas de la 
nôtre.

Avant cette simili-parade nationale, la pa­
tience me manquait peut-être, je l’avoue, 
pour réclamer, encore une fois, uri référen­
dum sur la souveraineté. Maintenant, le 
coeur n’y est plus et c’est le silence qui m’en­
vahit. Le silence des agneaux, et des mou­
tons de la Saint-Jean.

Marie-France Pinard 
Montréal, 24 juin 1992

LE MONDE

Jean O’Neil

ün vent du diable

JOJO ET RÉAL, vous n’avez sans 
doute pas oublié plus que moi 
cette jolie excursion que nous 

avions faite au Pèlerin.
Le petit Pèlerin ? Le long Pèlerin ? 

Le grand Pèlerin ? Le maudit 
Pèlerin ?

C’était ce dernier, je crois.
Les Pèlerins sont ce chapelet 

d’îlots qui longent d’un peu loin la côte 
sud du Saint-Laurent, de Saint-André- 
de-Kamouraska jusqu’à Notre-Dame- 
du-Portage.

Sur le maudit Pèlerin, il y avait un 
phare — y est-il encore ? —, sans plus 
de gardien.

Il y avait du soleil, du vent et des 
lièvres comme ce n’est pas possible.

Les lièvres nous passaient entre les 
pattes comme des minous et on 
trouvait ça plutôt drôle alors que nous 
étions en détresse.

Mais, j’anticipe.
Monsieur Georges, le père de Réal, 

un patenteux émérite, avait construit 
une espèce d’emmanchure de pédalo 
exceptionnel pour aller virailler sur le 
fleuve par beau temps.

Sur le fleuve, beau temps dure pas 
longtemps.

ET APRÈS-MIDI, il était plat 
comme un miroir et nous 
partîmes à six : Jocelyne, Réal, 

son frère Viateur, mon épouse, mon 
fils d’un an et demi et moi-même.

Un camping d’un soir avec un léger 
pique-nique et retour sans tambour ni 
pompette.

On mit pied sur 111e. On suivit le 
sentier qui mène au vieux phare, 
abandonné, et on fit brièvement 
l’inspection des lieux, merveilleux.

Par prudence, on voulut monter la 
tente avant la noirceur et, sur cette 
proéminence du courant d’eau et du 
courant d’air, le vent décida 
d’intervenir.

Un vent du diable.
— Partons d’ici tout de suite, dis-je. 
Trop tard.
Le temps de ramasser notre 

gréement et de redescendre à la 
grève, qui n’en était pas une, la marée 
avait baissé et le pédalo gisait 
sagement sur des rochers.

Les vagues et l’allure des flots 
interdisaient tout retour sur une 
embarcation sans plus que flottante.

Alors, nous restâmes et nous nous 
organisâmes pour parer la brise.

Nous étions en juin mais je vous 
prie de croire, messieurs-dames, que 
la brise n’était pas un brin de muguet 
ni un cadeau.

Plutôt un cas d’eau.
J’en pleure encore.
Il pleuvait des couleuvres avec un 

vent qui nous les entourloupait autour 
du cou.

Pour tout arranger, Viateur eut une 
rage de dents et Martin, une diarrhée. 

Réal fut merveilleux.
Il y avait une cabane au bord de la 

berge et un tonneau qui traînait par 
là. Avec une feuille de tôle trouvée je 
ne sais où, on inventa un poêle et une 
cheminée qui fumait par la fenêtre de 
la cabane.

Sauf que ça fumait autant dans la 
cabane qu’en dehors.

Il fallait ramper sur le plancher 
pour respirer un peu.

Ou alors sortir.
La pluie et le vent nous en 

laissaient parfois le loisir et nous 
remontions vers le phare désaffecté, 
au sommet de l’île, pour regarder les 
rives et l’estuaire lui-même.

LA RIVE NORD de l’îlot est
coüpée au couteau et tombe à la 
verticale dans le fleuve.

Avec toute sorte de variantes 
oiseaulogiques, fleuristiques, 
faunicoles et géorochologiques qui 
surprennent le dernier des croyants 
la nuit, quand il espère dormir et que 
ses fantasmes le réveillent dans 
l’horreur de ses draps.

Un fleuve qui ne pardonne pas 
grand-chose quand le vent le secoue 
un peu.

C’est effrayant mais c’est 
tellement beau.

Le phare abandonné avait eu un 
gardien qui aménageait un petit

potager.
La rhubarbe est tenace et elle 

tenait encore les lieux, ses grandes 
feuilles au vent.

Dieu sait que nous en avons mangé 
de la rhubarbe !

Les lièvres nous passaient entre les 
pattes comme des minous mais nous 
n’avions pas envie de les tuer, n’ayant 
même pas de casseroles pour les 
mettre en ragoût.

“Roman-fleuve”
Et le temps qu’il faisait !
La radio de Rivière-du-Loup 

parlait de nous et du petit enfant isolé 
par la tempête sur le long Pèlerin.

Ou le maudit Pèlerin.
Le brise-glace Ernest-Lapointe, en 

route vers la baie d’Hudson, 
s’apprêtait même à nous secourir, par 
chaloupe ou hélicoptère, je ne sais 
trop.

Mais au matin du troisième jour, 
alors que tous les autres dormaient 
dans la boucane et que j’étais sorti 
inspecter l’horizon, je rentrai 
chercher Réal.

— Réal, prends les jumelles, 
regarde là et dis-moi ce que c’est ça.

Il regarda et répondit :
— C’est mon père qui s’en vient 

nous chercher. Je pense qu’il est dans 
la chaloupe à Dawquen.

Je regardais. Je regardais.
La barque avançait en coupant les 

vagues et il n’y avait plus à s’y 
méprendre.

Alors, je me précipitai dans la 
cabane.

— Sortez tout de suite. Venez voir 
ça.

La chaloupe avançait difficilement 
parmi les vagues qui fleurissaient 
autour d’elle mais c’était bien ça, ils 
venaient nous chercher.

Monsieur Georges descendit le 
premier. Il tenait un pot de lait et dit 
simplement :

— Où est le petit garçon ?
Le fleuve était toujours démonté et 

la barque dut repartir avec 
seulement quatre des six naufragés.
Il me semble que je restai seul avec 
Jocelyne. Réal aussi, peut-être.

Du quai de Saint-André, son frère 
Pierrot nous faisait des signaux avec 
un miroir.

PUIS, le temps se corsa
davantage et le fleuve devint de 
plus en plus gros.

La chaloupe ne revenait pas.
Jojo pleurait.
— T’en souviens-tu Jojo ?
Dawquen avait brûlé un moteur 

dans toute cette broue et il lui avait 
fallu quelques heures pour en trouver 
un autre dans les immenses paroisses 
de Kamouraska.

Le brave homme !
Il revint nous chercher contre 

vents et marées.
Ça brassait à bord et il n’était pas 

question de ne pas se faire mouiller.
Quand je remontai l’échelle au quai 

de Saint-André, sous Jojo que je ne 
voulais pas voir tomber, je retrouvai 
Martin qui buvait encore du lait et 
mon épouse qui m’offrait un verre de 
gin.

Je ne suis pas retourné aux 
Pèlerins et sans doute que ce n’est 
pas demain la veille.

Mais c’est du beau pays.
Vaste comme la malchance et 

comme le bonheur.

JEAN O'NEIL, écrivain. Vient tic faire paraître 
Lise et les trois Jacques chez Libre Expression.
M tt'Neil publiera tous les vendredis de l'été, sous 
le titre général de Roman neuve, une série de 
textes inspirés de ses pérégrinations sur le Saint 
Laurent.
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